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 Explication des choix retenus pour établir le PADD  

1-1- Méthode de  co -élaboration avec les 84 communes du territoire PLUi   

Le projet dõam®nagement et de d®veloppement durables (PADD) du  PLUi porté par  Loire Forez 

agglomération a été construit en collaboration ave c les 84 communes du territoire  et a été  débattu 

au sein du  conseil communautaire  le 17 septembre 2024. 

Les modalités de collaboration avec les communes ont été définies lors du conseil communautaire 

du 13 décembre 20 22. A cette occasion, une charte, à valeur non réglementaire, est venue préciser 

ces modalités. Le territoire a été divisé en six zones de travail  (Nord -est, Nord -Ouest , c entre est, c entre 

Ouest , Sud-est, Sud-Ouest ) qui ont été réunies à plusieurs reprises. 

Cõest dans ce cadre que les 84 comm unes du PLUi ont été impliquées dans lõ®laboration du projet 

de PADD selon une démarche itérative et participative. Les réunions au sein de chacun des 6 

secteurs  géographiques de travail ont été  con­ues pour permettre dõatteindre 3 objectifs : 

- acculturer les élus au  cadre de travail l®gislatif et communautaire dans lequel devait sõinscrire 

ce projet  ; 

- offrir un lieu dõ®changes ouvert  entre les élus communaux et communautaires  ; 

- proposer un lieu de production in situ dõorientations communes et comprises de tous  sur 

diff®rents sujets (armature territoriale, sobri®t® fonci¯re, nouvelles fa­ons dõhabiteré). 

Ces travaux ont été p réalables aux débats politiques organisés  dans les 84 co nseils municipaux et 

au sein du conseil communautaire.  

Le projet dõam®nagement et de d®veloppement durables, ainsi que les modalit®s dõorganisation 

des débats en conseil s municipaux et en conseil communautaire, ont été abordés au sein de 

différentes instances communautaires  : bureau communautaire du  13 février et du 3 septembre 

2024, conférence des Maires du 16 avril  et du 10 septembre 2024. 

 

1-2- Axe 1 ð Choix pour conforter le dynamisme économique et la création 
dõemplois, en r®pondant aux besoins du territoire et en préservant ses atouts  

Les enjeux auxquels le PLUi doit répondre :  

Le territoire  couvert par le PLUi , caract®ris® par un plus grand nombre dõactifs que dõemplois, est un 

territoire à  dominante résidentielle . Il sõagit ici, pour la collectivité,  de maintenir au minimum ce 

rapport, voire dõinverser la tendance.  

Lõanalyse de la structure  des emplois met en évidence  une  diversité sectorielle importante de ce 

territoire,  qui détient encore de réelles spécificités industrielles,  malgré la crise économique des 

dernières années,  et malgr® lõassise de plus en plus importante des activités tertiaires et de  services.  

Le maintien du volume dõemplois pendant la dernière crise,  dans un contexte ligérien plus 

défavorable,  tend  à prouver que cette diversification économique permet une certaine capacité 

de  r®silience. Cõest ce qui explique la volont® politique de maintenir et renforcer cette diversité.   

En compl®ment de la structure ®conomique principale (industrie, tertiaire, services ¨ la personneé) 

dõautres fili¯res ou secteurs dõactivit®s font  lõobjet dõenjeux sp®cifiques et importants pour le devenir 

du territoire. Ils pèsent pour un certain nombre de choix  dans ce projet. Il sõagit du potentiel 

touristique parfois peu exploit®, de lõactivit® agricole mise sous pression par lõ®talement urbain, dõune 

filière forestière en devenir  ou encore  de lõexploitation des mat®riaux qui parfois peuvent  se heurter 

¨ dõautres enjeux fonctionnels du territoire (biodiversité, agriculture,  cadre de vie).    



 

7 

Lõéquilibre entre le développement des filières économiques productives et commerciales et le 

maintien d e lõactivit® agricole, sylvicole et le d®veloppement des activit®s touristiques  est à  

maintenir ¨ lõ®chelle du territoire. En effet, si le développement de zones économi ques est  

indispensable  pour le maintien de lõemploi sur le territoire, nécessitant  des surfaces importantes pour 

lõinstallation des entreprises, il est également  consommateur de foncier agricole  et naturel.  

 

Ces enjeux  justifient les orientations suivantes : 

Conjuguer capacit®s dõaccueil des entreprises et sobri®t® fonci¯re  

Lõam®nagement des zones économiques sur le territoire  doit s e faire dans le respect et la 

préservation de ses ressource s (sol, eaué), notamment en veillant à limiter la consommation 

dõespaces agricoles, naturels et forestiers, tout en garantissant une offre foncière adaptée et 

équilibrée sur le territoire .  

--> Cõest pourquoi il a ®t® fait le choix dõoptimiser lõusage du foncier ®conomique en priorisant 

la densification et la requalification des zones existantes  et de faciliter la reconversion des 

friches, des anciens locaux économiques vacants , ainsi que d es anciens bâtis agricoles . 

Cependant, afin de garantir lõoffre ®conomique sur le territoire, lorsque lõensemble des 

potentialité s foncières déjà existantes sont mobilisées ou en cours de mobilisation, des 

extensions ou création s de nouvelles zones peuvent être envisagées de façon mesurée et 

limitée aux stricts besoins  du territoire . Leur positionnement sera privilégié à proximité  des pôles 

dõemplois, dõ®quipements, de services et de commerces, des  activités  existantes , des 

espaces déjà bâtis  et des réseaux existants .    

 

Travailler sur la qualité urbaine, paysagère et environnementale des zones économiques  

Le développement de zone s économiques de qualité, est nécessaire pour le bien -être des 

travailleurs, pour la pr®servation de la biodiversit® et des paysages, pour la gestion du cycle de lõeau 

et participe ¨ lõattractivit® du territoire.  

--> Cõest pourquoi il a ®t® fait le choix de produire des espaces plus qualitatifs sur le plan 

paysager, environnemental, en termes dõaccessibilit® et de d®veloppement durable. Cela 

implique dõanticiper et de minimiser lõimpact sur les milieux, de mettre en ïuvre 

systématiquement une gestion intégrée de la ressource en eau, de travailler la qualité 

architecturale et paysag¯re de ces zones, et enfin dõavoir une vision durable de leur 

d®veloppement et gestion (d®veloppement dõ®nergies renouvelables, mutualisation 

dõespaces, dessertes modes actifsé).  

 

Renforcer et  diversifier lõoffre ®conomique de proximit® (artisanat, commerce, services, 

économie présentielle)  

En coh®rence avec les orientations en mati¯re dõhabitat, dõ®quipements, de commerces et de 

mobilité,  en faveur dõun territoire des proximit®s, il est nécessaire  de maintenir et renforcer  une mixité 

des fonctions et notamment des emplois et des lieux de travail au sein des bourgs et des villes.  La 

cohabitation,  bien que  parfois difficile, doit être priorisée  d¯s quõelle est envisageable.  

--> Cõest pourquoi il a ®t® fait le choix de renforcer le r¹le des bourgs et des villes pour 

accueillir les activités économiques qui sont ou peuvent être compatibles avec les autres 

fonctions urbaines à savoir : le commerce, les services, lõartisanat et certaines petites 

industries et de maintenir la capacit® dõaccueil des zones dõactivit®s artisanales de proximit® 

et de faciliter leur accès pour les modes actifs.  
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Renforcer les secteurs  dédiés aux activités économiques in compatibles avec lõhabitat 

 Certaines  activités sont et resteront incompatibles avec la proximité de secteurs urbains à 

dominante résidentielle,  du fait des  nuisances et risques  générés.  De plus, de grandes emprises 

foncières, indisponibles dans les tissus urbains,  peuvent être nécessaires pour accueillir  ces activités 

économiques.  

--> Cõest pourquoi il a ®t® fait les choix, de d®velopper ce type dõactivit®s prioritairement  

dans les espaces économiques existants qui leur sont dédiés.  (site Opéra Parc ð Les Plaines 

sur les communes de Sury -le-Comtal, Saint -Marcellin -en -Forez et Bonson, Espace Emeraude  

à Champdieu, Montbrison et Savigneux, zones dõactivit®s ®conomiques de Bo±n-sur-Lignon, 

Noirétable et Saint -Bonnet -le-Château/La Tourette/Luriecq ). 

 

Maintenir et soutenir le dynamisme de lõactivit® agricole  

Lõactivit® agricole est tr¯s pr®sente sur le territoire de Loire Forez agglom®ration. Mais elle est mise à 

mal par la pression foncière  liée au développement de lõurbanisation. Outre  son rôle dans le 

fa­onnage et lõentretien des paysages et  des milieux,  lõagriculture nourrit la population  et constitue 

en ce sens une activité  essentielle pour le territoire.  

--> Cõest pourquoi, le PADD affirme  la nécessité de :  

- préserver  le foncier agricole en limitant fortement lõurbanisation des terres agricoles et 

notamment les espaces à forte valeur agronomique et écologique . Cõest pourquoi 

lõextension des hameaux au sein des espaces agri-naturels  nõest permise 

quõexceptionnellement  et que la densification et lõextension des ®carts pavillonnaires est 

interdite  ; 

- c ontribuer  à la reprise des terres et à la viabilité des exploitations agricoles en permettant par 

exemple la diversification économique de celles -ci, en garantissant leur classement et ceux 

des terrains alentours en zone agricole lorsquõelles ne g®n¯rent pas dõincidence sur des 

milieux naturels remarquables  et  en  favorisant les logiques dõagriculture de proximit® comme 

la production maraichère près des villes ou des bourgs . 

 

Accompagner lõactivit® sylvicole en lien avec la charte foresti¯re territoriale  

Les forêts et les boisements occupent  plus dõun tiers du territoire. Lõactivit® foresti¯re m®rite dõ°tre 

organisée et optimisée  pour renforcer son potentiel économique, mais  également  pour  contribuer 

à  lôentretien des paysages et des milieux.   

--> Cõest pourquoi, il a ®t® fait le choix dans le projet de PLUi  de ne pas ob®rer lõavenir de cette 

filière en :  

- préservant  les espaces  de production forestière et les secteurs forestiers à fort enjeu 

écologique et en assurant une cohabitation entre les différents usages des espaces 

forestiers ;  

- permettant  le développement de la filière bois  ; 

- accompagnant  la  diversification des productions et lõutilisation de la ressource locale 

notamment par le développement des filières  bois-énergie et  bois dõïuvre. 
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Renforcer lõattractivit® touristique du territoire  

Le territoire possède un potentiel  intéressant  en matière de tourisme et de loisirs  : réseau de 

randonnées,  patrimoine architectural dans de nombreux bourgs et centres -villes, spots 

paysagers (Hautes Chaumes, gorges de la Loire), station s de sports dõhivers et dõactivit®s de plein 

air, sites culturels, savoir -faire  locaux, produits du terroir....  A lõinverse, il souffre  dõun manque 

dõh®bergements touristiques (peu dõh®bergements labellis®s, manque dõh®bergements de grande 

capacité, notamment  sur les monts d u Forez). Lõactivit® touristique et de  loisirs, au-delà du potentiel 

dõemplois pouvant °tre maintenu et cr®® de mani¯re diffuse sur le territoire et notamment dans  les 

secteurs ruraux,  sont des vecteurs  dõattractivit® r®sidentielle et ®conomique, de valorisation du 

patrimoine local, de protection du paysage et des milieux, et dõune mani¯re plus globale de 

valorisation du cadre de vie.   

--> Cõest pourquoi Loire Forez agglom®ration fait le choix de faciliter et d'organiser le 

développement des activités de tourisme et de loisirs dans le projet de PLUi, en  : 

- préservant  et  valorisant  le patrimoine na turel et paysager remarquable , les espaces agri -

naturels garants de la diversité des paysages  ainsi que la nature ordinaire au sein des bourgs 

et des villes qui participe nt  à la mise en valeur du patrimoine, la qualité du cadre de vie et 

lõimage du territoire ;  

- identifiant  et renforçant  les principaux itinéraires de découverte du territoire  ; 

- permettant  le développement des  hébergements touristiques notamment à proximité des 

éléments structurants et des sentiers de randonnées , prioritairement par la réhabilitation 

dõanciens b©timents ruraux patrimoniaux ;

- renforçant et diversifiant les équipements structurants pour le tourisme et en permettant le 

développement de nouveaux projets touristiques . 

Maitriser lõexploitation du sol et du sous-sol 

Les activités  dõexploitation des matériaux  sont  pourvoyeuses  dõemplois et de ressources n®cessaires 

¨ des secteurs aussi diff®rents que la construction, lõindustrie ou la pharmacie. 

--> Cõest pourquoi, afin de  leur permettre dõexister tout en respectant et préservant les terres 

agricoles à forte valeur agronomique , le cadre de vie et lõenvironnement, le PLUi permet la 

valorisation de la ressource en pérennisant  les carrières et gravières existantes et en 

permettant de nouveaux site s dõextraction tel que d®finis dans le schéma départemental  

des carrières.  

 

1-3- Axe 2 ð Garantir aux habitants un cadre de vie de qualité et un habitat 
désirable et durable pour tous   

Les enjeux auxquels le PLUi doit répondre :  

Plusieurs facteurs agissent en faveur dõun cadre de vie de qualit® du territoire . Si le logement  

constitue le caractère intime du cadre de vie des habitants,  la qualité des  espaces publics, lõacc¯s 

aux services, commerces et équipements, les  qualités paysagères  ainsi que la limitation de 

lõexposition aux risques et nuisances participent également à la qualité de vie au sein du territoire de 

Loire Forez agglomération. Le développement doit se faire de manière équilibrée  et en prenant en 

compte ces différents facteurs  afin de  renforcer lõattractivit® du territoire et de créer un cadre de 

vie durable et d®sirable pour lõensemble de la population.  

Le territoire a connu  une forte croissance de  population  depuis les années 2000, qui tend aujourdõhui 

à  se stabiliser (+0,6 %/an e n moyenne entre 2014 et 2020) . Mais cette  dynamique démographique  
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se répartit  de façon inégale sur le territoire,  et sõaccompagne dõune organisation sp atiale qui nõa 

pas toujours été bien  maitrisée.  Ainsi, on constate  un fort développement dans les centralités Sud-Est 

et sur le secteur de plaine  (Montbrison, Savigneux, Saint -Just Saint-Rambert, Sury-le-Comtal, Saint -

Marcellin -en -Forez, Bonsoné) et  une croiss ance  démographique qui se stabilise sur le secteur de 

Saint-Bonnet -le-Château . En revanche,  les secteurs d u Haut Forez et  de Boën -sur-Lignon  ainsi que  les 

bourgs de montagne  connaissent une certaine déprise  (parfois  à la faveur de hameaux  sous 

lõinfluence de villes voisines).  

Cette dynamique d®mographique sõaccompagne dõune tendance au desserrement des ménage s 

et dõun vieillissement de la population  touchant lõensemble du territoire. Ces dynamiques ont un 

impact  sur la production de logements et sur la nécessité de proposer des formes diversifiées, 

adaptées aux parcours résidentiels  des ménages. Lõensemble du territoire de Loire Forez 

agglomération est m arqué par un marché immobilier dynamique  (avec toutefois des différences 

selon les secteurs) , où prédomine la maison individuelle. Les logements collectifs, qui permettent  le 

maintien  dõune mixit® de population et facilitent  le parcours résidentiel des ménages, sont 

essentiellement  présents sur les communes urbaines  (axe Montbrison/Saint -Just Saint-Rambert, 

Savigneux, Sury -le-Comtal et Saint -Cyprien , Saint-Bonnet -le-Château , Boën -sur-Lignon ).  

Ce modèle de développement pavillonnaire  est particuli¯rement consommateur dõespace dans un 

contexte de recherche de sobriété foncière . La rénovation et le réemploi de bâti vacant sont  une 

opportunité pour lutter contre lõ®talement urbain tout en permettant le d®veloppement de lõhabitat. 

Cela participe également à la redynamisation  des centres  bourgs et centres -villes et à la mise en 

valeur d es spécificités architecturales du patrimoine bâti du territoire.  

 

Ces enjeux justifient les orientations suivantes  : 

Promouvoir un d®veloppement r®sidentiel moins consommateur dõespace  

La production de logement s, bien quõessentielle pour r®pondre aux besoins des populations 

existantes  et future s dans un contexte de progression démographique et de desserrement  des 

ménages , doit se faire dans le respect de la préservation du foncier agri cole et naturel  afin de 

garantir un cadre de vie durable et de qualité pour tous.  

--> Cõest pourquoi Loire Forez agglomération a fait le choix de prioriser  la densification au sein 

du tissu bâti, par comblement des dents creuses ou par division parcellaire , la réutilisation d u 

parc (logements vacants, changements de destination) et le renouvellement urbain pour la  

production de logements . En cas dõinsuffisance de potentiel de production au sein des tissus 

bâtis, des extensions urbaines limitées au x besoins définis ¨ lõhorizon 2040 peuvent °tre 

identifié es au plus près des tissus bâtis des bourgs, villes ou hameaux équipés , tout en évitant 

les conséquences négatives sur les activités agricoles et sur les corridors et réservoirs de 

biodiversité. Une attention particulière portée à la  qualité architecturale de ces nouveaux 

logements (implantation, intégration paysagère et architecturale, diversification  des formes 

bâties, répon ses aux nouveaux  modes dõhabiteré) est nécessaire pour garantir un cadre de 

vie de qualité.  

 

Faciliter le parcours résidentiel  des ménages  

Répondre aux besoins de la population en place et à venir inclut la prise en compte du parcours 

r®sidentiel des m®nages, en adaptant lõoffre de logement s ¨ lõ®volution des besoins et des moyens 

financiers des habitants tout au long de leur vie. Touché par le vieillissement  de  la population et 
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impacté par le desserrement des ménages, le territoire de Loire Forez agglomération d oit  sõadapter 

en diversifiant son  parc de logement s sous de nombreux aspects.   

--> Cõest pourquoi Loire Forez agglomération a fait le choix dõencourager un r®®quilibrage 

du par c et la prise en compte d es nouvelles façons  dõhabiter participant au parcours 

résidentiel des ménages  (développement de différentes typologies de logements, autre que 

la maison individuelle,  taille des logements variée,  accessibilité financière des logements,  

renforcement de lõoffre en logements locatifs sociaux, d®veloppement de lõoffre locative, 

adaptation des logements aux enjeux de vieillissement et aux situations de handicaps é) 

 

Valoriser le patrimoine bâti  

Loire Forez agglom®ration dispose dõun patrimoine b©ti riche refl®tant lõhistoire et lõidentit® du 

territoire.  Le PADD affirme le triple enjeu que revêt la valorisation de ce  patrimoine bâti  : la réduction 

de la consommation fonci¯re dõespaces agricoles  et naturels , la redynamisation des c entres-villes et 

centres  bourgs parfois délaissés  et  la mise en valeur des spécificités architecturales du territoire. 

Lõenjeu dõintervention sur le parc existant est de rendre attractifs ces logements, souvent anciens, 

peu confortables et  ®nergivores. Pour que les habitants fassent le choix dõhabiter dans les centres, il 

faut leur donner lõenvie et la possibilit® de sõy loger (accessibilit® budg®taire et adaptation aux 

modes de vie actuels).  

--> Cõest pourquoi le PADD souligne  la nécessité de faciliter la reconquête du parc vacant 

sur le territoire, de lutter contre lõhabitat indigne et la pr®carit® ®nerg®tique, dõadapter le 

parc vieillissant (bâti le plus ancien et certains tissus pavillonnaires) aux nouveaux besoins des 

habit ants, dõam®liorer la qualit® ®nerg®tique des b©timents dans le cadre des projets de 

réhabilitation et de respecter et  valoriser  le patrimoine bâti existant avec des rénovations 

adaptées et de qualité.   

De manière à mettre en valeur le patrimoine architectural  du territoire, la reconfiguration du 

tissu bâti est pensée en intégrant les prescriptions des sites patrimoniaux remarquables  

existants , en m aintenant et valorisant la richesse du patrimoine bâti et des éléments de petit 

patrimoine , en pr®servant lõarchitecture traditionnelle du territoire et en int®grant les 

nouvelles mani¯res de construire et dõhabiter. Les projets de réhabilitation  sont encadrés  afin 

de conserver les caractéristiques architecturales remarquables et de veiller à leur intégration 

paysagère.  

 

Préserver les qualités paysagères  

Le paysage de Loire Forez  agglomération , riche et diversifié, est vecteur dõattractivit® du territoire et  

joue un rôle fondamental  dans  la qualité et le cadre de vie des habitants.  Il est composé de grandes 

entités géographiques, formant des unités paysagères remarquables, chacune aux caractéristiques 

spécifiques (plaine du forez, coteaux, monts du Forez, Hautes Chaumes, Bois Noirs, gorges de la Loire, 

Plateau de Saint -Bonnet -le-Château ). Cõest ®galement lõune des richesses du territoire du PLUi les 

plus modelées, transformées, parfois dénaturées  par  un processus dõ®talement urbain non maitris®. 

Dõune mani¯re g®n®rale, le fait de recentrer le développement sur les villes et les bourgs tend à 

contenir  g®ographiquement lõintervention humaine standardis®e et d®naturante. Au stade 

dõimpact aujourdõhui constat®, il convient même  de recomposer  certains paysages abimés  et 

construire  le paysage de demain.  

--> Cõest pourquoi dõune mani¯re globale, il a été fait le choix dans  le PADD dõinscrire la 

nécessité de :  

 veiller à la bonne intégration paysagère du développement urbain au sein  de 

chacune  des grandes entit®s g®ographiques du territoire, en lõadaptant aux 

enjeux spécifiques  de  ces espaces : Plaine du Fore z, Coteaux, monts du Forez 
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Hautes Chaumes, Bois Noirs, Plateau de Saint -Bonnet -le-Château, gorges de la 

Loire ;  

 préserver et renforcer la trame verte  et améliorer la qualité paysagère au sein des 

tissus bâtis existants ou à créer . Le d®veloppement de lõhabitat et de lõactivit® 

économique a  conduit à une certaine banalisation des paysage s quõil est 

n®cessaire dõappr®hender et dõ®viter.  

 

Garantir un niveau dõ®quipement suffisant  

Un niveau dõ®quipement, de services et de commerces suffisant  et adapté aux spécificités du 

territoire  est nécessaire pour répondre aux besoins des populations et permet de limiter les 

déplacements. Les collectivit®s ont fait des choix, en mati¯re de structuration de lõaction politique, 

qui donne nt  au territoire son maillage actuel en mati¯re dõ®quipement. Il convient dõavoir une 

gestion maitrisée et efficiente de ces investissements publics.   

 

--> Cõest pourquoi il a ®t® fait le choix de sõappuyer sur ce maillage, de sõadapter aux 

spécificités  du territoire et aux besoin s locaux  pour accompagner le développement du 

territoire  et  offrir des services adaptés  à la population existante et future . Cette structuration 

du territoire sõorganise selon les centralités du territoire  et vise notamment à privilégier 

lõaccueil dõéquipements communautaires à Montbrison/Savigneux, à conforter le niveau  

dõ®quipements et lõoffre de proximit® des centralit®s interm®diaires et locales et à 

encourager le développement des équipements répondant aux besoins du quotidien , 

prioritairement dans les centres  bourgs au sein des communes rurales ou périurbaines.  De 

nouveaux équipements liés à la transition énergétique et environnementale sont à prendre 

en compte.  

 

Redonner de lõattrait aux espaces publics  

Parfois délaissés, dédiés à la voiture ou sans usage, les espaces publics  ne correspondent  plus 

forcément  aux aspirations des usagers et habitants . Pourtant,  le développement de lõurbanisation 

étant organisé prioritairement au sein des centres  bourgs et centres -villes, ils participent  pleinement 

à lõattractivit® du territoire et au cadre de vie des habitants.  

--> Cõest pourquoi il a été fait le choix dans le PLUi  dõapaiser la circulation au sein des centres  

bourgs et centres -villes et de développer des aménagements végétalisés, favorables à la 

convivialité et au vivre ensemble et favorables aux déplacements modes actifs. Les entrées 

de bourgs et villes, parfois peu qualifiantes , sont à revaloriser.   

 

Protéger les habitants des risques et des nuisances  

Le risque dõinondation est celui qui touche le plus le territoire, tant en nombre de communes et  de 

surfaces  concernées, que  de « degrés de gravit é » en p ériode de crise.  

--> Pour réduire la vulnérabilité  du territoire, et protéger les habita nts, il a ®t® fait le choix dõagir 

simultan®ment sur lõal®a que repr®sentent les crues et sur lõimplantation des fonctions fragiles 

du territoire face ¨ ces ph®nom¯nes. Il sõagit donc de:  

 Ne pas  accroitre  la vulnérabilité  face aux inondations  des habitants  et des usagers en ne 

développant pas les activités humaines sensibles en zones  dõal®as;  

 Ne pas  aggraver  lõimpact des crues  et des phénomènes de ruissellement  et veillant à 

respecter  et remettre  en ®tat le cycle de lõeau (limitation des abords des cours dõeau, 

protection des espaces de mobilit® des cours dõeau et des zones dõexpansion de crue, 

limitation de lõimperm®abilisation des sols, désimperméabilisation , intégration du principe 
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de rétentio n/infiltration ¨ la parcelle, limitation des am®nagements et de lõurbanisation le 

long des  lin®aires susceptibles de subir des d®bordementsé). 

Le modèle de développement du territoire, fondé sur un usage constant de la voiture,  contribue 

directement ¨ la pollution de lõair et donc influe sur les  conditions de vie de la population.    

--> il a été fait le choix de prendre en compte les effets de la pollution sur la santé  en  facilitant 

un projet des courtes distances, o½ lõalternative ¨ lõautomobile existe, notamment sur les 

petits projets. Il sõagit aussi dõ®viter dõimplanter de nouveau x résidents à proximité 

immédiate  de ces infrastructures.  Cela sõaccompagne de la prise en compte des actions 

inscrites dans le Plan de Pr®vention de lõAtmosph¯re Saint-Etienne/Loire Forez agglomération 

et dans le PCAET.   

Ces grandes infrastructure s impact ent  non seulement la qualit® de lõair mais peuvent °tre 

génératrice s de bruit. A cela , sõajoute la pr®sence de zones dõactivit®s pouvant être sources de 

nuisances sonores.  

--> il a été fait le choix de limiter lõimplantation dõactivit®s nuisantes ¨ proximit® des secteurs 

dõhabitat ainsi que le d®veloppement de lõhabitat le long des infrastructures bruyantes 

routières ou ferrées.  

Dõautres risques pr®sents sur le territoire ne peuvent pas °tre ignor®s pour préserver au mieux  la 

qualité de vie et la sécurité de la population.    

--> Cõest pourquoi il a ®galement ®t® fait le choix de:  

 prendre en compte le risque feux de forêts , grandissant notamment sur les coteaux, et  

de d®g©ts lors de chutes dõarbres en éloign ant  les nouvelles zones constructibles des 

espaces forestiers  et en permettant lõimplantation dõactivit®s dõexploitation et dõentretien 

des boisements au sein ou à proximité de ces espaces  ; 

 prendre  en considération  les phénomènes de retrait et gonflement des  argiles et les 

risques liés au radon  ; 

 dõinterdire lõimplantation de nouvelles ICPE soumises ¨ autorisation ¨ proximité des 

habitations ou des ERP  ; 

 dõencadrer lõurbanisation ¨ proximit® des sites SEVESO du territoire, ainsi quõaux abords 

des canalisations  de  transport de  gaz  et des zones de passage de lignes à haute tension 

ou très haute tension. Tous trois présentent des risques liés au transport de marchandises 

dangereuses .  

 

1-4- Axe 3 ð Faciliter les mobilités et développer des modes de déplacement plus 
durable s   

Les enjeux auxquels le PLUi doit répondre :  

La majorité des emplois présents dans le territoire sont concentrés dans les centralités (Montbrison, 

Savigneux, Boën -sur-Lignon, Noirétable, Saint -Bonnet -le-Ch©teaué) et captent de nombreux actifs 

des autres communes de Loire Forez agglomération . Les flux domicile/travail avec la Métropole 

stéphanoise sont également conséquents avec 30% des actifs du territoire qui travaillent sur la 

Métropole voisine.  

Le développement résidentiel du territoire est fondé de longue date sur le modèle pavillonnaire, qui 

reste la composante majeure en particulier dans la plaine et sur les coteaux, même si la tendance 

sõest att®nu®e au cours de la derni¯re d®cennie.  
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Ces deux phénomènes couplés à la présence de peu de modes de déplacements alternatifs à la 

voiture génèrent quotidiennement de nombreux flux routiers  que le PLUi doit prendre en compte 

dans la localisation de son développement futur.  

Le territoire  nõest pas homog¯ne dans les besoins en  matière de  mobilités  : 

 les communes de  montagne  ou du plateau  sont souvent  excentrées/isolées, leurs 

habitants  sont dispersés entre bourgs, hameaux et constructions diffuses  ; 

 les villages de la plaine  sont très proches en temps voiture les uns des autres  ;  

 c ertaines  communes centralités représentent un maillage peu dense offrant peu 

dõhabitants et dõusagers potentiels pour un service de transports en commun ; 

 les agglomération s Montbrisonnaise  et Pontrambertoise offre nt  des services de navettes 

urbaines qui améliorent la desserte interne en transport en commun.  

A lõavenir, le d®veloppement dõune offre en am®nagement pour les modes actifs permettra 

dõ®toffer les solutions propos®es aux usagers du territoire. 

 

Ces enjeux  justifient les orientations suivantes :  

Sõengager vers une mobilit® plus inclusive 

Les orientations du PADD tendent à renforcer lõurbanisation aux abords des lignes de transport en 

commun structurantes (voie ferrée) et principalement autour des cinq  gares  et haltes ferroviaires  

desservies par le train du territoire.  

 

Renforcer le maillage modes actifs du territoire et favoriser lõintermodalit® 

En compl®ment dõune meilleure ma´trise du d®veloppement urbain, de sa densification, sa 

localisation et son renouvellement, le PADD a pour objectif dõoffrir aux habitants un territoire adapt® 

à leurs modes de vie, accessible à tous, et répondant aux aspira tions de chacun en matière de 

santé et de qualité environnementale.  

D¯s lors, il a ®t® fait le choix dõoffrir sur le territoire, dans les communes, dans les quartiers et quand 

cela est possible, dans les espaces ruraux, des possibilit®s de se d®placer autrement quõen voiture 

individuelle. Le PADD vise donc à  : 

 renforcer lõaccès aux gares par les modes actifs ;  

 promouvoir et structurer le covoiturage  en particulier  proche des gares et des arrêts de 

transport en commun ;  

 développer  la pratique des modes actifs en déployant un maillage cyclable en plaine reliant 

les communes polarisantes aux communes de leur bassin de vie, et des aménagements 

piétons et/ou cyclables au sein des villes et des bourgs pour faciliter la mobilité quotidien ne 

et de courte distance.   
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Adapter les aménagements aux nouveaux modes de déplacement  

Face ¨ lõomnipr®sence des voitures au sein des villes et bourgs du territoire, des conflits dõusage avec 

les piétons ou les cyclistes peuvent se développer . Afin de  limiter ces conflits identifiés lors du 

diagnostic, les orientations du PADD prônent  de  : 

 rationaliser la pr®sence de la voiture dans les cïurs historiques pour faire plus de place aux 

autres modes de déplacement  ; 

 dimensionner les espaces de stationnement et de circulation en fonction des usages 

attendus.  

 

Contribuer à faire évoluer les déplacements quotidiens  et p oursuivre le déploiement du 

num®rique sur lõensemble du territoire 

Face aux nouvelles pratiques professionnelles qui peuvent permettre de faire évoluer la mobilité 

dõune partie des actifs du territoire, Loire Forez agglomération  poursuit le déploiement et lõutilisation 

du r®seau internet ¨ haut d®bit sur lõensemble du territoire afin de conforter lõoffre. Le PADD r®affirme 

cette volonté.  

 

1-5- Axe 4 ð Préserver les ressources du territoire et prendre en compte les enjeux 
environnementaux   

Les enjeux auxquels le PLUi doit répondre :  

Lõ®tat initial de lõenvironnement ainsi que le diagnostic territorial démontre que le territoire dispose 

de nombreuses ressources ( ®nergie renouvelable, mat®riaux de constructionsé), dõespaces naturels 

remarquables complétés par des espaces de nature ordinaire omniprésent s et de qualité  ainsi que 

de nombreux cours dõeau, zones humides et tourbi¯res.  

Mais le développement résidentiel, économique  et des infrastructures  ne sõest pas toujours  fait  de 

manière harmonieuse  ces dernières décennies entrainant  une banalisation du paysage, une 

consommation foncière conséquente  (544 ha entre 2011 et 202 1) et la destruction de certains milieux 

naturels et agricoles dõint®r°ts. 

La ressource en eau doit continuer ¨ faire lõobjet dõune politique soucieuse de lõad®quation entre 

d®veloppement du territoire et la quantit® dõeau disponible pour les activit®s humaines. La ressource 

se fragilise  et certains secteurs du territoire peuvent manque r dõeau en périodes de sécheresse . La 

conservation de la qualité générale de cette ressource est également un enjeu pour les milieux et 

lõhomme. 

Ce cadre de vie  et  ces ressources sont un bien commun quõil sõagit de pr®server et de valoriser pour 

les générations à venir. Le  territoire doit réussir à  concilier développement, gestion raisonnée et 

protection.   

 

Ces enjeux  justifient les orientations suivantes :  

R®duire la consommation des espaces naturels et agricoles et lutter contre lõartificialisation 

du sol  

Lõanalyse de la consommation fonci¯re pass®e a fait ressortir que le territoire avait consomm® 544 

ha d õespaces naturel s, agricole s ou forestier s (ENAF) entre 2011 et 2021  soit un rythme de 

consommation annuel moyen de 54,4 ha par an . Cette consommation dõENAF est principalement 

due au d®veloppement de lõhabitat (64%) et de lõ®conomie (17%). Afin dõatteindre les objectifs 
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nationaux et locaux de réduction de la consommation foncière , le PADD définit les orientations 

suivantes  : 

 prioriser le développement urbain dans le tissu bâti existant.  Le croisement entre lõanalyse des 

capacités de densification et de mutation mobilisables dans les 1 6 années à  venir  et le s 

secteurs identifié s pour l e développement de nouveaux  projet s urbain s a montré que le  tissu 

bâti existant  des villes et des bourgs permettait  dõaccueillir une part majoritaire du 

développement résidentiel et économique  ;  

 optimiser les capacités constructives  et accompagner la densification douce et raisonnée 

des espaces pavillonnaires en  utilisant notamment les orientations dõam®nagement et de 

programmation ;  

 limiter le mitage du territoire et le développement de nouveaux secteurs bâtis en dehors des 

espaces déjà construits  ;  

 maintenir la structure actuelle du territoire qui est principalement agricole et naturelle en 

préservant la majorité des terres agricoles et naturelles.  

 

Préserver la trame bleue et la ressource en eau  

Le territoire de Loire Forez agglomération dispose dõune ressource en eau de qualit® mais qui est 

sous tension ces derni¯res ann®es en raison dõun affaiblissement de la ressource et dõune 

augmentation des besoins. La préservation de la ressource en eau et lõad®quation du 

développement économique et résidentielle avec cette dernière sont primordiaux ¨ lõ®chelle du 

territoire.  Cõest pourquoi il sõagit dans le PADD de : 

 contenir le développement dans les secteurs sous tension  par rapport ¨ la quantit® dõeau 

disponible  ; 

 poursuivre les travaux sur les réseaux et les interconnexions afin de limiter les pertes  ; 

 limiter lõimperm®abilisation des sols. 

 

Protéger les espaces naturels remarquables et la nature ordinaire  

Le territoire de LFa présente un maillage très  dense de milieux naturels qui garantissent une 

perméabilité vis -à -vis du déplacement des espèces.  Il est reconnu que  la biodiversité est riche sur 

Loire Forez agglomération. Cette biodiversité rend de précieux services  à la société et il faut la 

protéger.  La stratégie de préservation et de valorisation de la biodiversité se traduit selon  trois 

orientations majeures : la protection des r éservoirs de biodiversité , la préservation des éléments 

supports de continuités écologiques  et la valorisation de la nature ordinaire . Il sõagit donc pour le 

PADD de garantir : 

 la protection des  r®servoirs de biodiversit® dans leur diversit® en sõassurant que le 

d®veloppement urbain du territoire ne les mette pas en p®ril. Ces r®servoirs sont dõailleurs 

identifiés dans le PADD par secteur géographique : coteaux, Monts du Forez,  Plateau de 

Saint-Bonnet le Château , Plaine du Forez  et Gorges de la Loire  ;  

 la préservation de la fonctionnalité des continuités écologiques en diminuant globalement 

les pressions urbaines quõelles subissent, quelles que soient leurs formes (extension en nappe 

du tissu urbain, extensions linéaires le long des routes, mitage des espaces agricoles et 

naturels). Les continuums à préserver sont également identifiés dans le  PADD, en particulier 

les espaces sous forte pression ( travers®es dõinfrastructures par exemple ) ; 

 la nature dite ordinaire  qui au -delà des grands espaces naturels remarquables et des 

corridors écologiques majeurs, participe à la richesse écologique et aux continuités 

écologiques locales du territoire  (bosquets, mares, haies, é). Ces éléments plus ponctuels 

sõinscrivent en continuit® des espaces naturels majeurs. 
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Favoriser le retour de la nature dans le tissu bâti  

Les espaces libres dans le tissu b©ti, espaces publics v®g®talis®s, arbres isol®s, alignements dõarbres, 

toitures v®g®talis®es, etcé, sont autant dõespaces urbains qui permettent le maintien des continuit®s 

écologiques au sein des villes  et des  bourgs  du territoire. Cõest pourquoi le PADD cible les principaux 

éléments à renforcer et  à  mettre en valeur dans les espaces bâtis  comme  : 

 les cours dõeau traversant les villes et bourgs qui constituent la trame bleue dõune partie du 

territoire  ; 

 les alignements dõarbres le long des voiries et des cheminements modes actifs  ;  

 les cïurs dõilots, vergers, parcs de propri®t® qui constituent des espaces de respiration 

support de biodiversité au sein du tissu bâti  ; 

 é 

 

Encourager la sobri®t® ®nerg®tique et accompagner la production dõ®nergies 

renouvelables  

Lõ®nergie constitue une  ressource indispensable au développement  économique et social du 

territoire. La limitation des consommations énergétiques représente à la fois un enjeu 

environnemental (ressource limitée, émissions de gaz à effet de serre favorisant le changement 

climatique , émissions de  particules fines  ¨ lõorigine de probl¯mes sanitaires, é) et socio-économique 

(précarité énergétique des ménages et des entreprises).  Afin de pouvoir répondre au besoin de 

réduction des consommations énergétiques et de production dõ®nergies renouvelables, le PADD fait 

le choix de  :  

 encourager la mise en ïuvre dõun urbanisme durable en incitant notamment ¨ la prise en 

compte des principes de bioclimatisme et en favorisant la compacité et la densité des formes 

urbaines qui sont plus efficaces en énergie ; 

 agir sur le bâti existant pour limiter sa consommation énergétique en encourageant des 

rénovations énerg étiques performantes, en privil égiant le renouvellement urbain et la 

valorisation du b â ti existant, et en remettant sur le march é les logements vacants ;  

 mobiliser les ressources énergétiques locales en encourageant la r éalisation d õ®quipements 

de production d õ®nergies renouvelables et locales  en favorisant l õimplantation de centrales 

solaires photovolta ïques sur les terrains ne pr ésentant pas d õintérêt agricole ou naturel 

(d élaissés, terrains pollu és, é), sur les toitures des b â timents, en massifiant le d éveloppement 

de lõ®nergie solaire photovolta ïque et thermique dans les b â timents,  en d éveloppant l õusage 

du bois énergie performant et en soutenant la filière bois -énergie.  

 

Faciliter le d®veloppement de lõ®conomie circulaire et r®duire les d®chets 

Face aux enjeux économiques et environnementaux  en matière de réduction des déchets, le PADD, 

en continuité avec l es politiques engag®es par lõagglom®ration, vise à  : 

 appuyer les filières de compostage et recyclages existantes  ; 

 développer les sites de valorisation (ressourcerie, recyclage, é).  
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 M®thode de mise en ïuvre du PADD ¨ lõ®chelle parcellaire 

 

La traduction du  PADD à lõ®chelle parcellaire , de façon  efficiente  et  en  co llaboration étroite  avec 

les communes , sõest fondé  sur un travail fin avec chacune des 84 communes. Loire Forez 

agglomération  sõest notamment appuy®e sur une séance de travail spécifique dans chaque 

commune  durant lõautomne 2024, pour échanger et co -construire la mise en ïuvre du PADD. 

 

2-1- Un projet pour chaque ville et chaque bourg  

Le PADD vise à recentrer le développement autour des villes et des bourgs. Ils sont donc les lieux  

privilégiés pour le  développement du territoire et deviennent le premier endroit de réflexion  du PLUi 

en mati¯re dõurbanisation. 

Le travail avec les élus communaux a été organisé sur la base dõune « V0 » du règlement graphique , 

version  « martyr e » qui a fait lõobjet de s®ances dõ®changes en communes lors de demi -journée s de 

réunion s. 

La V0 du r¯glement graphique a ®t® construite sur la base des orientations du PADD afin quõil trouve 

un atterrissage parcellaire sur le territoire  mais également en prenant en compte les retours des 

commun es, rencontrées individuellement lors dõune premi¯re s®ance de travail et dõ®changes au 

printemps 2023  (identification notamment des projets en cours) . La construction de la V0 a 

®galement ®t® faite sur la base dõune optimisation de lõutilisation du foncier et lõinscription du 

territoire dans un changement  de paradigme quant ¨ lõurbanisation future du territoire. 

Cette étape de  collaboration avec les élus communaux a permis dõatteindre les objectifs suivants : 

 spatialiser de manière plus fine les enjeux communautaires sur chaque bourg et chaque ville  ; 

 passer des orientations du PADD, qui , pour certaines, sõadressent ¨ un vaste territoire, à une 

application concrète et désignée ¨ lõ®chelle de chacun des bourgs et des villes ; 

 proposer aux élus communaux une base de projet à partager, à travailler collectivement 

avec les services  et  les élus communautaires , avant dõengager lõ®laboration fine des outils 

nécessaire s à la mise en ïuvre du PADD  ; 

 esquisser les solutions réglementaires associées aux éléments de projets  (les p®rim¯tres dõOAP 

à travailler  et leurs objectifs , la délimitation des espaces de densification, de développement 

ou dõextension, les grands principes réglementaires sur certains secteurs, les linéaires 

commerciaux ¨ prot®geré). 

 

2-2- Définition des tissus bâtis principaux  

Afin dõidentifier les tissus b©tis principaux dans chacune des communes, une m®thodologie a ®t® 

mise en ïuvre ¨ lõ®chelle du PLUi. Ces principes de délimitation ont également été repris pour 

délimiter les contours des hameaux au sein des espaces agricoles et naturels.  

Ainsi, il a été identifié toutes les unités foncières bâties dont les bâtiments sont situés à  moins de 100  m 

les uns des autres  sur le territoire de Loire Forez  agglomération . Pour être  retenu , il a été déterminé 

que  chaque périmètre devait comporter au moins  10 unités foncières. En dessous de 10 unités 

foncières dont les bâtiments sont situés à plus de 100 m les uns des autres, les constructions sont 

considérées comme des constructions isolées.  
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Exemple de s résultats obtenus en prenant une distance de 100 mètres autour des bâtiments  

 

À la suite de  lõanalyse des r®sultats obtenus  (tissu bâti existant sur la base dõune distance de 100 

mètres ), il est apparu que la distance de 100 mètres entrain e lõint®gration dans le tissu bâti existant 

de vastes emprises agricoles ou naturelles . Le tissu bâti existant sur le territoire de Loire Forez 

agglomération  étant assez lâche  en dehors des bourgs  anciens , la distance de 100 mètres ne permet 

pas  de refléter la réalité territoriale . La distance de 100  mètres a donc été réduite  à 50 mètres  : 

 
Exemple des résultats obtenus en prenant une distance de 50 mètres autour des bâtiments  
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Sur la base de ce «  buffer  » généré autour des bâtiments existants, une analyse par photo 

interprétation a été réalisée pour dessiner le tissu bâti existant (trait orange dans lõexemple ci-

dessous) en prenant en compte les réalités cadastrales et locales (fonds de jardin des constructions 

existantes).  

 
Exemple de  la délimitation du tissu bâti existant retenu  

 

Une fois les p®rim¯tres de tissu b©ti existant d®limit®s sur lõensemble des entit®s comportant plus de 

10 unités foncières dont les bâtiments sont situés à moins de 50 mètres les uns des autres, ils ont été 

catégorisés pour déterminer lesquels étaient du tissu bâti existant principal ou secondaire 

(hameaux).  

Sont considérés comme un tissu bâti existant  principal  : 

 le tissu bâti  des centres bourgs et villes du territoire  ; 

 les différents centres bourgs des communes fusionnées (par exemple Vêtre -sur-Anzon dispose 

de deux tissus bâtis existants principaux correspondant au village de Saint -Julien et au village 

de Saint -Thurin) ; 

 les tissus bâti  accueillant des équipements publics complémentaires à ceux du centre bourg 

(par exemple Essertines -en -Châtelneuf  dispose de deux tissus bâtis existants principaux 

correspondant au centre bourg qui accueille la Mairie et au secteur de Malleray qui 

accueille lõ®cole communale). 

Les communes disposant de plusieurs tissus bâtis existants principaux sont  : Boisset-Sain t-Priest, 

Chalmazel -Jeansagnière, Essertines -en -Châtelneuf, La-Côte -Saint-Didier, Merle -Leignec, Sainte -

Agathe -la-Bouteresse, Saint -Just Saint-Rambert, Solore-en -Forez et  Vêtre -sur-Anzon . 

A contrario, deux conurbations ont été repérées sur le territoire comme formant un tissu bâti principal 

commun entre plusieurs communes  : Ecotay/Montbrison/Savigneux et Bonson/Saint -Cyprien.  
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92 périmètres  ont été retenus en tissus bâti s existant s principa ux sur lõensemble du territoire de Loire 

Forez agglomération . 

 

2-3- Un traitement homogène des espaces agricoles, naturels et forestiers sur tout 
le territoire  

Les milieux naturels et les activités agricoles et forestières qui se sont développé es sõaffranchissent 

des limites administratives. Cõest pourquoi, dans un souci de coh®rence, dõharmonisation des outils 

de planification et dõ®quit® entre les territoires et les usagers, la mise en ïuvre r®glementaire des 

orientations du  PADD relatives aux espaces agricoles, naturels et forestiers, a  été traité e ¨ lõ®chelle 

des 84 communes.  

La délimitation des zones agricoles, naturelles et forestières  

Il sõagissait ici de r®ussir ¨ distinguer et ¨ d®limiter sur un vaste territoire : 

 les secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 

terres agricoles  ; 

 les secteurs à protéger en raison  : 

o de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique  ; 

o de l'existence d'une exploitation forestière  ; 

o de leur caractère d'espaces naturels  ; 

o de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles  ; 

o de la nécessité de prévenir les risques , notamment ceux liés aux  crues.  

 

Lõobjectif dans ce PLUi ®tait ®galement dõ®tablir un plan de zonage simple à comprendre  et efficient 

dan s sa mise en ïuvre, tout en respectant les particularités territoriales. La multiplication d es « sous-

zonage s » au sein des espaces agricoles, naturels et forestie rs, nõ®tait pas souhait®e. 

Une m®thode dõidentification automatique des zones pouvant r®pondre ¨ un classement en zone 

agricole (A) ou  à un classement en zone naturelle  et forestière (N) a été établie . 

Afin de déterminer de manière objective le caractère naturel ou agricole des différents secteurs du 

territoire, plusieurs bases de données géographique s ont été utilisées  et croisées . Lõobjectif ici nõétait  

pas de créer de la donnée mais plutôt de mobiliser celle facilement disponible  et couvrant de 

mani¯re exhaustive lõensemble du territoire du PLUi. Les données utilisées relèvent  de trois grandes 

thématiques  : les donn®es d®crivant le caract¯re agricole, le caract¯re naturel et le niveau dõal®a 

(crues) ou  de protection de la ressource (eau).  

Pour les don nées agricoles , ont été utilisé s les éléments de connaissance pouvant permettre de 

caractériser et hiérarchiser les espaces agricoles comme le Registre Parcellaire  Graphique avec les 

parcelles agricoles cultivées déclarées à la PAC, les parcelles classées en appellation  dõorigine 

protégée ( AOP) viticole , les parcelles protégées par un outil foncier  de type zone agricole p rotégée  

(ZAP), les Chambons de la Loire , les réservoirs de biodiversité agro -pastoral e de lõ®tude trame verte, 

bleue et noire  (TVBN) portée par Loire Forez agglomération , et les zones qualifiées à enjeux dans  le 

diagnostic agricole établi  par la Chambre dõAgriculture dans le cadre du PLUi.  

Pour les milieux naturels  ont été utilisées les données permettant de localiser les parcelles à forte 

valeur écologique  : les réserves naturelles, les arrêtés de protection de biotope  et  les espaces 

naturels sensibles du Département.  Ce travail a été enrichi  par les travaux naturalistes menés  dans 
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le cadre de la démarche Trame  vert e, bleue et noir e de Loire Forez agglomération , définissant les 

réservoirs de biodiversité par so us-trame s (aquatique  et  forestière ), ainsi que les corridors écologiques 

locaux venant sõajouter aux corridors écologiques dõint®r°t Sud Loire inscrit s au SCoT Sud Loire (projet 

arrêté) . 

Les données sur la  ressource  en eau  et les aléa s : il sõagissait ici de spatialiser les al®as « crues  » qui 

sont  les risques les plus importants  pour lôhomme et en termes de  dégâts  matériels  sur le territoire 

(zonage s des PPRNPI de la Loire, du Furan , et du Lignon  et cartes dõal®as utilisées pour établir de 

futurs PPRNPi, ainsi que les enveloppes de crue  centennale connues à travers  les contrats de rivières  

ou contrats territoriaux ). Il sõagissait ®galement dõint®grer à cette spatialisation , les périmètres de 

protection des ressources en eau tels que les p®rim¯tres de protection dõadduction dõeau potable 

imm®diats et rapproch®s (source, prise sur cours dõeau et canal du Forez). 

Le croisement et la hi®rarchisation de lõensemble de ces donn®es ont  permis d e mettre en place 

une automatisation  du traitement des données . Pour cela, la première étape a consisté à renseigner , 

pour chacune des parcelles du cadastre , un indicateur par base de données. Chaque indicateur 

préc ise si la parcelle est concernée entièrement, partiellement ou pas du tout par la donnée 

dõentr®e. Le croisement de lõensemble des indicateurs a engendré  un nombre de situations 

parcellaires différentes très important qu õil a fallu  répartir entre les différents types de zonage possible 

dans le projet de PLUi.  

Le type  de zonage es t déterminé dans un ordre hiérarchique précis, en fonction du  niveau de 

contrainte pressentie.  Par exemple , une  zone  naturelle en secteur inondable sera plus contraignante 

pour les constructions neuves quõune zone agricole sans enjeu majeur qui peut accueillir la 

construction de bâtiments agricoles.  

Un arbre de décision a donc été constitué.  La structure de lõarbre de d®cision a ®t® discut®e avec 

les élus du Comité de Pilotage  et les critères de classification ont été présentés en ateliers de secteurs  

au sein desquels lõensemble des communes sont représentées.  

A la fin du processus de modélisation automatique , un  travail manuel complémentaire a été 

nécessaire  afin de définir la dominante  des parcelles non cat®goris®es par lõautomatisation. 

Lõexpertise de terrain et la photo-interpr®tation ont permis dõaffecter une destination dominante aux 

parcelles non renseignées  initialement . De plus, une adaptation manuelle aux particularités spatiales 

a été ponctuellement nécessaire . Par exemple , pour éviter le morcellement du zonage lorsquõune 

petit e parcelle N apparait au milieu de zone  A (sans quõil y ait une protection stricte) o u quand il est 

nécessaire de subdiviser une parcelle tout e en longueur pour sõadapter au contexte local (relief...). 

Le résultat de ce travail est un pré -zonage qui donne soit une valeur naturelle  et forestière  soit une 

va leur agricole aux parcelles, en dehors des espaces bâtis.  A ce pré -zonage, ont  été superposé s la 

localisation des bâtiments agricoles  fournie par la Chambre dõAgriculture , ainsi quõun p®rim¯tre de 

100 mètres autour  de ces derniers  pour parfaire  la comp réhension du territoire.  Ces périmètres de 

100 m, utilis®s en phase dõ®tude pour ®viter les conflits entre cr®ation de logement et activit® 

agricole, ne sont pas reportés sur les documents finaux, pour ne pas  alourdir la représentation 

graphique.  

A lõissue de ce travail de pré zonage, ont été déterminés les secteurs qui bénéficiaient de 

particularit®s agricoles ou naturelles sõinscrivant dans un sous-zonage A ou N spécifique  : Ap, Nco, 

Nbé 
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Le traitement des espaces bâtis , « hameaux  », au  sein des espaces agricoles, naturels et forestiers . 

Selon le MOS 2020, 90% du territoire est couvert par des espaces agricoles et naturels (boisés, non 

bois®s, en eau). De nombreux p®rim¯tres de protection ou dõinventaire des milieux naturels sont 

définis. Une démarche trame verte, bleue et noire (TVBN) a été menée  par lõagglom®ration, qui a 

conduit ¨ lõ®laboration dõun contrat TVBN. Des zones agricoles prot®g®es ont ®t® mises en place 

dans le Sud plaine où la pression foncière est forte. La prédominance du caractère agricole et 

naturel du territoire nõest donc pas ¨ d®montrer. Un PAEN est en cours dõ®laboration sur une partie 

du territoire de L oire Forez agglomération . 

Le modèle de développement pavillonnaire , quõa connu par le pass® le territoire, a souvent gommé 

les limites entre zones urbaines et zones rurales . Depuis les années 1960, la périurbanisation  a rendu 

les limites des villes floues, du fait de la création  de t aches urbaines plus ou moins grandes dans les 

espaces  agricoles et naturels.  

Le PLUi a pour objectif de recentre r lõurbanisation sur les villes et les bourgs du territoire, ce qui 

implique en complément une gestion raisonnée et harmonisée des espaces bâtis préexistants dans 

les espaces à caractère agricole, naturel ou forestier.  

Selon le code de lõurbanisme, peuvent être classés en zones A et N des secteurs à protéger en raison 

de  leur potentiel pour lõagriculture (agronomique, biologique, ®conomique), ou de qualit® des sites, 

de lõexistence dõexploitation foresti¯re, du caract¯re dõespace naturel, de la n®cessit® de pr®server 

ou de restaurer une ressource naturelle et de prévenir les risques.  

Certains secteurs construits en dehors de s tissus bâtis principaux , quõils soient anciens ou r®cents, ne 

peuvent être considérés comme agricole ou naturel . Cõest pourquoi, une méthodologie a été mise 

en ïuvre ¨ lõ®chelle du territoire afin dõidentifier et qualifier les diff®rents espaces construits en 

discontinuité des tissus bâtis principaux .  

Dans un premier temps, il a été posé une définition de ce qui pouvait être considéré comme un 

hameau ou non (habitat diffus)  et donc ®ventuellement faire lõobjet dõun classement en zone 

urbaine au regard de leur caractère déjà bâti. Le présent PLUi définit donc comme hameau un 

groupement dõau moins 10 unités foncières bâties  (logement) situé en dehors  des villes et bourgs du 

territoire.  

Le repérage de ces hameaux a été effectué selon une méthode mobilisant plusieurs critères  :  

 la taille  : nombre dõunit®s foncière s à vocation résidentielle  ; 

 la sensibilité agricole  : pr®sence de si¯ges ou de b©timents dõexploitations agricole s ; 

 la présence de réseaux  : desserte du secteur par un r®seau dõeau potable ; 

 la sensibilité environnementale  : inondabilité, corridors écologiques  ; 

 

Pour le critère 1, la taille du hameau , ont été identifiées dans un premier temps toutes les unités 

foncières bâties dont les bâtiments sont situés à  moins de 100 m les uns des autres  sur le territoire de 

Loire Forez agglomération (y compris les taches urbaines principales ). 

Au total , ce sont 832 secteurs  qui sont ressortis de cette première sélection dont  : 

 10 comportant moins de 5 unités foncières,  

 822 comportant plus de 5 unités foncière s 
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Sur les 822 secteurs de plus de 5 unités foncières, 490 secteurs 

comportaient plus de 10 unités foncières.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Au regard des résultats, il a été mis en exergue que la distance de 100 m (buffer jaune sur les 

illustrations ci -dessous) entre les différents bâtiments générait de vaste s secteur s comportant parfois 

des césures importantes  : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin dõaffiner lõanalyse et de mieux coller aux particularit®s du territoire, la distance de 100 m¯tres a 

été réduite à 50 m . Afin dõaffiner lõanalyse et de mieux coller aux particularit®s du territoire, la 

distance de 100 m ètres a été réduite à 50 mètres . Ont été sélectionnées toutes les unités foncières 

bâties dont les bâtiments sont situés à  moins de 50 m (buffer bleu  sur les illustrations ci -dessus) les uns 

des autres . 

Au total , ce sont 2 748 secteurs  qui sont ressortis de cette seconde sélection dont  : 

 1797 comportant moins de 5 unités foncières,  

 951 comportant plus de 5 unités foncière s 

 

Luriecq 

Luriecq 
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Sur les 951 secteurs de plus de 5 unités foncières, 515 secteurs comportaient plus de 10 unités 

foncières.  

Cette seconde étape a permis de valider le critère de taille suivant  : sont identifi®s ¨ lõ®chelle du 

territoire lõensemble des espaces b©tis comportant plus de 10 unités foncières  dont les constructions 

sont situées à une distance inférieure à 50 m . 

 

Sur les 515 secteurs comportant plus de 10 unités foncières , a  été examiné e la présence de sièges 

dõexploitation agricole et/ou dõactivit®s ®conomiques (source OCSGE)  sur les franges de ces 

espaces b©tis. Lorsquõun si¯ge dõexploitation agricole ou une entreprise ®taient identifi®s, ils ont ®t® 

d®duits du nombre dõunit®s fonci¯res totale s. Si après déduction de ces unités foncières agricoles ou 

économiques, le secteur comportait moins de 10 unités foncières résidentielles, il était alors non 

retenu.   

 

A lõissue de cette étape, ce sont 441 secteurs  qui ont été retenus  car représentant 10 unités foncières  

ou plus dédiées au logement . 

Les 441 espaces bâtis retenus ont ensuite été qualifiés au regard de leurs caractéristiques et de leur 

morphologie  : 

 92 tissus bâtis principaux  : bourgs, villes ou secteurs b©tis b®n®ficiant dõ®quipements (mairie, 

école)  ; 

 114 hameaux historiques  : regroupement de b©tis anciens nõayant pas connu de 

développement récent (après -guerre)  ; 

 113 secteurs pavillonnaires isolés  : développement résidentiel récent implanté en 

discontinuité des tissus bâtis principaux  ; 

 122 secteurs mixtes  : regroupement de bâtis anciens ayant connu un développement 

résidentiel récent . 

 

 Certaines communes du territoire disposent de plusieurs tissus bâtis principaux  : Boisset-St-Priest, Chalmazel -Jeansagnière, 

Essertines-en -Châtelneuf, La Côte -Saint-Didier, Merle -Leignec, Sainte -Agathe -la-Bouteresse, Saint -Just Saint-Rambert, Solore- 

en -Forez Vêtre -sur-Anzon. A contrario , deux conurbations ont été repérées sur le territoire comme formant un tissu bâti 

principal commun entre plusieurs communes  : Ecotay/Montbrison/Savigneux et Bonson/Saint -Cyprien.   
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Deux cas particuliers  : les bourg s de  la  commune de Palogneux et de lõancienne commune de  La 

Côte -en -Couzan (devenue La C ôte -Saint-Didier au 1 er janvier 2025) disposent de moins de 10 unités 

fonci¯res r®sidentielles mais b®n®ficient quand m°me dõun tissu b©ti principal. 

 

Certains secteurs dõextensions pavillonnaires sont tr¯s proches des tissus bâtis  principaux  et peuvent 

difficilement être considéré s comme des secteurs pavillonnaires isolés  : 

 

Il a été décidé que lorsquõun secteur pavillonnaire dont les constructions se trouvent à plus de 50  m 

mais à moins de 100 m  des constructions du tissu bâti principal , il est considéré comme appartenant 

au tissu bâti principal.  

ë lõissue de cette r®affectation, les 441 espaces b©tis retenus se r®partissent ainsi : 

 127 tissus bâtis principaux  : bourgs, villes ou secteurs b©tis b®n®ficiant dõ®quipements (mairie, 

école)  ; 

 112 hameaux historiques  : regroupement de b©tis anciens nõayant pas connu de 

développement récent (après -guerre)  ; 

 83 secteurs pavillonnaires isolés  : développement résidentiel récent implanté en 

discontinuité des tissus bâtis principaux  ; 

 119 secteurs mixtes  : regroupement de bâtis anciens ayant connu un développement 

résidentiel récent . 

Peuvent donc être retenus au regard de ce premier critère (taille)  314 secteurs bâtis  (hors tissu bâti 

principal) ®ligibles au titre dõun classement en zone urbaine dans le cadre du PLUi). 
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Pour le critère 2, la sensibilité agricole , les 314 hameaux retenus ¨ lõissue de lõanalyse du critère 1 ont 

été examinés au regard de leur sensibilité agricole à savoir, la présence de sièges ou de bâtiments 

dõexploitations agricole s (identifiés par la Chambre dõAgriculture dans le diagnostic agricole ).  

Lorsque des sièges ou bâtiments agricoles étaient présents  dans les hameaux retenus  : ceux -ci ont 

été retirés du périmètre  :  

 si le hameau contenait  toujours plus de 10 unités foncières  :  il a été  maintenu  ; 

 si le hameau contenait  moins de 10 unités foncières  : il nõa pas été retenu .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cas particuliers  :  

Lorsque le retrait de 

bâtiments agricoles divisait le 

périmètre bâti en plusieurs 

périmètres de plus de 10 

unités foncières  : ces 

périmètres ont été 

maintenus. Les périmètres de 

moins de 10 unités foncières 

étaient exclus  

 

 

 

 

 

APINAC ð Hameau de Pommier ð Moins de 

10 unités foncières après retrait des 

bâtiments agricoles Ą Non retenu   

USSON-EN-FOREZ ð Plus de 10 unités 

foncières après retrait des bâtiments 

agricoles Ą retenu   

PERIGNEUX ð création de 2 

hameaux après retrait des 

bâtiments agricoles   
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À la suite de  lõapplication de ce crit¯re, le nombre de tissu s bâti s retenu s (hors tissu bâti principal ) est 

passé de 314 périmètres  à  302 périmètres  : 

 102 hameaux historiques  : regroupement de b©tis anciens nõayant pas connu de 

développement récent (après -guerre ) ; 

 83 secteurs pavillonnaires isolés  : développement résidentiel récent implanté en 

discontinuité des tissus bâtis principaux  

 117 secteurs mixtes  : regroupement de bâtis anciens ayant connu un développement 

résidentiel récent  

Lõapplication du critère 3, la desserte par un r®seau dõeau potable, a entrain® lõexclusion de 3 

hameaux  sur les 302 restants.  En plus de la pr®sence dõun r®seau, la capacité  technique de desserte 

du réseau  a également été regardé e. Cette analyse a entrain® lõexclusion de 3 hameaux 

supplémentaires. Soit un total de  296 hameaux  retenus .  

 

Pour le critère 4, la sensibilité environnementale, 8 hameaux supplémentaires ont été exclus des 

crit¯res dõ®ligibilit® ¨ un classement en zone urbaine, soit en raison de lõinondabilit® av®r®e du 

secteur , soit de la présence de corridors écologiques à proximité immédiate de ces hameaux.  

 

288 secteurs potentiellement identifiables en zone urbaine  ont ainsi été retenus au terme  de cette 

analyse  multicritères . Les r®sultats ont fait lõobjet dõ®changes avec les ®lus communaux lors des 

r®unions de travail en commune qui se sont tenues ¨ lõautomne 2024. Ces échanges ont pu  donner 

lieu, à la marge,  à de s reclassification s de certains hameaux . Lõensemble des objectifs et des choix 

résultant de ce travail sont présentés dans les chapitres justifiant  le classement  des hameaux au sein 

des espaces agricoles ( §4.3.2 ð Les hameaux au sein des espaces agricoles, naturels et forestiers ) du 

présent volume du rapport de présentatio n.  
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 Explication des choix retenus pour établir les orientations 
dõam®nagement et de programmation (OAP) 

3-1- Les OAP patrimoniales  

 La mise en ïuvre du projet dõam®nagement et de d®veloppement 

durables ( PADD) 

Rappel des orientations du PADD directement concernée s : 

- valoriser  le patrimoine bâti  qui participe à la réduction de la consommation foncière 

dõespaces agricoles et naturels, ¨ la redynamisation des centres -villes et centres  bourgs 

parfois délaissés et permet une mise en valeur des spécificités architecturales du territoire  ;  

- maintenir  et valoriser la richesse du patrimoine bâti et des éléments de petit patrimoine 

porteur de lõidentit® du territoire ;   

- pr®server lõarchitecture traditionnelle du territoire ainsi que les ®l®ments de petit patrimoine ;  

- intégrer  les prescriptions  de  Sites Patrimoniaux Remarquables existants  (Champdieu, 

Leigneux, Montbrison, Saint -Bonnet -le-Château, Saint -Just Saint-Rambert, Saint Marcellin -en -

Forez) ; 

- redonner de lõattrait aux espaces publics :  

o aménager des espaces favorables à la convivialité et au vivre ensemble (mobilier 

urbain  incitant à la mixité des usages, mise en valeur des parcs public é) ; 

o végétaliser  les espaces publics dans le respect de leur usage pour en améliorer l a 

qualité paysagère, leur confort et leur diversité écologique .  

 favoriser le retour de la nature dans les tissus bâti s. Les principaux éléments à renforcer et à 

mettre en valeur sur le territoire sont  :  

o les réseaux de parcs, jardins, potagers, vergers, squares des villes et bourgs  ; 

o les alignements dõarbres (boulevards, axes dõentr®e en ville, abords des chemins 

rurauxé) et arbres anciens remarquables.  

- préserver  et mettre en valeur la diversité et la richesse paysagère , participant à la qualité du 

cadre de vie, ¨ lõattractivit® du territoire et marqueurs de lõidentit® plurielle du territoire :  

o lutter contre la banalisation des paysages  ; 

o veiller ¨ lõint®gration paysag¯re des constructions et des am®nagements ; 

o maintenir des points de vue remarquable sur le grand paysage  en préservant des 

parcelles non construites, en organisant les extensions des villages et en proposant 

des r¯gles de volum®trie et dõimplantation... ; 

o valoriser les marqueurs paysagers (Hautes Chaumes, vallée du Lignon et de ses 

affluents, village s patrimoniaux, châteaux, différents cols , etc .) afin de mettre en 

valeur les caractéristiques spécifiques à chacune des unités paysagères  ;  

 

--> Cõest pourquoi il a ®t® fait le choix dõ®tablir dans le  PLUi de Loire Forez agglomération 

des OAP Patrimoniales  « comprenant des dispositions portant sur la conservation, la mise 

en valeur ou la requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, 

espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des 



 

30 

motifs d'ordre s culturel, historique, architectural  » conform®ment ¨ lõart icle  R151-19 du 

code de lõurbanisme.  

Cet outil est utilisé pour les 38 bourgs  remarquables identifiés  comme nécessitant une intervention 

particulière e t des outils adaptés aux enjeux  locaux  (dimension p ®dagogique de lõOAP patrimoniale, 

fil conducteur en matière  dõam®nagement et de qualité des opérations , dans un contexte où peu 

dõautorisations dõurbanisme ont été déposées  les années précédentes) . Dans ces bourgs, ont été 

identifiés  des éléments patrimoniaux leur conférant une authenticité spécifique et caractéristique  du 

territoire . 

Cet outil est également utilisé pour un cas plus particulier, celui du bourg historique de Saint -Just, sur 

la commune de Saint -Just Saint-Rambert. Lors de la révision du  site patrimonial remarquable  (SPR), 

un diagnostic  a  été engagé sur le quartier de Saint -Just. La procédure nõa toutefois pas abouti . Aussi, 

afin de mettre en ïuvre au mieux les orientations du PADD en mati¯re de patrimoine, les éléments 

repérés dans le cadre du projet de SPR et les  dispositions envisagées pour assurer la conservation et 

la mise en valeur de ce quartier  ont ®t® repris au sein dõune OAP patrimoniale. 

Pour ce qui concerne les communes déjà couvertes par un SPR finalisé, il a été jugé opportun de  ne 

pas  surajouter des éléments dans le cadre du PLUi, la servitude en place se suffisant à elle -même.  

 Contenu des OAP patrimoniales  

Toutes les OAP patrimoniales sont délimitées au document graphique par un périmètre spécifique , 

qui a été dessiné  à la suite des visites sur le terrain  et des enjeux identifiés  dõune part par des 

architectes du patrimoine, Archipat et Grahal , et dõautre part par epures. Elles sont tout es présentées 

de façon homogène  afin de faciliter leur lecture et leur appropriation.  

Ces OAP comportent des  « principes généraux  » qui énoncent des orientations applicables à 

lõensemble des bourgs :  

- mise  en valeur du bourg  : aménagement des espaces publics, préservation des vues sur le 

grand paysage, pr®servation des alignements dõarbres, organisation des diff®rents usages 

(pi®ton, cycle, v®hicule, stationnementé)é ; 

- préservation  du patrimoine  : valorisation des bâtiments vacants, aménagement des 

bâtiments ancien s, petit patrimoineé ; 

- organisation  du développement  : intégration des nouvelles constructions, formes urbaines, 

bioclimatisme, gestion de lõeau pluvialeé ; 

- diversification  des formes urbaines  ; 

- intégration  des constructions dans la pente.  

 

Chaque  nouveau projet compris dans les p®rim¯tres dõOAP devra être compatible avec ces 

principes généraux . Une s®lection dõimages de r®f®rence, sans caractère  opposable , a  été intégrée 

dans les OAP. Elles ont pour objectif dõillustrer le paragraphe sur la diversification des formes urbaines 

 
 Apinac,  Bard, Cervières, Chalmazel -Jeansagnière, Châtelneuf, Chazelles -sur-Lavieu, Chenereilles , Essertines-

en -Châtelneuf, Estivareilles Gumières,  La Chamba, La Chambonie, La Chapelle en Lafaye , La Côte -Saint-Didier, 

La Tourette, La Valla -sur-Rochefort,   Lavieu, Lérigneux, Luriecq, Marols, Merle -Leignec, Montarcher , Palogneux, 

Roche -en -Forez, Sail-sous-Couzan, Saint-Bonnet -le-Courreau, Saint -Georges -en -Couzan, Saint -Hilaire-Cusson-la-

Valmitte, Saint-Jean -la-Vêtre, Saint -Jean -Soleymieux, Saint-Just-en -Bas, Saint-Priest-la-Vêtre, Sauvain , 

Soleymieux, Solore -en -Forez, Usson-en -Forez, Verrières-en -Forez et Vêtre -sur-Anzon.  
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et dõaider les collectivités et les pétitionnaires à  mieux appréhender certaines notions avec des 

exemples concrets.  

Les orientations sont ensuite déclinées par commune . Dans chaque OAP patrimoniale,  sont définies 

des orientations écrites en termes de  : 

- qualité paysagère et environnemental e ; 

- qualité urbaine et architecturale  ; 

- accessibilité et déplacements  ; 

- équipements , services et commerces  ; 

- développement  urbain .  

Un calibrage du nombre de logements attendus est identifi® ¨ lõ®chelle de lõensemble du p®rim¯tre 

dõOAP. Il comprend des sites identifiés pour la création de nouveaux logements  et des tènements 

identifiés en renouvellement urbain , mais pas le potentiel de réhabilitation de logements existants.  

Ces orientations écrites sont complétées par un sch®ma dõam®nagement. 

Exemple de sch®ma dõam®nagement dans lõOAP patrimoniale de Usson-en -Forez : 

  



 

32 

 Les principes de  délimitation  du p®rim¯tre de lõOAP 

Les périmètres des OAP patrimoniales ont été délimités afin de prendre en compte  la  partie du  tissu 

urbanisé des bourgs  ayant  un enjeu patrimonial (éléments bâtis  remarquables , espace s de jardin à 

préserveré). Les OAP sõappliquent donc essentiellement sur le bourg ancien  mais également sur des 

tissus bâtis récents  jouant un rôle dans la composition patrimoniale du centre bourg.  Les grandes 

orientations donn®es ne sont pas r®troactives mais doivent °tre mises en ïuvre lors des projets futurs 

de construction , r®habilitation, d®molition/reconstruction, am®nagementé Le périmètre de 

certaines OAP patrimoniales englobe également  des espaces inscrits en zone naturelle ou agricole 

au PLUi mais qui jouent un rôle dans la mise en valeur paysagère ou environnementale du bourg,  

Des secteurs de développement urbain concernés par des OAP sectorielles dont les orientations 

viennent compléter et préciser celles des OAP patrimoniales.  

 

Articulation avec le règlement  

Les OAP patrimoniales  viennent en complément des dispositions générales du règlement, ainsi que 

des règles spécifiques aux zones urbaines et à urbaniser.  

Elles reprennent certains éléments identifiés  au document graphique du règlement et faisant lõobjet 

de prescriptions  ou de recommandations  visant à les préserver comme certains  parcs et jardins 

protégés, les b©timents dõint®r°t patrimonial majeur ¨ restaurer, les aligne ments dõarbres 

remarquables,  les murs et murets à protéger,  les éléments du «  petit patrimoine  ». Mais elles 

apportent , en complément du règlement , des orientations plus qualitatives et spécifiques à chacun 

des bourg s concerné s. Elles donnent ainsi une feuille de route ¨ lõ®chelle du bourg sur les possibilités 

dõ®volution, les n®cessit®s dõam®nagement, et le programme de développement  mettant la 

valorisation patrimoniale et r®sidentielle au cïur du dispositif. 

 

3-2- Les OAP sectorielles  

 La mise en ïuvre du PADD 

Rappel des orientations du PADD directement concernées  : 

 

 faciliter  le parcours résidentiel des ménages  : encourager  les nouvelles fa­ons dõhabiter (é) 

et développer , diversifier  et renforcer  lõoffre parfois manquante en fonction du territoire ; 

 valoriser  le patrimoine bâti des centres -villes et centres  bourgs  par lõam®lioration et la 

restructuration du tissu bâti ancien  : lutte contre lõhabitat indigne, résorption  de points noirs 

paysagers, résorption  des friches, int®gration dõop®rations mixtes répondant aux besoins en 

logements et assurant le développement de commerces et services de proximit é ;  

 favoriser le retour de la nature dans le tissu bâti . Les principaux éléments à renforcer et mettre 

en valeur sur le territoire sont  :  

o les trames vertes urbaines des principales villes du territoire  ; 

o les réseaux de parcs, jardins, potagers, vergers, squares des villes et bourgs  ; 

o les alignements dõarbres (boulevards, axe s dõentr®e en ville, abords des chemins 

rurauxé). 
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- engager  des efforts en matière de qualité des constructions notamment sur lõimplantation, 

lõint®gration paysag¯re et architecturale, la diversification des formes b©ties, la diversification 

des modes dõhabiter, lõadaptation aux besoins et aspirations des habitants et ¨ lõ®volution 

des modes de vie  ; 

- travailler sur la qualit é urbaine, paysagère et environnementale des zones économiques  

o minimiser lõimpact de lõam®nagement de ces espaces sur les milieux naturels et la 

ressource en eau  : gestion des eaux pluviales, limitation de lõimperm®abilisation des 

sols (maintien dõespaces de pleine terre, perméabilité  des espaces de stationnement  

pour les véhicules légers, etc .), préservation /compensation  des structures végétales 

existantes (haies, arbres remarquables, etc.) et des continuités écologiques é ; 

o garantir la qualité  architecturale  et lõinsertion paysagère des nouvelles constructions 

et des projets de réhabilitation (volumétrie, façade s urbain esé) ;  

o améliorer le traitement paysager des espaces économiques existants et 

nouvellement cré és. 

- renforcer lõattractivit® touristique du territoire  

o en adéquation av ec la stratégie de développement touristique des monts du Forez, 

renforcer et diversifier les équipements structurants pour le tourisme sur le territoire  : le 

pôle pleine nature des monts du Forez (Chalmazel -Jeansagnière, le Col de la Loge, 

Usson en Forez), les mus®esé ; 

o maintenir et diversifier les activités sportives, de loisirs, (voie verte, golf, base de loisirs  

nautiquesé) et culturelles (mus®e de lõOr®e, musée de la Fourme et des traditions, 

mus®e des vignerons du Forezé).  

- encourager  la sobriété énergétique  et accompagner  la production dõ®nergie renouvelables  

à travers  la mise en ïuvre dõun urbanisme plus durable en  : 

o incitant à la prise en compte des principes de bioclimatisme dans tous les projets 

dõam®nagement et de construction  ; 

o favorisant la compacité et la densité de formes bâties, plus efficaces en énergie  ; 

o impulsant une gestion optimisée des énergies dans le cadre des nouveaux projets de 

construction, ou encore par la ma´trise des consommations li®es ¨ lõ®clairage public ; 

o privilégiant le renouvellement urbain et la valorisation du bâti existant et en remettant 

sur le marché les logements vacants .  

 

--> Cõest pourquoi il a ®t® fait le choix dõ®tablir des OAP sur : 

- 327 secteurs  aux caractéristiques diverses  principalement destiné s au développement de 

lõhabitat et des équipements  :  

o Sites constitués de parcelles bâties , p ropices à des opérations de renouvellement 

urbain . Certains font lõobjet dõune convention avec lõEtablissement foncier Public de 

lõOuest  Rhône -Alpes ( EPORA) ;

o Sites principalement  constitués de parcelles mixtes déjà bâties ou non , à dominante 

pavillonnaire, o½ lõobjectif est dõorganiser et dõoptimiser la densification issue des 

divisions parcellaires permises par le PLUi et la construction de parcelles non bâties 

interstitielles  ;
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o Sites principalement  constitués de terrains non bâtis destinés à être urbanisés  dans le 

PLUi pour diversifier lõoffre de logements  et/ou dõ®quipements au sein des tissus 

urbains  des bourgs et des villes, et plus ponctuellement en extension de ce s derniers.

Sur ces 327 secteurs , deux périmètres  concernent  le développement touristique  du 

territoire  : lõun est délimité sur le pied des pistes de la station quatre saisons de 

Chalmazel , lõautre et d®limit® pour le développement du camping à Saint -Georges -

en -Couzan . Cinq  périmètre s concernent le d®veloppement dõ®quipements sur les 

communes de Boën -sur-Lignon, Bonson, Craintilleux, Margerie -Chantagret, Saint -

Bonnet -le-Château . 

- 39 secteurs à vocation économique  ; 

- 11 secteurs dõentr®e de ville.  

Toutes ces OAP sont désignées comme des OAP sectorielles  et classées  de la manière suivante  au 

sein de plusieurs tome s : OAP sectorielles, OAP économie, OAP entrée de ville.  

80 communes sur les 84 qui composent le PLUi disposent dõau moins un p®rim¯tre dõOAP sectorielle. 

 

 Le contenu des OAP sectorielles  

Toutes les OAP sectorielles sont délimitées dans le  document graphique par un périmètre spécifique. 

Elles sont toutes présentées de façon homogène afin de faciliter leur lecture et leur appropriation. 

Elles sont également désignées par une lettre correspondant à leur classification  : « S » pour 

sectorielles , « EV » pour entrée de ville , et  « E » pour économie.  Elles sont numérotées sur le document 

graphique et dans le document dõOAP pour permettre de les identifier ais®ment. 

Ces OAP  comportent des « Principes généraux  » qui énoncent des orientations applicables à 

lõensemble des bourgs et villes . Elles donnent également des orientations en matière de  : 

- insertion bioclimatique  (orientation, énergies, matériaux , prise en compte des chaleurs 

estivales ) ; 

- intégration paysag¯re des ®quipements domestiques de production dõ®nergie ; 

- trame verte  (préservation végétation existante , végétalisation espaces fonctionnels, 

traitement  des limites avec les  espaces agri -naturels, création de haies),  

- gestion de lõeau ; 

- traitement des voiries et espaces publics , selon leur fonction . 

 

Lõensemble des nouveaux projets compris dans ces p®rim¯tres dõOAP doiven t être compatibles avec 

ces principes généraux . Cette partie comporte ®galement une s®lection dõimages de r®f®rence qui 

ont une port®e illustrative et ne sont pas opposables. Elles ont pour objectif dõillustrer et dõaider les 

collectivités et les pétitionnaires à mieux appréhender certaines notions avec des exemples 

concrets.  

Les OAP sectorielles «  entrées de ville  è ne comprennent pas de principes g®n®raux et sõappliquent 

spécifiquement à chacun des secteurs identifiés.   

Les orientations sont ensuite développées  par site dõam®nagement : 

Un paragraphe introductif ¨ chacune des orientations dõam®nagement permet :  
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- de définir l es éléments de contexte  qualifiant  les tènements concernés (situation, surface , 

caract®ristiquesé) ; 

- dõidentifier les grands objectifs  dõam®nagement.  

 

Les principes dõam®nagements sont déclinés par thématiques  :  

- principes de programmation  qui donnent une orientation , quant à la forme du  logement  

pouvant être construit sur le site (collecti f, intermédiaire, individuel groupé ou individuel pur)  

et indique un volume de logement théorique global.  Il est tr¯s rare quõune seule forme de 

logement soit identifiée . Les orientations sont écrites pour donner deux possibilités de formes 

et inciter les opérateurs à plus de diversité et à proposer des logements intermédiaires sur le 

territoire , sans pour autant bloquer systématiquement les projets . Un rappel des règles en 

matière de production de logements locatifs sociaux demandés sur le site est également 

indiqué.  Les principes de programm ation  concernent , sur certains sites de renouvellement 

urbain centraux , des orientations  en matière de commerce  pour garantir une mixité 

fonctionnelle.  Ce paragraphe ne concerne pas les OAP économie , ni lõensemble des OAP 

entrée de ville  ; 

- principes dõint®gration architecturale urbaine et paysagère (composition spatiale , protection 

dõ®l®ments patrimoniaux é) ;  

- principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs (en lien avec les principes du maillage 

communautaire inscrit au PADD et dans les OAP déplacements ) ; 

- principe de prise en compte de lõenvironnement (protection  dõ®l®ments paysagers, 

v®g®talis®sé). 

Leur ®criture fait lõobjet de partis pris devant permettre de faciliter lõapplication du rapport de 

compatibilit® lors de lõinstruction des autorisations du droit des sols.  

Le plus souvent la programmation en valeur absolue des logements est écrite de la manière 

suivante  : « Le potentiel  théorique  dans le p®rim¯tre de lõOAP est de XX logements  ». Il ne sõagit pas 

dõimposer formellement un chiffre , deva nt  être  instruit dans un rapport de comp atibilité et non de 

conformité.  Lorsque la programmation porte sur quelques logements, parce que les tènements sont 

très petits , la formulation est plutôt celle -ci  : « Le potentiel théorique  est de X à X logements  ». 

Dõune mani¯re g®n®rale, la rédaction des OAP se veut souple , pédagogique et illustrée  afin 

dõaccompagner les porteurs de projets dans leurs choix dõam®nagement. Les schémas intégrés aux 

OAP ont une portée illustrative.  

Certaines OAP  sont proposées sans sch®ma dõam®nagement, les orientations écrites étant 

suffisantes pour d®cliner les orientations dõam®nagement. Un plan  de situation composé du 

cadastre et de lõortho-photo permet de situer le tènement.  
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Exemple dõOAP Sectorielle sans sch®ma dõam®nagement 

Une OAP ¨ lõ®chelle du centre-ville de Montbrison est proposé e afin de définir des principes de 

renouvellement  urbain et de végétalisation des espaces publics. Elle est constitu®e dõorientations  

g®n®rales ¨ lõ®chelle du site, d®clin®es ensuite en différents zooms . Elle est intégrée au sein des OAP 

sectorielles.  

 

 Les principes de d®limitation du p®rim¯tre de lõOAP et de sa rédaction  

Dõune mani¯re g®n®rale, les p®rim¯tres dõOAP ont ®t® d®limit®s sur la base dõun travail de terrain 

permettant dõidentifier les secteurs dõam®nagement strat®giques, de densification possible et de 

renouvellement urbain, ainsi que sur la base des  échanges menés avec les élus lors des rendez -vous 

communaux effectués en 2024.   

Afin de permettre lõoptimisation de la densité des tissus bâtis,  68% des p®rim¯tre dõOAP S se situent 

au sein du tissu aggloméré existant .  

Seulement 3 périmètres  se situent en continuit® dõune zone de hameau, le reste des périmètres étant 

au sein ou en continuité des bourgs et des villes  :  

o lõOAP S1 sur la commune de Cervières et lõOAP S1 sur la commune de Marols  : ces  communes 

possèdent des bourg s à forte valeur patrimoniale . Cõest pourquoi le choix de développement 

sõest port® sur un hameau ;  
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o lõOAP S1 sur la commune de Veauchette , située sur le hameau de  la Rive  : le bourg de la 

commune est fortement impact® par le risque inondation. Cõest pourquoi il a ®t® privil®gi® 

un développement sur le hameau. 

Extrait du règlement graphique ð Veauchette  

Les OAP sectorielles portent majoritairement sur des sites regroupant un ensemble de parcelles. 

Certaines OAP peuvent port er sur une seule parcelle lorsque le tènement est supérieur à 5  000 m² ou 

est concern® par des enjeux dõam®nagement importants. Les OAP sectorielles peuvent ainsi portées 

sur :  

o des sites dõun seul tenant concern® par des enjeux dõam®nagement ; 

o des ensembles bâtis concerné par des enjeux de renouvellement urbain, notamment sur les 

centres bourg et villes anciens  ; 

o des ensembles de parcelles au sein dõun tissu pavillonnaire l©che afin de donner des 

orientations dõam®nagement dans une vision urbaine plus globale. 

Extrait du règlement graphique ð Cervières  Extrait du règlement graphique ð Marols   
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Exemple dõOAP Sectorielle : site non bâti  

 
Exemple dõOAP Sectorielle : site de renouvellement urbain  

 
Exemple dõOAP Sectorielle : densification dõun t¯nement b©ti  
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Cas particulier  : 

Sur la ville de Montbrison, une OAP sectorielle concerne lõensemble du centre historique de la 

commune. Cette OAP  porte sur lõensemble du centre -ville de Montbrison  afin dõint®grer au mieux 

les actions d®finies dans le cadre du programme Action Cïur de Ville dont a bénéficié  la commune 

et de prendre en compte  les enjeux dõint®gration de la nature en ville. Cette OAP permet ¨ la fois 

de ne pas augmenter les surfaces imperméabilisées et de répondre aux enjeux de réhabilitation des 

ilots strat®giques pr®sents dans le cïur de ville.  

Traduisant  la volonté de favoriser le développement au niveau des centralités , 50% des OAP 

sectorielles  sont située s dans les 12 centralités  du territoire  (Montbrison, Savigneux, Saint-Just Saint-

Rambert , Sury-le-Comtal, Boën -sur-Lignon, Noirétable, Saint -Bonnet -le-Château, Bonson , Saint-

Marcellin -en -Forez, Saint-Romain -le-Puy, Usson-en -Forez, Chalmazel -Jeansagnière ).  

80 commune s ont au moins un p®rim¯tre dõOAP sectorielle dédié à la fonction résidentielle .  

3 village s de montagne nõont , quant à eux , pas dõOAP sectorielle ¨ vocation r®sidentielle mais sont 

couverts par des OAP patrimoniales  (développées précédemment)  : Lavieu, Merle -Leignec et 

Montarcher. Les communes de Merle -Leignec et Montarcher  identifient chacune un site stratégique 

de développement en zone AU stricte, qui fera  lõobjet dõune OAP lorsquõil sera  ouvert ¨ lõurbanisation 

par modification ou révision du PLUi.  

La commune dõAilleux nõa  aucune OAP délimitée  (sectorielle ou patrimoniale)  : le bourg de la 

commune dõAilleux se caractérise  par un tissu lâche  mêlant bâtis ancien et récent. De vastes 

espaces  de nature remarquable  au sein du tissu sont protég és via lõoutil çvergers, jardins et 

architecturaux dõint®r°t patrimonial» dans le  plan de zonage. Néanmoins,  des possibilités de 

densification du tissu actuel sont encore importantes permettant la projection du développement 

futur de la  commune .  

Extrait de lõOAP Sectorielle  sur le centre ville de Montbrison   
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Articulation avec le règlement  

Les OAP sectorielles viennent en complément des dispositions générales du règlement, ainsi que des 

règles spécifiques aux zones urbaines et à urbaniser indicées  (AUr, AUe, AUL), et le cas éch éant à 

dõautres outils graphiques identifi®s au plan de zonage (tels que les emplacements r®serv®s, 

périmètres de mixité sociale, périmètres de densité résidentielle à proximité des gares é). 

 

 Le phasage des OAP au sein du PLUi  

Afin  de phaser  la production de logements sur la durée du PLUi , le document dõOAP int¯gre un 

phasage de lõensemble des OAP et des zones AU inscrites dans le PLUi. Ainsi, les orientations 

dõam®nagement dont les p®rim¯tres se situent en zone U et celles dont les p®rim¯tres se situent en 

zone AU indicée et sous maitrise foncière publique sont prévues à court terme .  

Les OAP dont les périmètres se situent dans une zone AU indicée et sous maitrise foncière privée sont 

prévues à moyen terme , tandis que les zones AU, dont lõOAP sera r®alis®e lors de lõouverture de la 

zone  ¨ lõurbanisation (modification du PLUi), le sont à long terme .  

 

3-3- Les OAP thématiques  

 LõOAP transports et déplacements  

La mise en ïuvre du PADD 

Rappel des orientations du PADD directement concernées  : 

- faciliter les mobilité s et développer des mod es de déplacements plus durables  en  :  

o contribuant à faire évoluer les déplacements du quotidien rapprochant lõhabitat et 

les activités des secteurs de  gares et disposant dõune bonne desserte en transport en 

commun  ;  

o renforçant le maillage mode s actif s du territoire et favorisant  lõintermodalit® afin de 

limiter la dép endance ¨ lõautomobile par  : 

Á lõam®nagement dõitin®raires modes actifs pour les liaisons dites « utilitaires  » 

permettant des déplacements en toute sécurité (trajet s infra -communaux, 

trajet s de longue distance ) ; 

Á lõacc¯s aux gares, aux arrêts de transport  en commun et aux aires de 

covoiturage par les mobilités actives . 

o adaptant les aménagements aux nouveaux modes de déplacement  et  en assurant  

une bonne cohabitation des mobilités  :  

Á adapter le dimensionnement des espaces de circulation et de stationnement 

en fonction des usages qui en sont fait  ; 

Á créer des espaces de circulation et de stationnement modes actifs sécurisés, 

continus et complémentaires aux autres mobilités .  
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--> Cõest pourquoi il a ®t® fait le choix : 

- dõ®tablir une OAP thématique « Transports et déplacement  » au sein de laquelle sont 

déclinées  des orientations dõam®nagement :  

o ¨ lõ®chelle du territoire, permettant de  formaliser dans le  PLUi les politique s publiques  

en matière de déplacement , notamment la mise en ïuvre dõun maillage cyclable 

intercommunal sur lõensemble du territoire, en articulation avec les dispositifs 

réglementaires permettant de renforcer le développement résidentiel et 

économique sur des lieux bien identifiés  : les bourgs et les villes du territoire  ; 

o ¨ lõ®chelle des quartiers de gare , visant à accompagner et à coordonner les actions 

dõam®nagement en mati¯re de mobilit® et de renforcement/renouvellement urbain 

des quartiers,  notamment pour la fonction  résidentielle.  

Le contenu de lõOAP Transports et Déplacements  

Des principes généraux  sur lõam®nagement des modes actifs ¨ lõ®chelle du territoire :  

- un maillage intercommunal pour les modes actifs sous la forme dõun sch®ma 

dõam®nagement donnant ¨ voir les liaisons existantes ou ¨ cr®er ; 

- des orientations  générales  dõam®nagement : 

o des voies cyclables, ainsi que des principes spécifiques selon les contextes (urbains, 

transition entre ville et campagne, espaces naturels et au droit des chemins agricoles, 

intersections et franchissements ) ; 

o des principes dõam®nagement pour les espaces pi®tons. 

- des OAP « développement des aménagements cyclables  » ¨ lõ®chelle de 5 sous-secteurs 

permettant de zoomer dans la mise en ïuvre des orientations communautaires : secteur  

Montbrisonnais, secteur  p laine du Forez Sud, secteur  Plaine du Forez  Nord , secteur Sud-Ouest , 

secteur  Nord . Les éléments inscrits dans les OAP modes actifs reprennent notamment le 

sch®ma directeur dõam®nagement cyclable de Loire Forez agglom®ration. 

 

Des OAP sur les quartiers de gare  :  

 

Elles donnent des orientations quant aux aménagements des espaces publics, au maillage tous 

modes, ¨ la cr®ation dõ®quipements sp®cifiques aux mobilit®s ou ¨ la r®alisation dõam®nagement 

sur les voiries. Des délaissés ferroviaires à valoriser y sont égalem ent identifiés. De plus sont rappelées 

les orientations en matière de densification et de valorisation de la fonction résidentielle. Tous les 

secteurs identifi®s autour des gares pour du renouvellement urbain et lõimplantation de logements 

sont par ailleu rs encadrés par des OAP sectorielles telles que définies précédemment.  Ces OAP gares 

concernent tous les quartiers de gare du territoire  : Boën -sur-Lignon, Bonson, Montbrison -Savigneux, 

Saint-Romain -le-Puy et Sury-le-Comtal.   

 

Le principe de délimitation du périmètre des OAP « abords de  gare s »   

Les quartiers de gare sont des secteurs où la gare est accessible à pied en moins de 10 minutes. Ce 

périmètre est le même que celui délimité en raison de la proximité des transports collectifs (art L -151-

26 CU) au sein duquel le règlement du PLUi impose un e densité résidentielle, et qui est, lui, reporté 

au plan graphique du règlement.  
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 LõOAP Trame verte et bleue  

La mise en ïuvre du PADD  

Rappel des orientations du PADD directement concernées :  

- préserver  les ressources du territoire et prendre en compte les enjeux 

environnementaux  en  favorisant le retour de la nature dans le tissu bâti  qui participe  au 

maintien des  continuités écologique s au sein des villes et bourgs , à leur embellissement, à 

lõam®lioration du cadre de vie et à la santé des habitants (lutte contre les effets dõilots de 

chaleur, qualit® paysag¯reé). Cela passe par  le renforcement  :  

o des trames vertes urbaines des principales villes du territoire (Montbrison/Savigneux, 

Saint-Just Saint-Rambert, Sury -le-Comtal, Saint -Romain -le-Puy, Saint-Marcellin -en -

Forez, Bonson, Noirétable, Saint -Bonnet -le-Château, Boën -sur-Lignon) par la 

pr®servation de cïurs dõilots verts et le d®ploiement de v®g®tation sur les espaces 

publics  ;  

o des travers®es des bourgs et des villes par les cours dõeau : lõam®nagement de la 

travers®e du Viz®zy et du Moingt ¨ Montbrison/Savigneux, lõam®nagement de la 

traversée de la Loire à Saint -Just Saint-Rambert, la mise en valeur des berges du 

Lignon à Boën -sur-Lignon ou à Sail -sous-Couzan, les berges du Drugent à Marcilly -le-

Châtel, du Ruillat à Champdieu, du Tavel à Saint -Laurent -Rochefort, les berges de la 

Mare ¨ Soleymieux, ou encore la confluence de la Mare et de lõOzon ¨ Sury-le-

Comtalé ; 

o des réseaux de parcs, jardins, potagers, vergers, squares des villes et bourgs  ; 

o des maillages piétons et vélos en lien avec cette trame verte et bleue urbaine  ; 

o des alignements dõarbres (boulevards, axe s dõentr®e en ville, abords des chemins 

ruraux, aux abords des routes é) ; 

o des aménagement s des espaces publics dans les cïurs historiques des villes et 

villages  (végétalisation des places, organisation et matérialisation adaptée des 

espaces de stationnement, matériaux qualitatifs, mise en valeur des usages modes 

actifsé) ; 

o des arbres anciens remarquables qui  participent à la qualité du cadre de vie et des 

espaces publics  ; 

o de la végétalisation des franges bâties, qui permettent une transition entre les 

espaces construits et les espaces agri -naturels et une meilleure intégration des 

constructions dans le paysage . 

- protéger  les nombreux petits espaces naturels au sein des espaces bâtis  qui constituent des 

réservoirs de biodiversité , ou encore de potentiel  îlot de fraicheur et qui font également 

partie du patrimoine local  ;  

- préserver la trame bleue  et la ressource en eau en limitant lõimperm®abilisation des sols.  

 

--> Cõest pourquoi, en combinant ces différentes orientations, il a été fait le choix dõ®tablir 

une orientation dõam®nagement globale ¨ lõ®chelle du territoire visant à donner des principes  

de préservation et de renforcement des continuités écologiques déclinables ¨ lõensemble des 

projets  du territoire.   
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Le contenu de lõOAP Trame verte et bleue  

Elle donne des orientations visant à  :  

- la préservation et ¨ la cr®ation dõespaces favorables ¨ la biodiversité  au sein des espaces 

bâtis (maintien dõespaces v®g®talis®s, ®l®ments architecturauxé) ; 

- au maintien et à la restauration des perméabilités écologiques  de part des connexions entre 

les réservoirs de biodiversité  ; 

- favoriser  la transition entre les espaces bâtis et les espaces de pleine nature . 

 

 LõOAP Climat Air Energie  

La mise en ïuvre du PADD 

Rappel des orientations du PADD directement concernées :  

- travailler  sur la qualité urbaine, paysagère et environnementale des zones économiques  en 

développant des énergies renouvelables  (panneaux solaires sur le bâti et les espaces de 

stationnement, r®utilisation des sources de chaleur, m®thanisationé) dans lõensemble des 

zones ®conomiques existantes et nouvelles (b©timents dõactivit®s, parkings, d®laiss®sé) ;  

- garantir  aux habitants un cadre de vie de qualité et un habitat désirable et durable pour tous 

en  : 

o favorisant la réutilisation du parc vacant  (logements, commercesé) pouvant faire 

lõobjet de r®habilitation ou dõune reconfiguration ; 

o repensant et réemployant  les équipements existants délaissés ou inadaptés aux 

besoins actuels  ; 

o engageant des efforts en matière de qualité des constructions, notamment sur 

lõimplantation (exposition favorable au bio climatisme , respect de lõintimit® de 

chacun, etc .) et la performance énergétique  (limitation de la consommation 

dõ®nergie et  recherche dõun confort thermique toute saison) ; 

o répondant à la diversité des besoins par un rééquilibrage du parc en termes de  

qualité énergétique  (lutte contre les passoir es thermiques)  ; 

o développant de nouveaux équipements liés à la transition énergétique  et 

environnementale afin dõassurer leur int®gration au sein du tissu b©ti (chaufferie bois, 

méthaniseur, ressourcerie, station GNV  ou hydrogène, etc .) ;  

o protégeant les habitants des risques et des nuisances  : 

Á liés aux inondations  : limitation de lõimperm®abilisation des sols lors des 

nouveaux projets, désimperméabilisation des sols dans les espaces bâtis é ; 

Á li®s ¨ la qualit® de lõair : en repens ant  les espaces publics  afin de  rationaliser  

la place de la voiture en centre -ville et en centre  bourg  et intensifier le recours 

aux modes actifs , en é vitant le développement de nouveaux secteurs 

r®sidentiels et dõ®quipements recevant du public sensible proches de 

lõautoroute  en accompagn ant  la transition vers les énergies décarbonées , en 

prenant en compte les actions inscrites dans le  plan de protection de 

lõatmosph¯re (PPA) Saint-Etienne/Loire Forez agglomération et dans le PCAET 

de LFaé ; 

Á liés au brui t : en limitant  lõimplantation dõactivit®s nuisantes ¨ proximit® des 

secteurs dõhabitat, ainsi que  le d®veloppement de lõhabitat le long des 

infrastructures bruyantes, routières et ferrées.  
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- préserver les ressources du territoire e t prendre en compte les enjeux environnementaux en  :  

o favorisant  le retour de la nature dans le tissu bâti  qui participe notamment à la lutte 

contre les effets dõilots de chaleur  ; 

o encourageant  la sobriété énergétique  et en accompagnant la production dõ®nergies 

renouvelables (agir sur le bâti existant , encourager la mise en ïuvre dõun urbanisme 

durable, mobiliser les ressources ®nerg®tiques localesé) ; 

o facilitant le d®veloppement de lõ®conomie circulaire et la r®duction des d®chets.  

 

Le contenu de lõOAP Climat Air Energie   

Elle donne des orientations ayant pour objectif  la prise en compte de lõ®nergie et du climat dans 

lõam®nagement des projets de territoire. Les différents principes  visent à  : 

- encourager la r®novation de lõexistant, la prise  en compte du bioclimatisme dans la 

conception de la ville, du quartier et des bâtis  et la diminution des impacts li®s ¨ lõutilisation 

de la voiture individuelle, afin de tendre vers la sobriété énergétique  ; 

- adapter le territoire aux changements climatiques en luttant contre les îlots de chaleur 

urbain s, en végétalisant les espaces construits, maitrisant la gestion des risques, en intégrant 

la gestion de lõeau, et en facilitant le traitement des d®chets ; 

- limiter lõexposition des habitants aux nuisances sonores et à la dégradation de la qualité de 

lõair ; 

- développer des énergies renouvelables ( solaire , réseau de chaleur, méthanisation).  

 

Les orientations concernent lõensemble du territoire.  

 

Articulation des OAP thématiques  avec le règlement  

Les OAP thématiques  viennent en complément des dispositions générales du règlement, ainsi que 

des r¯gles sp®cifiques aux zones urbaines et ¨ urbaniser indic®es. Et le cas ®chant ¨ dõautres outils 

graphiques identifiés au plan de zonage (tels que les emplacements réservés, pé rimètres de mixité 

sociale, p®rim¯tres de densit® r®sidentielle ¨ proximit® des garesé). 
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 Explication des choix retenus pour établir les règlements écrit et 
graphique  

 

4-1- Organisation du règlement  

Les r¯gles de constructibilit® et dõoccupation des sols contenues dans le PLUi de Loire Forez 

agglo mération  sont définies dans le règlement écrit et au plan de zonage  (appelé également 

règlement graphique) . 

 Règlement écrit  

Le règlement écrit est rédigé selon le contenu modernisé issu  des décrets n° 2015 -1782 et n° 2015 -

1783 du 28 décembre 2015. Il est organisé en deux volum es : 

 règlement écrit , 

 annexes au règlement écrit.  

Le volume  « règlement écrit  » est découpé en plusieurs chapitres qui édictent les dispositions 

g®n®rales ¨ lõensemble des zones, celles  applicables aux zones urbaines, aux zones à urbaniser , aux 

zones agricoles, aux zones naturelles et forestières et enfin les dispositions applicables aux secteurs 

de taille et de capacit® dõaccueil limit®es (STECAL).  

Les dispositions g®n®rales sõorganisent selon trois parties  : 

 c hamp  dõapplication du r¯glement du PLUi : communes concernées, structure du règlement 

et articulation des différents chapitres, liens entre le règlement et les autres documents 

composant le PLUi, articulation du PLUi avec les servitudes dõutilit® publiqueé ; 

 d ispositions générales  : le champ  dõapplication de la r¯gle dõurbanisme, et la pr®sentation 

des différentes  zones du PLUi ; 

 d ispositions applicables à chacune des  zones : règles complémentaires aux dispositions 

générales  pour chacune des zones. Elles traitent notamment des prescriptions règlementaires 

porté es au document graphique telles que  : zones humides, périmètre de centre -ville 

commer­ant, petit patrimoine prot®g®é; mais aussi des principes identiques à toutes les 

zones tels que  : la desserte par les réseaux, lõaspect extérieur  des constructions, la volumétrie 

et lõimplantation des constructionsé Elles fixent également les cas dérogatoires aux principes 

généraux ou aux principes spécifiques à chaque zone , par exemple lõimp lantation par 

rapport aux limites séparatives.  

 

Les r¯gles propres ¨ chacune des zones sõorganisent selon 11 articles  répartis dans trois chapitres , 

dont certains font uniquement références aux règles é dictées dans  les dispositions générales  : 

 Article 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités  

 Article 2 - Mixité fonctionnelle et sociale  

 Article 3 ð Hauteurs des constructions  

 Article 4 - Implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises dõusage 

collectif  

 Article 5 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

 Article 6 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

 Article 7 - Coefficient de biotope par surface  

 Article 8 - Aménagement des espaces libres et clôtures  

 Article 9 ð Stationnement  

 Article 10 ð Desserte par les voies publiques et privées  
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 Article 11 ð Desserte par les réseaux  

 

Le volume  « annexes au règlement écrit  » permet notamment de préciser la portée de certaines 

règles et sõorganis e selon  les chapitres suivants  : 

 Lexique,  

 Destinations et sous -destinations du code de lõurbanisme, 

 Liste des emplacements réservés,  

 Liste des secteurs de mixité sociale,  

 Liste des changements de destination  pour du logement , 

 Liste des changements de destination autre que destination logement,  

 Recommandations pour la construction dans les zones dõal®a retrait gonflement des argiles, 

 Fiche s de prescriptions pour conserver et mettre en valeur le «  petit patrimoine  », 

 Essences végétales recommandées,  

 Fiche de recommandation pour lõinsertion des b©timents dans la pente, 

 Zones de préemption au titre des Espaces Naturels Sensibles,  

 Zones de présomption archéologique , 

 Repérage des entités archéologiques issues de la carte archéologique nationale,  

 Fiche de rappel de la réglementation anti -endommagement des réseaux lors des travaux . 

 

 Règlement graphique  

Le règlement graphique du PLUi est composé de 43 zones  et de nombreuses prescriptions 

graphiques complémentaires  : 

 

ZONES NATURELLES 

 
Zone dans laquelle ne sont autorisés que les constructions, installations et aménagements liés et 

nécessaires à une exploitation forestière, les extensions et annexes aux habitations ou activités 

existantes  et les extensions des ®quipements dõint®r°t collectif et services publics. 

 
Zone correspondant aux corridors écologiques, autorisant uniquement les constructions, installations, 

travaux et ouvrages techniques nécessaires aux locaux techniques et industriels des administrations 

publiques ou assimil®s et l'adaptation, la r®fection et lõextension mesur®e des constructions existantes 

¨ usage dõhabitation . 

 

Zone spécifique  d®di®e aux am®nagements li®s ¨ la pratique des sports dõhiver et secteurs réservés 

aux remontées mécaniques sur la  commune  de Chalmazel -Jeansagnière . 
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Zone correspondant au secteur de 300 mètres autour des rives des plans dõeau de montagne 

n®cessitant dõ°tre prot®g®s. 

 

Zone d®di®e ¨ la production dõ®nergie renouvelable. 

 

ZONES AGRICOLES 

 

Zone dans laquelle sont autorisées les exploitations agricoles et constructions liées, ainsi que les 

extensions et annexes des habitations existantes  tout comme  les extensions des équipements 

dõint®r°t collectif et services publics. 

 

Zone correspondant aux secteurs agricoles dõintérêt  majeur  présentant une qualité agronomique  

particulière (Chambons de la Loire , AO P viticole ).  

 

Zone correspondant aux corridors écologiques, autorisant uniquement les constructions, installations, 

travaux et ouvrages techniques nécessaires aux locaux techniques et industriels des administrations 

publiques ou assimil®s et l'adaptation, la r®fection et lõextension mesur®e des constructions existantes 

¨ usage dõhabitation. 

 

ZONES URBAINES 

Zones mixtes (habitat ð commerces ð servicesé) 

 

Zone correspondant aux centres de s villes de Boën -sur-Lignon, Montbrison, Noirétable, Saint-Bonnet -

le-Château, quartier de Saint -Rambert, Saint -Marcellin -en -Forez, Saint-Romain -le-Puy et Sury-le-
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Comtal. Zones dans lesquelles lõint®r°t patrimonial est av®r® et qui présentent  également des 

typologies b©ties caract®ristiques (implantation ¨ lõalignement, hauteuré). 

 

Zone correspondant à tous les autres centre s bourg s dans lesquels lõint®r°t patrimonial est av®r® et 

qui présentent  ®galement des typologies b©ties caract®ristiques (implantation ¨ lõalignement, 

hauteuré) moins denses (surtout moins hautes) quõen Up1. 

 

Zones dõhabitat 

 

Zone correspondant à la  périphérie immédiate des centre -ville, caractérisée par la forte densité et 

la grande hauteur des constructions autoris®es. En lõabsence de centre-ville patrimonial sur certains 

quartiers ou secteurs, le centre est zoné ainsi (Bonson, quartier St-Just). 

 

Zone correspondant au quartier de Beauregard à Montbrison, caractérisé par ses immeubles très 

hauts. Cette zone autorise donc les constructions de grande hauteur, afin dõen permettre lõentretien. 

 

Zone tr¯s largement repr®sent®e, il sõagit des secteurs plus p®riph®riques, majoritairement compos®s 

dõhabitat individuel, tr¯s souvent pavillonnaire. 

 

Zone correspondant au lotissement du Bois de la Dame à Saint -Just Saint-Rambert  dont les formes 

urbaines sont spécifiques.  

 

Zone encore plus éloignée des centres, exclusivement pavillonnaire, peu denses. Ces secteurs ne 

sont pas voués à être densifié s prioritairement du fait de leur éloignement avec le centre.  

 

Zone positionnée sur les hameaux maintenus en zone constructible et comportant des bâtiments 

historiques  ou anciens , dont les typologies caractéristiques sont intéressantes à préserver  : 

constructions souvent mitoyennes, implantation ¨ lõalignement, é 
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Zone positionnée sur les hameaux composés de constructions individuelles  récentes  de type 

pavillonnaire  en continuité ou non de hameaux historiques.  Lõobjectif de cette zone est de 

reconnaitre le caract¯re construit de ces secteurs tout en interdisant lõ®dification de nouvelles 

constructions .  

 

Zone positionnée sur certains hameaux maintenus en zone constructible et comportant quelques 

capacit®s suppl®mentaires dõaccueil de nouveaux logements.  

 

Zones économiques  

 

Zone commerciale périphérique dédiée au commerce de détail en complémentarité d u centre -

ville de Montbrison (zone des Granges) . 

 

Zone commerciale  périphérique  existante, quõil nõest pas souhait® de développer et dans l aquelle 

seuls les agrandissements des commerces existants sont autorisés.  

 

Zone économique  mixte  destin®e ¨ lõaccueil dõactivit®s tertiaires et de services. 

 

Zone rep renant  les mêmes principes que la zone Ue3 en termes de destination et de typologie, mais 

située en zone dõam®nagement concert® (ZAC). Le r¯glement de la zone en question, reprend donc 

les principes édictés dans le cadre de la ZAC de Crém érieux située dans la commune de Savigneux , 

afin de maintenir les mêmes dispositions pour les nouvelles constructions que pour celles déjà en 

place.  

 

Zone rep renant  les mêmes principes que la zone Ue3 en termes de destination et de typologie, mais 

correspondant au Cinép ôle à Sain t-Just Sain t-Rambert, secteur dans lequel il était aussi nécessaire 

de pouvoir autoriser les hôtels et les cinémas .  
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Zone correspondant au secteur industriel de la ZAC Opéra Parc des Plaines.  

 

Zone correspondant au secteur logistique de la ZAC Opéra Parc des Plaines.  

 

Zone correspondant aux secteurs économiques accueillant de grosses entreprises  industrielles , de 

taille imposante et génératrices de risques (établissements classés ICPE).  

 

Secteur économique mixte accueillant des entreprises et artisans de taille moyenne. Ces zones sont 

plutôt présentes aux abords des centralités  sauf quelques exceptions (Saint -Cyprien, Bussy -Albieux, 

Sail-sous-Couzané). 

 

Secteur économique mixte identique au précédent en termes de destination et de typologie, mais 

situ® en zone dõam®nagement concert® (ZAC) dans les communes de Montbrison et Savigneux . Le 

règlement de la zone en question, reprend donc les principes édictés dans le cadre de la ZAC, afin 

de maintenir les mêmes dispositions pour les nouvelles constructions que pour celles déjà en place.  

 

Zone correspondant aux petites zones artisanales disséminées sur le territoire. Souvent déjà occupées 

et d®di®es ¨ lõimplantation dõartisans.  

 

Secteur économique correspondant à des activités artisanales mais pouvant également accueillir 

des commerces et activités de services  

 

Zones de loisir et dõ®quipements publics 

 

Zone correspondant aux secteurs dans lesquels sont regroupés établissements scolaires, 

administrations publiques, gymnases, piscines, salles de spectacles, ou encore certains commerces 
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et activités de service  comme la restauration et lõh®bergement h¹telier dans les principales villes du 

territoire . 

 

Zone correspondant aux secteurs dans lesquels sont regroupés établissements scolaires, 

administrations publiques, équipements sportifs, ainsi que les établissements de sant® et dõaction 

sociale,  dans les villages  du territoire.  

 

Zone correspondant aux secteurs dõam®nagement et de restructuration des stations de Chalmazel -

Jeansagnière  et du col de la Loge .  

 

Zone correspondant aux secteurs de développement des hébergements touristiques  en lien avec 

lõattractivit® des centres bourgs. 

 

Zone correspond au secteur dõaccueil et/ou de s®dentarisation des gens du voyage. 

 

Zone correspond aux secteurs urbanisés, mais couverts par une zone bleu foncé des PPRNPI, limitant 

de fait très fortement les possibilités de constructions.  

 

ZONES A URBANISER 

Zones à urbaniser sans délais et soumises à OAP (orientations 

dõam®nagement et de programmation) 
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Zones à urbaniser à moyen terme et après modification du PLUi  

 

 

ELEMENTS DU PAYSAGE ET DU PATRIMOINE BATI A PROTEGER (L151-19) 

 

Ces ®l®ments batis dõint®r°t architectural, sont issus de repérage s réalisés par des  architecte s et 

historiens du patrimoine  (Archipat et Grahal  Conseil ), des études réalisées dans le cadre des Sites 

Patrimoniaux Remarquables du territoire  nõayant pas aboutis ou des élèments identifiés par des 

acteurs locaux (élus, associations) . Ce repérage renvoie à un règlement visant à ne pas dénaturer 

les batiments en question, et imposant  la demande dõune autorisation pr®alable ¨ la demolition 

partielle ou totale.  

Elément du petit patrimoine  

Eléments patrimoniaux issus du repérage réalisé par le conseil départemental et actualisé par les 

communes lors des rendez -vous ou des inventaires patrimoniaux réalisés dans le cadre de 

lõ®laboration du PLUi par des architectes et historiens  du patrimoine  (Archipat et Grahal  Conseil ). Ce 

repérage renvoie à un e fiche de prescriptions en annexe du règlement , et impos e la demande 

dõune autorisation pr®alable à tous travaux . 

 

 

Repérage des parcs et jardins arborés qualitatifs  lors dõinventaires sur le terrain (réalisés par epures et 

les architectes du patrimoine, Archipat et Grahal)  et par les communes . Cet outil rend les surfaces 

repérées inconstructibles, sauf pour les annexes ou extensions des habitations existantes. Il permet 

également la réalisation de cheminements modes actifs . Cet outil, outre lõint®r°t esth®tique ou 

partrimonial du jardin repéré , a ®galement ®t® utilis® pour des sites dõint®r°t moindre  afin de limiter 

les potentielles divisions parcellaires et ainsi réduire la capcité théorique du document  notamment 

lorsque les parcelles étaient arborées . 

(porche, pigeonnier, loge de vigne , é) 

(moulin, puit, lavoir , é) 

(croix de chemin, chapelle,  é) 
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Repérage de murs et murets qualitatifs, structurant les espaces et présentant  un intérêt patrimonial. 

Ce repérage , r®alis® lors dõun travail de terrain par les architectes du patrimoine (Archipat et Grahal) 

ainsi que par epures,  vise, comme pour les ®l®ments batis dõint®r°t architectural, ¨ ne pas les 

dénaturer  et rend  obligatoire  un permis de démolir en cas de projet de démolition, même  partiel.  

 

ELEMENTS DU PAYSAGE ET ELEMENTS NATURELS A PROTEGER (L151-23) 

 

Bande de part et dõautre des cours dõeau dans laquelle , sur les 10 premiers mètres  depuis les berges , 

seul les constructions publiques et les aménagements  necessaires aux services publics 

dõassainissement, dõeau potable et de gestion des eaux pluviales sont autoris®es ainsi que les travaux 

de  gestion et dõentretien des berges. Au dela, tout mouvement de terrain ou destruction de la 

rypisylve existante s on t interdit s.  

 

Il sõagit des surfaces rep®r®es lors de lõinventaire du Conseil d®partemental et compl®t®es dõun 

repérage du bureau dõ®tudes en charge de lõ®valuation environnementale du PLUi. Sur ces sites, 

des études complémentaires sont à réaliser pour confirmer  ou non la présence de milieux humides . 

Lorsque le milieu humide est avéré  (par des études pédologiques  et/ou floristiques ), toutes nouvelles 

constructions ou travaux sont interdits (hors entretien et activité piscicole).  

 

Repérage des parcs et jardins arborés qualitatifs  ou des espaces boisés  nécessaire au maintien  

dõune continuit® ®cologiqu e en milieu  urbain ou péri -urbain . Cet outil rend les surfaces repérées 

inconstructibles, sauf pour les annexes ou extensions des habitations existantes. Cet outil, outre 

lõint®r°t environnemental du jardin rep®r® a ®galement ®t® utilis® pour des sites dõint®r°t moindre  

afin de limiter les potentielles divisions parcellaires et ainsi réduire la cap acité théorique du document  

notamment los quõils ®taient bois®s. 

 

Rep®rage dõespaces cultiv®s dans les zones construites notamment des parcelles accueillant des 

vignes ou des cultures  maraich ères quõil convient de prot®ger de toutes nouvelles constructions. 

Comme les espaces de jardins cités précédemment, cet outil rend les surfaces repérées 

inconstructibles  sauf pour les annexes et extensions sous condition de ne pas détruire les plantations . 
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Haies, alignements dõarbres ou ripisylves repérés et à préserver. Les travaux visant à les supprimer, 

m°me partiellement, sont soumis ¨ autorisation dõurbanisme. 

 

Arbres repérés et à préserver. Les travaux visant à les supprimer sont soumis à autorisation 

dõurbanisme.  

 

ELEMENTS BATIS POUVANT EVOLUER EN ZONE AGRICOLE ET NATURELLE 

 

Usuellement appel® STECAL, cet outil permet de d®roger ponctuellement ¨ lõinterdiction de 

construire en zone A et N pour certaines destinations  autres qu e celles autorisées dans ces zones  

(®conomique, loisirs, é). Cet outil est utilis®, soit pour permettre lõ®volution de sites d®j¨ existants, soit 

pour permettre lõinstallation de nouvelles activit®s, dont le projet est connu et soutenu par la 

commune et/ou lõintercommunalit®.  

 

A lõint®rieur de certain s STECAL, notamment ceux de taille importante, il convient de délimiter le 

périmètre dans lequel peuvent être implantées les nouvelles constructions. Cet outil est notamment 

utilisé dans certains STECAL, pour lesquels de nouvelles constructions peuvent être autorisées, mais 

uniquement à proximité des bâtiments existants  ou dans un secteur restreint  et non sur lõensemble 

du site.  

 

Ce rep®rage permet dõautoriser le changement de destination de b©timents existants pour lõaccueil 

dõun nouveau logement. Ce rep®rage a ®t® fait dans le respect de certaines conditions (b©timent 

pr®sentant un int®r°t patrimonial, ne pr®sentant plus dõusage agricole , clos et couvert assuré  é).  

 

Ce rep®rage permet dõautoriser le changement de destination de b©timents existants pour lõaccueil 

dõune autre destination (h®bergement h¹telier, restaurant, activit® ®conomiqueé). Ce rep®rage a 

été fait dans le respect de certaines conditions (construction s ne pr®sentant plus dõusage agricole, 

clos et couvert assuré, é). Pour chacun de ces b©timents, la destination attendue est pr®cis®e dans 

un tableau en annexe du règlement.  
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ELEMENTS DE MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE EN ZONE URBAINE 

 

Ce périmètre a été mis en place sur les communes dont le centre -ville commer­ant sõ®tend au-delà 

des zones mixtes Up1 ou Up2. Ce p®rim¯tre permet alors dõautoriser lõimplantation de nouveaux 

commerces, m°me dans les zones d®di®es ¨ lõhabitat, telles que les sones U1 et U2, et ce à condition 

que le terrain dõassiette du projet soit inclus dans le p®rim¯tre de centre-ville commerçant.  

 

Ce rep®rage de certains alignements commerciaux permet dõen interdire le changement de 

destination. Ainsi est interdit e la création de logements et/ou de garages en lieu et place de 

commerces existants. Cet outil est utilis é avec prudence et réserv é aux linéaires présentant un 

v®ritable int®r°t, car cela peut avoir, en lõabsence de projet de reprise des locaux, un effet pervers 

de création de friches commerciales impossibles à faire évoluer.  

 

Ce repérage renforcé, interdit lui aussi le changement de destination des commerces existants, mais 

en ®largit les conditions dõinterdictions. Ainsi, la transformation de ces commerces en logement et 

en garage est interdite, mais également en services de t ype banque, assuranceé Cet outil est utilisé 

avec prudence et réserv é aux linéaires présentant un véritable intérêt, car cela peut avoir, en 

lõabsence de projet de reprise des locaux, un effet pervers de cr®ation de friches commerciales 

impossibles à faire  évoluer.  

 

Ces secteurs ont pour objet dõimposer un minimum de logements sociaux (en pourcentage) aux 

projets qui sõimplantent sur les terrains concern®s. Le pourcentage attribu® ¨ chacun de ces sites est 

précisé dans les annexes du règlement.  

 

Périmètres délimités en raison de la proximité avec les gares du territoire (moins de 10  minutes à pied) 

dans lesquels, une densité supérieure est attendue  : 50 loge men ts/ha sur le s communes de 

Montbrison et Savigneux , 40 logemen ts/ha pour  la commune de Sury -le-Comtal et 35 logements/ha 

pour  les autres communes concernées ( Boën sur Lignon , Bonson et Sain t-Romain -le-Puy) 
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AUTRES ELEMENTS 

 

Les orientations dõam®nagement et de programmation permettent de d®finir plus pr®cis®ment les 

attentes de la commune et/ou de lõagglom®ration concernant lõam®nagement dõun secteur. 

Chaque périmètre se voit affecter une lettre afin de préciser visuellement le type dõOAP auquel le 

périmètre proposé fait référence.  

 

Ces secteurs indiquent les sites dans lesquels sont autoris®s les installations n®cessaires ¨ lõexploitation 

et la mise en valeur des ressources naturelles du sol et du sous -sol (carri¯res, gravi¯res, é). 

 

Les emplacements r®serv®s permettent dõindiquer la volonté  dõune collectivit® territoriale dõacquérir 

un ou plusieurs terrains , dans le cadre dõun futur projet. Cet outil permet de limiter fortement les 

travaux et construction sur les superficies concernées, afin de ne pas compromettre le futur projet 

ou rendre plus couteuse lõacquisition foncière . En annexe du règlement sont précisés, la destination 

et le bénéficiaire de chacun de ces emplacements.  

 

Ces secteurs sont positionnés sur le plan de zonage  au niveau des tènements dont le projet 

dõam®nagement nõest pas encore suffisamment d®fini pour permettre la d®finition dõune OAP. Cet 

outil est une servitude permet tant,  sur une durée de 5 ans  maximum  , de limiter fortement les travaux 

et constructions sur les superficies concernées, afin de ne pas compromettre ou rendre plus couteuse 

la réalisation du futur projet.  

 

Ce secteur qui concerne le centre -ville de Montbrison vise ¨ maintenir des logements dõune certaine 

taille dans le centre afin de favorise r la mixité des typologies  de logements . 

 

Il sõagit des zones pr®sentant un risque dõinondation et dans lesquelles tout projet sera soumis ¨ lõavis 

de la cellule risques de la DDT.  
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Il sõagit de zones concernées par un aléa de chute de bloc qui concerne la commune de Boën -sur-

Lignon  et dans lesquels tout projet sera soumis ¨ lõavis de la cellule risques de la DDT. 

 

Rep®rage des panneaux dõagglom®ration indiquant le lin®aire ¨ lõint®rieur duquel les marges de 

recul pr®vues le long des routes d®partementales ou ¨ grande circulation ne sõappliquent plus 

(bourg ou ville) .   

 

Marges de recul indiquées le long des routes départementales ou à grande circulation, dans 

lesquelles les nouvelles constructions ne peuvent sõimplanter. 

 

Il sõagit dõun ®l®ment informatif pour localiser les cimeti¯res existants dans lõensemble des communes 

du territoire.  

 

 

4-2- Règles appli cables à une majorité  des zones  

 Sur lôint®gralit® du territoire et des zones urbaines du PLUi  

Le PADD vise notamment à  : 

o dimensionner les services et ®quipements au regard des besoins des habitants, sur lõensemble 

du territoire  ; 

o poursuivre le d®ploiement du num®rique sur lõensemble du territoire ; 

o am®liorer la gestion des eaux pluviales ¨ lõ®chelle du territoire ; 

o organiser le syst¯me de collecte des d®chets ¨ lõ®chelle du territoire ; 

o encourager la r®alisation dõ®quipements de production dõ®nergie renouvelable et locale.

--> Cõest pourquoi, sur lõint®gralit® du territoire (zones A, N, U et AU), le règlement permet  

lõ®dification des « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés  » 

(p ar exemple  : les transfo rmateurs électrique s, les sta tion s dõ®puration des eaux us®es, etc. ). 

 

 

Le projet de PADD vise également  à accompagner le maintien et le développement des activités 

agricoles et forestières, notamment en  : 

o évitant au maximum les conflits entre exploitations  agricoles et espaces urbains  ;  

o minimisant les impacts des exploitation s forestières sur la vie locale et la proximité avec 

lõhabitat. 
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--> Cõest pourquoi dans toutes les zones urbaines et à urbaniser du PLU i le r¯glement nõautorise 

pas les exploitations agricoles et forestières  nõayant aucune vocation ¨ sõimplanter dans des 

tissus bâti s constitués ou en développement.  

Le PADD vise ¨ favoriser la revitalisation des cïurs historiques des villes et des bourgs (r®habilitation, 

renouvellement urbain).  

--> Cõest pourquoi en matière de stationnement  il nõest pas exig® de cr®ation de stationnement 

lors de la r®habilitation, la restructuration ou lõextension de b©timent existants. 

Les stationnements exig®s peuvent °tre r®alis®s dans lõenvironnement imm®diat du projet de 

construction, dans un périmètre de 150 mètres  ¨ compter de lõentr®e de la construction  sur 

lõensemble du territoire, et jusquõ ̈300 mètres dans les secteurs Up1, Up2, U1 et Ue1 . 

Dans le cadre dõop®rations dõam®nagement dõensemble le stationnement peut °tre mutualis®. 

 

Le PADD vise à favoriser une urbanisation des courtes distances et à développer les infrastructures 

facilitant les déplacements par les modes actifs (vélos et piétons).  

--> Cõest pourquoi la cr®ation de stationnements vélos  est exigée lors de la construction de 

b©timent dõhabitation collectif et/ou accueillant des activit®s de bureau. 

Le PADD vise à calibrer le développement dans le cadre des ressources locales.  

--> Cõest pourquoi la r®glementation du raccordement des projets aux r®seaux dõassainissement 

(eaux pluviales et usées), dõeau potable, ainsi que les modalités  de réduction des déchets  font 

référence ou renvoi ent  aux politiques publiques de Loire Forez agglomération en la matière.  

 

4-3- Zonage et règles appliquées dans les différentes zones  

 Les cïurs historiques aux fonctions mixtes 

La mise en ïuvre du PADD 

Rappel des orientations du PADD directement concernées  : 

 renforcer lõattractivit® des bourgs et des villes en recentrant lõurbanisation sur ces derniers ;  

 promouvoir un développement ®quilibr® du territoire en sõappuyant sur lõarmature territoriale 

à plusieurs échelles  :  

o maintenir et renforcer les fonctions des centralités principales  rayonnant ¨ lõ®chelle 

du territoire  : Montbrison  et  Savigneux  ;  

o renforcer les fonctions des centralités intermédiaires  en complémentarité avec les 

centralités principales  : Boën sur Lignon, Noirétable, Saint -Bonnet -le-Château , Saint-

Just Saint-Rambert  et  Sury-le-Comtal  ;  

o renforcer les fonctions des centralités locales , b®n®ficiant dõun niveau de services, 

commerces et équipements supérieur  aux communes avoisinantes  : Bonson, Saint -

Marcellin -en -Forez, Saint-Romain -le-Puy et  Usson-en -Forez ; 

o renforcer les fonctions touristiques et de loisirs de la centralité locale d e Chalmazel -

Jeansagnière  ; 
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o conforter et développer les communes jouant un rôle de relais entre les centralités et 

les autres communes rurales et périurbaines  : Champdieu, Saint -Cyprien, Saint -Jean -

Soleymieux , é ; 

o maintenir les équipements, commerces et services des communes rurales et 

périurbaines du territoire .  

 valoriser le patrimoine bâti participant à la redynamisation des centres -villes et centres -

bourgs  ; 

 maintenir  lõattractivit® des centralit®s du territoire (Montbrison -Savigneux, Boën -sur-Lignon, 

Noiretable, Saint -Bonnet -le-Château, Saint -Just Saint-Rambert, et Sury -le-Comtal ) en 

poursuivant l es dynamiques de production équilibrés  entre logements locatifs sociaux et 

privés et logements en accession à la propriété  ; 

 réduire  la consommation des espaces naturels et agricoles et lutter contre lõartificialisation 

du sol  en  : 

o priorisant le développement dans les espaces bâtis constitués  ; 

o faisant du renouvellement urbain et de la densification des tissus bâtis une priorité du 

territoire .  

 agir  sur le bâti existant pour limiter sa consommation énergétique et encourager la mise en 

ïuvre dõun urbanisme durable ; 

 contribuer  à faire évoluer les déplacements quotidiens par un développement mixte mêlant 

habitat, service s, commerces et emplois  ; 

 sõengager vers une mobilité plus inclusive en densifiant lõurbanisation aux abords des lignes 

de transport  urbain, inter -urbain et des lignes de proximité sous réserve que ces secteurs 

soient déjà urbanisés .  

 

 
--> Cõest pourquoi, en combinant ces différentes orientations,  il a été fait le choix  de délimiter 

les quartiers historiques des villes et des bourgs du territoire  (zones Up1 et Up2)  dont la 

morphologie , à dominante médiévale  ou rurale , n®cessite dõ°tre conserv®e pour permettre 

une mise en valeur de ce patrimoine comme vecteur dõattractivit® r®sidentielle. La mixit® 

fonctionnelle est également un objectif commun aux deux zone s Up. 

 

Articulation avec les orientations dõaménagement et de programmation  

Des orientations dõam®nagement et de programmation viennent compléter sur certains sites le 

dispositif r®glementaire explicit® ¨ la suite, en apportant des orientations dõam®nagement 

qualitatives communes à tous les secteurs encadrés par des OAP et spécifiques à chacun des sites 

(cf.  chapitre 3 ð explication des  choix retenus pour établir les OAP) . 

Zone Up1  

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone Up1 correspond aux cïurs historiques denses  des principales villes du territoire ( Boën -sur-

Lignon , Montbrison , Noirétable,  Saint-Bonnet -le-Château , Saint-Just Saint-Rambert,  Saint-Marcellin -

en -Forez, Saint-Romain -le-Puy et Sury-le-Comtal). Cette zone présente des caractéristiques 

morphologiques  (cités médiévales concentriques ou semi -concentriques)  et des sensibilités 

paysagères et architecturales particulières dont la forme urbaine est à préserver  : elle se caractérise 
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par une continuit® du b©ti g®n®ralement ¨ lõalignement des voies. Il sõagit dõune zone de 

densification et de mixité fonctionnelle, destinée à accueillir des logements, ainsi que les 

®quipements, services et activit®s qui concourent ¨ la vitalit® dõun centre urbain, dans une logique 

de limitation des d®placements et de renforcement de lõattractivit® des cïurs historiques. 

Ne sont pas concernés par une zone Up1  les centres des villes de Savigneux , Bonson, ainsi que le 

quartier de  Saint-Just (Saint-Just Saint-Rambert) dont le s caractéristiques  historique s et 

morphologiques sont différentes.  

 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone Up1 a une vocation spécifique de mixité fonctionnelle  : son occupation principale demeure 

lõhabitat mais elle accueille ®galement des commerces, services et ®quipements. Le r¯glement tend 

à permettre toutes les destinations qui sont compatibles avec la proximité résidentielle. Ainsi, en 

dehors des activités agricoles et forestières , peu de destinations sont interdites . Les occupations ou 

utilisations du sol qui pourraient pr®senter des sources de nuisances pour lõhabitat (d®p¹ts de ferraille, 

matériaux, déchets, véhicules désaffectés, activités économiques générant des nu isances sonores, 

olfactives, é) sont proscrites. 

La zone Up1 est une zone centrale déjà fortement bâtie, les règles inscrites au PLUi perm ettent donc 

une densification et  la mise en ïuvre de projets de renouvellement urbain dans le respect des 

formes urbaines existantes  en  : 

 définissant des hauteurs  totales  maxim ales différentes suivant  les communes  : 15 m à 

Montbrison , Saint-Just Saint-Rambert , Saint-Bonnet -le-Château et Bo ën -sur-Lignon, et 12 m 

pour les autres  ; 

 imposant une implantation des constructions en limite des voies et des emprises dõusage 

collectif  ; 

 imposant que l es construction s principale s soien t édifiée s en ordre continu dõune limite 

séparative à une autre . Les constructions principales implantées en second rideau, peuvent 

être  édifiées soit  : 

o en limite s®parative si la hauteur sur limite nõexc¯de pas 6 m ;  

o en retrait des limites séparatives, à une distance au moins égale à la moitié de la 

hauteur de la construction, sans pouvoir être inférieure à 3 m.  

 fixant un coefficient de biotope par surface assez faible (0,3).  

 

La zone Up1 vaut périmètre de «  centre -ville commerçant  » pour les communes ne bénéficiant pas 

de ce type de périmètre dans le  règlement graphique. Les périmètres de centre -ville commerçant 

nõont pas ®t® d®limit®s lorsquõils correspondaient au contour identique de la zone Up1. 
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Extrait du zonage de  Noirétable  au droit de la zone 

Up1 

Extrait du zonage d e Saint -Just Saint-Rambert  au droit 

de la zone Up 1 

Zone Up2  

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone Up2 correspond au cïur historique dense et au b©ti ancien pr®sentant un int®r°t 

architectural et urbain des bourgs du territoire. Cette zone présente des caractéristiques 

morphologiques et des sensibilités paysagères et architecturales particulière s. Elle se caractérise 

®galement par une mixit® des fonctions (r®sidentielles, tertiaires, commerciales, é). 

Est inclus dans cette zone le bourg médiéval  de Moingt sur  la commune de Montbrison.  

 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

Tout comme la zone Up1, la zone Up2 a une vocation spécifique de mixité fonctionnelle . Même si 

son occupation principale demeure lõhabitat, elle accueille des commerces et services ainsi que 

des équipements. Le règlement tend à permettre toutes les destinations qui sont compatibles avec 

la proximité résidentielle. Ainsi, en dehors des activités agricoles et forestières , peu de destinations 

sont interdites . Les occupations ou utilisations du sol qui pourraient présenter des sources de 

nuisances pour lõhabitat (dépôt s de ferraille, matériaux, déchets, véhicules désaffectés, activités 

®conomiques g®n®rant des nuisances sonores, olfactives, é) sont prosc rites. 

Les principales distinctions entre la zone Up1 et la zone Up2 résident dans les hauteurs des 

constructions et dans leur implantation par rapport aux limites séparatives.  

La zone Up2 est une zone centrale déjà fortement bâtie, les règles inscrites au PLUi permettent donc 

une densification douce et la mise en ïuvre de projets de renouvellement urbain dans le respect 

des formes urbaines existantes en  : 

 définissant une hauteur totale maximale à 12  m pour lõensemble des communes, dans le 

respect des formes urbaines existantes  ; 

 imposant une implantation des constructions en limite des voies et des emprises dõusage 

collectif  ; 
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 imposant que l es construction s principale s soien t édifiée s sur au moins une des deux limites 

séparatives . Les constructions principales implantées en second rideau peuvent être édifiées 

soit : 

o en limite s®parative si la hauteur sur limite nõexc¯de pas 6 m ;  

o en retrait des limites séparatives, à une distance au moins égale à la moitié de la 

hauteur de la construction, sans pouvoir être inférieure à 3 m  ; 

 fixant un coefficient de biotope par surface assez faible (0,3).  

 

La zone Up2 vaut périmètre de «  centre -ville commerçant  » pour les communes ne bénéficiant pas de 

ce type  de  périmètre dans le  règlement graphique. Les périmètres de «  centre -ville commerçant  è nõont 

pas ®t® d®limit®s lorsquõils correspondaient au contour identique de la zone Up2. 

    
Extrait du zonage de Bussy -Albieux au droit de la zone 

Up2 

Extrait du zonage d õEstivareilles au droit de la zone Up2  

 

 Les zones à dominante résidentielle   

La mise en ïuvre du PADD 

Rappel des orientations du PADD directement concernées  : 

 renforcer lõattractivit® des bourgs et des villes en recentrant lõurbanisation sur ces derniers ;  

 promouvoir un développement équilibré du territoire en sõappuyant sur lõarmature territoriale 

à plusieurs échelles  :  

o maintenir et renforcer les fonctions des centralit®s principales rayonnant ¨ lõ®chelle 

du territoire  : Montbrison et Savigneux  ;  

o renforcer les fonctions des centralités intermédiaires en complémentarité avec les 

centralités principales  : Boën sur Lignon, Noirétable, Saint -Bonnet -le-Château, Saint -

Just Saint-Rambert  et  Sury-le-Comtal  ;  
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o renforcer les fonctions des centralit®s locales, b®n®ficiant dõun niveau de services, 

commerces et équipements supérieur aux communes avoisinantes  : Bonson, Saint -

Marcellin -en -Forez, Saint-Romain -le-Puy et  Usson-en -Forez ;  

o renforcer les fonctions touristiques et de loisirs de la centralité locale d e Chalmazel -

Jeansagnière  ; 

o conforter et développer les communes jouant un rôle de relais entre les centralités et 

les autres communes rurales et périurbaines  : Champdieu, Saint -Cyprien, Saint -Jean -

Soleymieux , é ; 

o maintenir les équipements, commerces et services des communes rurales et 

périurbaines du territoire .   

 faciliter  le parcours résidentiel des ménages  : en encourageant les nouvelles façons 

dõhabiter participant ®galement au parcours r®sidentiel (habitat interg®n®rationnel, 

participatif, etcé) et en d®veloppant, diversifiant et renfor­ant lõoffre parfois manquante en 

fonction du territoire  ;  

 contribuer  à faire évoluer les déplacements quotidiens par un développement mixte mêlant 

habitat, service, commerces et emplois  ; 

 sõengager vers une mobilité plus inclusive en densifiant lõurbanisation aux abords des lignes 

de transport urbaines, interurbaines et des lignes de proximité sous réserve que ces secteurs 

soient déjà urbanisés  ; 

 agir  sur le bâti existant pour limiter sa consommation énergétique et encourager la mise en 

ïuvre dõun urbanisme durable ; 

 contenir  le développement résidentiel et économique dans les secteurs en tension par 

rapport à la ressource en eau ( besoin actuel et futur)  ; 

 conditionner  le développement résidentiel et économique dans les secteurs ou 

lõassainissement collectif nõest pas suffisamment performant et/ou lõassainissement autonome  

nõest pas envisageable ;

 promouvoir un d®veloppement r®sidentiel moins consommateur dõespace : 

o prioriser la réutilisation du parc vacant, la prise en compte des potentiels de 

renouvellement urbain, la densification du tissu bâti par division parcellaire, le 

comblement des dents creuses et les changements de destination  

o limiter la surface des extensions urbaines aux besoins identifiés  ¨ lõhorizon 2040 et 

conditionner leur localisation au plus pr¯s de lõenveloppe b©tie existante des bourgs, 

des villes et des hameaux équipés ,  

 réduire  la consommation des espaces naturels et agricoles et lutter contre lõartificialisation 

du sol  en  : 

o priorisant le développement dans les espaces bâtis constitués  ; 

o faisant du renouvellement urbain et de la densification des tissus bâtis une priorité du 

territoire  ;  

o accompagnant la densification douce et raisonnée des espaces pavillonnaires 

pr®sents au sein du tissu b©ti tout en garantissant le maintien dõune bonne qualit® de 

vie .  

 

--> Cõest pourquoi il a ®t® fait le choix de délimiter les quartiers à dominante résidentielle en 

fonction dõobjectifs de  : 

 localisation prioritaire par rapport aux quartiers centraux regroupant une mixité fonctionnelle 

avec commerces, services, et emplois tertiaires et artisanaux  ; 

 mutation  pour sõadapter aux évolutions  des modes de vie , de densification  et de production  

de logements  neuf s pour répondre aux objectifs du PLH.  
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Les tissus urbains du territoire se sont constitués parfois de manière très distendu e laissant des 

disponibilités foncières , souvent importantes , mobilisables  par division parcellaire et /ou  construction 

de parcelles libres interstitielles . Cette situation se re trouve que lõon soit ¨ 1 minute à pied des premiers 

commerces, de lõ®cole ou que lõon soit , parfois,  à 10 minutes en voiture  de ces mêmes services.  

En conséquence,  la délimitation des zones urbaines U1, U2 et U3 a été  faite en se basant sur  la 

morphologie urbaine, la nécessité de maintenir une mixité fonctionnelle au contact des quartiers 

habités, mais aussi sur le degr® dõopportunit® que pr®sentent les quartiers ¨ °tre densifi®s dans les 

dix à quinze ans à venir. La collectivit® choisit de permettre la construction dõune majorit® des 

logements du territoire à proximité des services du quotidien.  

Les r¯gles favorables ¨ la densification sont d®croissantes des cïurs historiques (Up1, Up2,) vers les 

quartiers les plus périphériques (U3).  

--> En mati¯re dôactivit®s commerciale s et de services accueillant une clientèle , en complément 

des outils de mixité fonctionnelle inscrits au règlement (alignements commerciaux protégés et 

périmètres de centre -ville commerçant) et  de  la délimitation des zones commerciales de 

périphérie à maitriser, il a été convenu  que  : 

 seule lõextension de commerces et des activités de services dans la limite de 25% de la 

surface existante ¨ la date dõapprobation du PLUi est permis e dans les zones urbaines à 

dominante résidentielle (U1 , U2, U3). Ceci afin de ne pas mettre en péril des activités 

préexistantes  ¨ lõadoption du PLUi et du SCoT Sud Loire en vigueur sur ce territoire.  

 les activit®s de service ou sõeffectue lõaccueil dõune client¯le dans la limite de 50mİ sont  

permis es dans les zones urbaines à vocation résidentielle U1 et U2 . 

 les hôtels et autres hébergements touristiques sont permis en zone U1 tandis quõils sont limit®s 

à  250 m² de surface de plancher  en zone U2 . 

  

 
Extrait de la graduation entre les zones Up1, U1 et 

U2 à Montbrison et Savigneux  

Extrait de la graduation entre les zones Up 2, U2 et 

U3 à Champdieu  

 

 

Articulation avec les orientations dõaménagement et de programmation  

Des orientations dõam®nagement et de programmation viennent compléter sur certains sites le 

dispositif réglementaire explicité à la suite, en apportant des indications  qualitatives communes à 
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tous les secteurs encadrés par des OAP et spécifiques à chacun des sites ( cf.  chapitre 3 ð choix 

retenus pour établir les OAP)  
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Zone U1 

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone U1 correspond aux secteurs centraux ou péri centraux, aux faubourgs, aux quartiers de gare 

dans lesquels les fonctions urbaines  sont mixtes (résidentielle s, tertiaires, artisanales, ...) . 

Cette zone présente des caractéristiques morphologiques , paysagères et architectur ales également 

mixtes. Peuvent sõy c¹toyer du pavillonnaire, des immeubles dõhabitation collectifs  anciens ou plus 

récents , des locaux commerciaux  (en pied dõimmeuble ou ind®pendant s), des locaux économiques 

(artisan, PME), des équipements. Cette mixité des formes est très présente sur les villes de Montbrison, 

Savigneux, et Saint -Just Saint-Rambert. Le centre de Bonson , constitué depuis les années 1980 , est 

largement compos® dõimmeubles dõhabitat collectif avec des locaux commerciaux et des 

équipements. Le pavillonnaire jalonné dõimmeubles dõhabitat collectif prédomine également dans 

les quartiers centraux ou les faubourgs des villes de  Boën -sur-Lignon, Noirétable,  Saint-Romain -le-Puy 

et Sury-le-Comtal.  

La zone comprend un sous -secteur U1a qui correspond au quartier de grands ensembles de 

Beauregard à Montbrison.  

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone U1 a une vocation spécifique de mixité fonctionnelle même si son occupati on principale 

demeure lõhabitat. Lõobjectif est dõassoir ces secteurs comme des secteurs de densification et 

dõintensification urbaine. 

Le règlement tend à permettre toutes les destinations qui sont compatibles avec la proximité 

résidentielle. Comme pour les autres quartiers centraux et à dominante résidentielle,  le règlement 

nõautorise pas les occupations ou utilisations du sol qui pourraient pr®senter des sources de nuisances 

pour lõhabitat (d®p¹ts de ferraille, matériaux, déchets, véhicules désaffectés, activités économiques 

générant des  nuisances sonores, olfactives,  é). Les activités de services où s õeffectue lõaccueil dõune 

clientèle ainsi que les commerces ne sont autorisés que dans le s périmètre s de centre -ville 

commerçant identifié s au document graphique.  Cette situation concerne uniquement les villes de  

Bonson, Montbrison,  Noirétable , Savigneux  et  Saint-Romain -le-Puy. 

Les règles inscrites au PLUi p ermettent une densification de c es secteurs qui sont soit centraux soit à 

proximit® dõune gare, en : 

 définissant des hauteurs maximales adaptées à chacune des communes au 

regard des formes urbaines en présence dans ces secteurs  : 18 m pour Savigneux, 

15 m pour Boën -sur-Lignon, Montbrison , Saint-Bonnet -le-Château  et Sury-le-

Comtal, 12  m pour les autres communes et 38  m dans le sous -secteur U1a (quartier 

de grands ensembles de Beauregard à Montbrison ) ; 

 permettant une implantation des constructions soit en limite avec les voies et 

emprises dõusage collectif soit en recul de 5 m maximum  ; 

 imposant une implantation soit dõune limite s®parative ¨ une autre, soit sur au 

moins  une des deux limites séparatives  latérales, la distance ¨ lõautre ne pouvant 

être inférieur à 3 m  ; 

 fixant un coefficient de biotope par surface moyen (0,5).  

 

  



 

67 

Zone U2 

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone U2 correspond aux secteurs de d®veloppement de lõhabitat dans la continuit® des quartiers 

historiques et centraux précédemment mentionnés. La mixité fonctionnelle y est beaucoup moins 

représentée. On retrouve au sein de la zone  des tissus urbains et des formes de bâtis diversifiés (p etits 

collectifs, habitat intermédiaire et  maisons individuelles pures ou groupées ) relativement récents  

avec une prédominance de l õhabitat pavillonnaire.  

 

Cette zone concerne tou tes les ceintures  des bourgs et villes du territoire, ¨ lõexception des bourg s 

de s commune s de  Cervières, Châtelneuf , Gumières , La Chamba, La Chambonie  et  Montarcher  

(dont l es configuration s son t très compacte s sans extension  pavillonnaire ). 

 
Extrait du zonage à Luriecq  

 
Extrait du zonage à Saint-Bonnet -le-Château  

 

La zone comprend un sous -secteur U 2a qui correspond au quartier d u bois de la Dame  à Saint-Just 

Saint-Rambert . 

 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone U2 a une vocation sp®cifique r®sidentielle. Lõobjectif est de conforter ses quartiers dans leur 

vocation résidentielle, et dõen  densifier la forme urbaine.  Pour cela, le r¯glement nõautorise pas les 

occupations ou utilisations du sol qui pourraient pr®senter des sources de nuisances pour lõhabitat 

(dépôt s de ferraille, matériaux, déchets, véhicules désaffectés, activités économiques générant des 

nuisances sonores, olfactives,  é). La mixit® fonctionnelle nõest pas interdite, toutefois les destinations 

tertiaires de type bureau, centre des congr¯s et dõexposition nõont pas vocation ¨ sõy d®velopper et 

sont donc proscrites. Les nouvelles activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le, les 

hôtels, la restauration  ainsi que les commerces ne sont autorisés que dans le périmètre  de 

préservation ou de développement  de la diversité commerciale  identifié au document graphique.  

Cette situation est très  exceptionnelle dans cette  zone  : seules les communes de Saint-Marcellin en 

Forez et Montbrison (quartier de Moingt) sont concernées  sur des espaces très réduits . 

Les règles inscrites au PLUi permettent une densification de ces secteurs résidentiels récents et peu 

denses en  : 

 définissant des hauteurs maximales adaptées à chacune des communes au 

regard des formes urbaines en présence dans ces secteurs  : 12 m pour les 
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principales  villes du territoire (Boën sur Lignon, Bonson, Champdieu, Montbrison, 

Noirétable, Saint-Bonnet le Château, Saint -Cyprien, Saint -Just Saint-Rambert, 

Saint-Marcellin -en -Forez, Saint-Romain -le-Puy, Savigneux et  Sury-le-Comtal) et  9 m 

pour les autres communes  ; 

 permettant une implantation des constructions principales  par rapport aux voies 

et emprises dõusage collectif. En respectant toutefois un recul maximal de 6 

mètres  ; 

 permettant une implantation en  limites séparatives , à condition du  respect dõune 

hauteur  maximale  de 6 mètres  ou en retrait des limites séparatives en respectant 

une distance minimale égale à la moitié de la  hauteur de la construction , sans 

pouvoir être inférieure à 3 mètres  ; 

 fixant un coefficient de biotope par surface moyen (0, 5). 

 

Le sous-secteur  U2a dispose de s mêmes  règles  sauf sur les clôtures qui  sont interdites, seules sont 

autorisées la plantation de haies végétales en limites séparatives  et sur les limites de  voies et 

dõemprises dõusage collectif. 

 

Zone U3 

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone U3 correspond aux secteurs p®riph®riques de d®veloppement de lõhabitat dans la 

continuité, ou en discontinuité, zones précédemment mentionné es. La forme pavillonnaire y 

prédomine. La mixité fonctionnelle nõexiste pas.  

Il sõagit dõune zone urbaine où le développement et la densification ne sont pas souhaités dans les 

dix ¨ quinze ann®es ¨ venir. Cõest pourquoi leur d®limitation est faite en suivant le trac® des parcelles 

bâties existantes , pour former un secteur au plus proche du tissu b âti . 

Cette zone concerne les  secteurs les plus éloignés des centres -villes de lõensemble des  

 10 villes principales  du territoire  (Boën -sur-Lignon, Bonson, Montbrison, Noirétable, Saint-

Bonnet -le Château, Saint-Just Saint-Rambert, Saint -Marcellin -en -Forez, Saint-Romain -le-

Puy, Savigneux, Sury -le-Comtal ),  

 15 villages de la plaine qui ont connu une extension urbaine importante ces dernières 

décennies (Arthun, Boisset-lès-Montrond, Champdieu,  Grézieux -le-Fromental,  LõH¹pital-

le-Grand, Marcilly -le-Châtel, Marcoux, Montverdun, Pralong,  Sainte -Agathe -la-

Bouteresse, Saint-Etienne -le-Molard, Sainte -Foy Saint-Sulpice, Saint-Paul-dõUzore, Trelins, 

Unias),  

 des secteurs à la jonction entre plaine et Monts de Forez sur 8 villages  (Bard,  Boisset-Saint-

Priest, Essertines-en -Châtelneuf,  Leigneux,  Lézigneux , Margerie -Chantagret, Sail-sous-

Couzan  et Saint -Georges -Haute -Ville) ,  

 7 bourg s de s gorges de la Loire et du  plateau  de Saint -Bonnet  (Chambles, La Tourette, 

Luriecq , Marols, Périgneux , Soleymieux, Saint -Jean -Soleymieux, )  

 8 villages de montagne ( Apinac, Cezay, Estivareille, La Cote Saint -Didier , Saint-Georges -

en -Couzan , Saint-Bonnet -le-Courreau,  Saint-Hilaire-Cusson-la-Valmite , et Usson-en -Forez). 
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   Extrait du zonage à Marcilly -le-Châtel                             Extrait du zonage à  Saint-Jean - Soleymieux  

 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone U3 a une vocation sp®cifique r®sidentielle. Lõobjectif est de conserver c es secteurs dans leur 

vocation résidentielle  dominante , et dõen minimiser le développement et la densification.  

Pour cela, le r¯glement nõautorise pas les occupations ou utilisations du sol qui pourraient pr®senter 

des sources de nuisances pour lõhabitat (d®p¹ts de ferraille, matériaux, déchets, véhicules 

désaffectés, activités économiques générant des nuisances sonores, olfactives,  é). La mixit® 

fonctionnelle nõest pas interdite, toutefois les destinations tertiaires de type bureau, centre des 

congr¯s et dõexposition nõont pas vocation ¨ sõy d®velopper et sont donc proscrites. Les nouvelles 

activités de services où sõeffectue lõaccueil dõune client¯le, les locaux dõactivit®s artisanale s ainsi 

que les commerces sont interdits. Seuls lõextension de lõexistant est possible. 

Les règles inscrites au PLUi permettent de minimiser la densification de ces secteurs résidentiels 

périphériques en  : 

 définissant une hauteur maximale pour tous de 9 mètres  ; 

 d®finissant un retrait minimal obligatoire par rapport aux voies et emprises dõusage 

collectif de 5 mètres  ; 

 définissant une hauteur maximale de 4 mètres pour les constructions implantées 

en limites séparatives. Lõimplantation en retrait des limites séparatives doit 

respecter  une distance minimale égale à la moitié de la  hauteur de la 

construction, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres  ; 

 fixant un coefficient de biotope par surface de  0,8. 

 

Zone Ui 

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone Ui  correspond aux secteurs urbanisés, mais couverts par une zone bleu foncé des PPRNPI, 

limitant de fait très fortement les possibilités de constructions.  
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Il sõagit dõune zone majoritairement  résidentielle pouvant être mixte  (équipement s dõint®r°t collectif, 

commerces et activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le) où le développement et 

la densification ne sont pas souhaités  en raison du risque inondation . Cõest pourquoi leur d®limitation 

est faite en suivant le tracé des parcelles bâties existantes, pour former un secteur au plus proche du 

tissu bâti.  

Cette zone concerne des secteurs dans les communes de Boën -sur-Lignon  (ancien hôpital local  

réhabilité en pôle de services) , Boisset-lès-Montrond  (boulodrome  et pavillon s au x franges de 

lõurbanisation), Sail-sous-Couzan  (Mairie) , Saint-Just Saint-Rambert  (quartier de la Barge)  et 

Veauchette  (centre bourg ). 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone Ui pr®sente un risque dõinondabilit® important. Lõobjectif nõest pas dõaccueillir de nouveaux 

logements dans ces secteurs mais uniquement de permettre lõ®volution des constructions existantes 

(habitations, commerces, activité s o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le, ®quipements dõint®r°t 

collectif et de service public activités des secteurs primaires , secondaires et tertiaires de type 

industrie).  Les nouvelles constructions sont interdites, s eul lõextension de lõexistant est possible. 

 

Les règles inscrites au PLUi permettent de minimiser la densification de ces secteurs résidentiels 

périphériques en  : 

 définissant une hauteur maximale inférieure ou égale à la hauteur des 

constructions existantes situ®es de part et dõautre ; 

 définissant un retrait identique aux constructions existantes  par rapport aux voies 

et emprises dõusage collectif , en cas de reculs diff®rents de part et dõautre, les 

extensions des constructions doivent sõimplanter dans le prolongement du 

b©timent le plus proche des voies et des emprises dõusage collectif ; 

 définissant  une implantation en retrait des limites séparatives  dõau moins 3 mètres  ; 

 fixant un coefficient de biotope par surface de 0,8.  

 

Zone Ugv  

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone Ugv correspond à des secteurs permettant lõinstallation des gens du voyage en voie de 

sédentarisation.  

Le seul secteur concerné se situe sur la commune de Saint -Cyprien.  

 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone Ugv  correspond aux secteurs d®di®s ¨ lõaccueil ou la sédentarisation des gens du voyage   

Pour cela la zone Ugv b®n®ficie dõun r¯glement sp®cifique permettant le logement nécessaire à 

lõaccueil et la s®dentarisation des gens du voyage ainsi que lõinstallation de caravanes constituant 

lõhabitat permanent. 

Les hauteurs sont limitées à 9  m. Lõimplantation des nouvelles constructions se fait en recul dõun 

minimum de 3m des voies et des emprises dõusage collectif. Lõimplantation des nouvelles 

constructions  est possible si en limite séparatives  elles nõexcèdent  pas en tout point 4m de hauteur 

et en retrait des limites  séparatives à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la 

construction sans pouvoir être inférieure à 3m . 
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Zone AUr 

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone AUr correspond à des secteurs où les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau et 

d'électricité existant à la périphérie immédiate ont les capacités suffisantes pour accueillir les 

constructions ¨ implanter. Il sõagit dans ce PLUi soit de secteurs  : 

 déjà  bâtis d estin®s ¨ faire lõobjet dõopérations de renouvellement urbain  pour faire muter 

lõusage du sol et r®am®nager de grands t¯nements (ilot Derichebourg  et ilot Pleuvey à 

Savigneux, anciennes Forges à Noirétable , ancien camping à Boën sur Lignon)  ; 

 non bâtis  ou peu  bâtis , au sein du tissu urbain , destinés à être urbanisé s mais qui 

n®cessitent un am®nagement dõensemble coh®rent et une programmation permettant 

de répondre aux objectifs du PLH  et ¨ la mise en ïuvre du PADD ; 

 non bâti s, mais en extension du tissu urbain , également destinés à être urbanisés tout en 

nécessita nt ®galement un am®nagement dõensemble coh®rent et une programmation 

permettant de répondre aux objectifs du PLH  et ¨ la mise en ïuvre du PADD. 

 

Le PLUi identifie 134 zones A Ur. Les zones A Ur représentent 89 ha dont 4,8 ha  sont des sites de 

renouvellement urbain . 27 ha de zones AUr sont situés dans le tissu bâti constitué  et  62 ha sont situées  

en dehors du tissu bâti constitué . Sur ces 89 ha de  zones AUr, 54 ha  se situent sur des espaces 

agricoles, naturels et forestiers  dont  14 ha au sein du tissu bâti.  

 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone AUr correspond à des secteurs de développement résidentiel nécessitant une cohérence 

dõensemble. Cette zone est principalement destin®e ¨ accueillir de lõhabitat. Elle vise ®galement ¨ 

une optimisation de lõusage du foncier au sein des enveloppes urbaines et extensions.  

Pour cela, le r¯glement nõautorise pas les occupations ou utilisations du sol qui pourraient pr®senter 

des sources de nuisances pour lõhabitat (d®p¹ts de ferraille, matériaux, déchets, véhicules 

désaffectés, activités économiques générant des nuisances sonores, olfactives,  é). La mixit® 

fonctionnelle est restreinte. Toutefois les activités de commerc es et de services avec accueil  de 

clientèle sont autorisées  dans le périmètre de préservation ou de développement de la diversité 

commerciale identifié au docum ent graphiqu e. Cette situation est exceptionnelle pour ce zonage  : 

seules les communes de Saint-Cyprien  et Savigneux (secteur Derichebourg ) sont concernées.  

Les règles inscrites au PLUi permettent dõoptimiser lõusage du foncier en : 

- ne fixant pas de hauteur maximale ou de retrait par rapport aux limites, mais en r envoyant 

aux formes urbaines et volumes de logements programmés dans chacune des OAP  ; 

- permettant ainsi dõadapter les r¯gles au cas par cas, sans pour autant complexifier le 

zonage en subdivisant les zones AU  ; 

- fixant un coefficient de biotope par surface moyen (0, 5), comme en zone U1  (secteurs de 

densification et dõintensification urbaine). 

 

Elles sont toutes couvertes par des OAP sectorielles  dõam®nagement.  
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Zone AUm  

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone AU m correspond à des secteurs où les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau et 

d'électricité existant à la périphérie immédiate ont les capacités suffisantes pour accueillir les 

constructions à implanter.  Ils sont destinés à accueillir une mixité des fonctions avec à la fois des 

logements  mais également des équipements publics , des commerces  et/ ou des activités de 

service s. Il sõagit dans ce PLUi soit de secteurs : 

 non b©tis ou peu b©tis, au sein de lõenveloppe urbaine, destin®s ¨ °tre urbanis®s mais qui 

n®cessitent un am®nagement dõensemble coh®rent et une programmation permettant 

de r®pondre aux objectifs du PLH et ¨ la mise en ïuvre du PADD ; 

 non b©tis, mais en extension de lõenveloppe urbaine, à proximité des centres bourgs ou 

villes, également destinés à être urbanisés tout en nécessitant également un 

am®nagement dõensemble coh®rent et une programmation permettant de r®pondre 

aux objectifs du PLH et ¨ la mise en ïuvre du PADD. 

 

Le PLUi identifie 1 1 zones AUm. Les zones AUm représentent environ 9 ha . 5 ha de zones AU m sont 

situés dans le tissu bâti existant  et 4 ha sont situés en dehors . Sur ces 9ha de zones AUm,  2.9 ha 

g®n¯rent de la consommation fonci¯re dõespaces agricoles, naturels ou forestiers dont 0.6  ha  au sein 

du tissu bâti.  

 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone AUm correspond à des secteurs de développement mixte nécessitant une cohérence 

dõensemble. Cette zone est principalement destin®e ¨ accueillir de lõhabitat accompagné de 

quelques équipements publics , commerces et/ ou  services de proximité . Seul cas particulier, la zone 

AUm d®limit®e sur lõemprise de la Maison Moizieux ¨ Bo±n sur Lignon qui nõest pas destin®e ¨ 

accueillir de la mixité mais plutôt un projet de valorisation de la Maison Moizieux en salle de réception 

avec hébergement s. Elle vise égaleme nt ¨ une optimisation de lõusage du foncier au sein des 

enveloppes urbaines.  

Pour cela, le r¯glement nõautorise pas les occupations ou utilisations du sol qui pourraient pr®senter 

des sources de nuisances pour lõhabitat (d®p¹ts de ferraille, mat®riaux, d®chets, v®hicules 

désaffectés, activités économiques générant des nuisances son ores, olfactives,  é). La mixité 

fonctionnelle est permise pour certaine s destination s tel les que les activit®s de services o½ sõeffectue 

lõaccueil dõune client¯le (profession libérale de santé par exemple), la restauration , les hôtels et 

autres  hébergements touristiques,  les commerces de détails  ou encore les équipements publics . Des 

zones AUm sont délimitées dans les communes de Boën -sur-Ligno n, Chenereilles, La Cote Saint -

Didier, Saint-Bonnet -le-Château, Saint-Cyprien, Saint-Marcellin -en -Forez et Savigneux.   

 

Les r¯gles inscrites au PLUi permettent dõoptimiser lõusage du foncier en : 

- ne fixant pas de hauteur maximale ou de retrait par rapport aux limites, mais en renvoyant 

aux formes urbaines et volumes de logements programmés dans chacune des OAP  ; 

- permettant ainsi dõadapter les r¯gles au cas par cas, sans pour autant complexifier le 

zonage en subdivisant les zones AU  ; 

- fixant un coefficient de biotope par surface moyen (0,5), comme en zone U1 (secteurs de 

densification et dõintensification urbaine). 
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Elles sont toutes couvertes par des OAP sectorielles.   

 

Les hameaux au sein des espaces agricoles, naturels et forestiers  (zones Uhh, Uhpav et 

Uhc ) 

La mise en ïuvre du PADD 

Rappel des orientations du PADD directement concernées  : 

 renforcer  lõattractivit® des bourgs et des  villes  en recentrant lõurbanisation sur ces derniers et 

en restreignant les possibilités de développement des hameaux et des écarts pavillonnaires  ; 

 promouvoir un d®veloppement r®sidentiel moins consommateur dõespace :  

o prioriser la réutilisation du parc vacant, la prise en compte des potentiels de 

renouvellement urbain, la densification du tissu bâti par division parcellaire, le 

comblement des dents creuses et les changements de destination  ; 

o limiter la surface des extensions urbaines aux besoins identifiés  ¨ lõhorizon 2040 dans 

le respect de la trajectoire de diminution de la consommation foncière définies au 

§4.1 du PADD  et conditionner leur localisation au plus pr¯s de lõenveloppe b©tie 

existante des bourgs, des villes et des hameaux équipés .  

 valoriser  le patrimoine bâti des anciens hameaux agricole  permettant de  répondre aux 

besoins de création de logements , sans générer de consommation foncière supplémentaire 

en  :  

o encadrant les projets de réhabilitation afin de conserver les caractéristiques 

architecturales remarquables  ; 

o assurant lõint®gration paysag¯re des projets de r®habilitation (par changement de 

destination ou non) .  

 préserver  le foncier agricole en limitant fortement lõurbanisation des terres agricoles 

(développement prioritaire dans le tissu des bourgs et des villes pour lõensemble des 

destinations, par densification, réhabilitation, ou renouvellement du bâti existant ) ;  

 stopper  le mitage des espaces agricoles  en ne permettant quõexceptionnellement 

lõextension des hameaux au sein des espaces agri -naturels  ;  

 réduire  la consommation des espaces naturels  et agricoles et lutter contre lõartificialisation 

du sol  en  : 

o protégeant le foncier agricole, naturel et forestier de lõurbanisation ; 

o priorisant le développement dans les espaces bâtis constitués  ; 

o accompagnant la densification  douce et raisonnée des espaces pavillonnaires  

pr®sents au sein du tissu b©ti tout en garantissant le maintien dõune bonne qualit® de 

vie  ; 

o limitant le mitage et le développement de nouveaux secteurs bâtis en dehors d es 

espaces déjà construits, que ce soit pour le développement économique, 

dõ®quipement, et r®sidentiel, ¨ lõexception des ®quipements et projets de service 

public et dõint®r°t collectif .  

 

--> Cõest pourquoi il a ®t® fait le choix de : 

 ne délimiter en zone Uh que les « hameaux  » dont un classement en zone agricole ou 

naturelle et forestière ne semblait pas opportun  et adapté aux caractéristiques de ces 

secteurs  pour les motifs exposés au paragraphe 2-2 « un traitement homogène des espaces 

agricoles, naturels et forestiers sur tout  le territoire  ». A savoir que ces espaces, déjà urbanisés , 

ne participent plus du caractère agricole ou naturel des espaces environnant s ;  
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 distinguer  au sein de ces zones Uh le tissu ancien agricole ou historique , pour en préserver 

les caractéristiques patrimoniales, du tissu à dominante pavillonnaire  pour en limiter la 

densification avec des règles plus contraignantes  ;  

 

 établir  un règlement écrit adapté en fonction des caractéristiques de ces différents hameaux  

et en fonction des choix de développement souhaité s : 

o hameaux  ou partie de hameau x constitué s uniquement de constructions anciennes 

(datant dõavant 1945) , présentant des morphologies urbaines spécifiques (bâti 

implant® ¨ lõalignement sur rue, souvent mitoyen, é) et présentant un enjeu de 

valorisation des constructions anciennes existantes parfois en pierre ou en pisé . Ces 

espaces sont inscrits en  Uhh au PLUi, ce qui permet la rénovation et le changement 

de destination des bâtiments existants  vers du logement  ainsi que lõ®dification de 

quelques nouveaux logements en dent creuse  ; 

o hameaux  ou partie de hameaux constitués majoritairement de constructions 

récentes ( datant dõaprès 1945), présentant des caractéristiques urbaines similaires à  

lõhabitat individuel pavillonnaire, dont  le caractère construit ne peut être remis en 

question  et présentant un enjeu de maintien en lõ®tat. Ces espaces sont inscrits en  

Uhpav  au PLUi, ce qui permet  aux constructions existantes de dõ®voluer mais 

nõautorise pas la construction de nouveaux logements ; 

o hameaux  constitués soit de constructions anciennes soit de constructions récentes 

soit mixte s pr®sentant un potentiel dõaccueil de nouveaux logements en dents 

creuses (lorsque les parcelles en dent creuse bénéficient  dõune desserte par les 

réseaux ) ou en extension . Ces espaces sont inscrits en Uhc  au PLUi, ce qui permet 

lõaccueil de nouveaux logements (voir paragraphe ci -dessous « cas particuliers  ») 

 

 établir  une délimitation au plus près du bâti , devant permettre de minimiser les capacités 

foncières en zone urbaine , par nature constructible, en intégrant toutefois une certaine 

souplesse suite aux réflexions menées  avec les communes.  

 

Cas particulier s : Les communes de Cervières, Marols et Montarcher, en raison de la  qualité 

architecturale de leurs bourgs , bénéficient de peu de capacités constructives dans leurs bourgs afin 

de les préserver. Ces trois communes bénéficient de possibilité s constructive s plus importantes dans 

un hameau  : 
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Bourg  Hameau dõaccueil du d®veloppement 
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Après échanges avec les élus communaux sur les contextes locaux  et les arbitrages communautaires  

pris ¨ lõ®chelle de lõagglom®ration, c e sont 272 hameaux qui font lõobjet dõune d®limitation en Uh 

(Uhh, Uhpav et Uhc) . 

 

 Uhh Uhpav  

Uhc Mixte  

(Uhh et 

Uhpav)  

Apinac  1 hameau  

FONTRY X  
  

Arthun   2 hameaux  

LA TERRIERE   
 X 

LE BAS MONTCEL (y compris Saint -Sixte)   
 X 

Bard 3 hameaux  

MONTCHOVET  X   

CELLE X  
  

VINOLS   
 X 

Boën-sur-Lignon  1 hameau  

LES CORBINES   
 X 

Boisset-Saint-Priest 7 hameaux  

FONTVIAL   
 X 

PECHARRAT  X   

LA CROIX  X   

LA VAURE  X   

LUCENOL   
 X 

PEYRHAUTE    X 

CROIX ROUGES  X   

Bussy-Albieux  1 hameau  

ALBIEUX X  
  

Cervières  2 hameau x 

LE CHAMBON   X  

BLAINE   
X  

Cezay  1 hameau  

VIALLARD   
 X 

Chalain -dõUzore 1 hameau  

LE VERNET  X   

Chalain -le-Comtal  1 hameau  

FONTANNES  X   

Chalmazel -Jeansagnière  4 hameau x   

DIMINASSE   
 X 

CHEVELIERE X    

CHANTELOUBE    X 

LES PINASSES    X 

Chambles  7 hameaux    

BIESSE X  
  

MEYRIEUX   
 X 
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VASSALIEUX    X 

NOTRE-DAME DE GRACE    X 

NOAILLEUX    X 

CESSIEUX    X 

LES FOURCHES  X   

Champdieu  4 hameaux    

LA GARE  X   

CHEZ DUCHET   
 X 

TOURNEL  X   

BARGE (y compris Savigneux)     X 

Châtelneuf  2 hameau x   

SOLLEGUE   
 X 

CHANTE-COQ  (y compris Essertines)   X   

Chazelles -sur-Lavieu  3 hameau x   

FORTUNIERES X  
  

VIOVILLE    X 

CHATELVILLE    X 

Chenereilles  6 hameaux    

ALLEZIEUX   
 X 

LõETRAT  X   

APAGNEUX X  
  

LA FOREST  X   

LES CHAUMES  X   

ULIECQ X    

Ecotay LõOlme 2 hameaux    

QUEREZIEUX (y compris Verrières)    
 X 

VIEL ECOTAY X  
  

Essertines-en -Châtelneuf  4 hameaux    

CHANTEPERDRIX  X   

FAURY / LES ECHAUX  X   

LE MONT / FAURY    X 

LES CAVES  X   

Estivareilles  6 hameaux  

MONTBUZAC X    

VIVIERS    X 

EGARANDE X    

TORTOREL X    

LE PIN    X 

LES VILLARDS    X 

Gumières  3 hameaux  

LE BESSET X    

PUZIOLS X    

MURCENT    X 
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La-Chapelle -en -Lafaye  2 hameaux  

JOANZIECQ    X 

LA FAYE X    

La-Côte -Saint-Didier  4 hameaux  

RUTARD X    

RECHAUSSAT    X 

LE GRAND RIS X    

LE GRAND VERNAY    X 

La-Valla -sur-Rochefort  1 hameau  

LõORME X    

Lavieu  2 hameaux  

TREMOLIN    X 

BEAUVOIR    X 

Lérigneux  1 hameau  

DOVEZY X    

Lézigneux  6 hameaux  

LE CLUZEL    X 

MERIGNEUX    X 

VIDRIEUX    X 

LA GARNAT    X 

CHAMPANET LE MILIEU X    

VALLENSANGES    X 

Luriecq  11 hameaux  

TRIOLS    X 

FILS    X 

SOMMERIECQ    X 

BORRON X    

LES BARRAQUES  X   

CHAZOL (y compris Marols)     X 

NUROLS    X 

ROUTE DES CARRIERES  X   

MANAT  X   

FOUGEROLS    X 

LES ESSERDS  X   

Marcilly - le-Châtel  2 hameaux  

MAURE X    

SAY    X 

Marcoux  3 hameaux  

REIGNEUX   X  

LA PLUMIERE   X  

ECULIEUX X    

Margerie -Chantagret  4 hameaux  

LA GOUTTE X    
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BUSSY X    

ROSSIGNEUX    X 

LA PAZAUDE  X   

Marols  6 hameaux  

ROCHEVOUX X    

MARCILLEUX    X 

LE MONT   X  

LA CITRE X    

CHOSSY X    

LA CHAUX    X 

Merle -Leignec  3 hameaux  

LE CROS   X  

TARDIVIER    X 

LA PLAGNE    X 

Montarcher  3 hameaux  

LE VERNET X    

LES GRANGES   X  

LE CROZET X    

Montbrison  2 hameaux  

CURTIEUX    X 

MONTAGNEUX    X 

Montverdun  2 hameaux  

URFE  X   

SAINT-CLEMENT    X 

Mornand -en -Forez 1 hameau  

LES PIARDS    X 

Noirétable  8 hameaux  

SEYTIVES  X   

RAMBES     X 

VERINES  X    

LA ROCHE     X 

LES PLANAUX   X   

LE MAS     X 

LE VIMORT  X    

LE FRAISSE EST  X    

Périgneux  11 hameaux  

DICLES    X 

LES PLATS  X   

NUS X    

LA MURE    X 

MARIEUX    X 

LA GARE/CHATELUS-LE-HAUT (y compris Saint -Marcellin -en -Forez)    X 

FRESSONNET    X 
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MIRIBEL X    

MALASSET  X   

SALEARD X    

CHENEREILLES X    

Pralong  1 hameau  

MONTOISEL  X   

Précieux  3 hameaux    

AZIEUX (y compris LõH¹pital- le-Grand)    
X  

LA VUE  X   

LA COTILLE  X   

Sail-sous-Couzan  2 hameaux  

LES PLACES    X 

PRAVAL X    

Saint-Bonnet -le-Courreau  8 hameaux  

GRANDRIS     X 

GERMAGNEUX X    

LA MARANCHE   X   

LE ROURE     X 

BUCHEROLLES     X 

CHAVANNE   X    

PLANCHAT     X 

COURREAU     X 

Saint-Cyprien  1 hameau  

LõETANG NICOLAS (y compris Veauchette)   X   

Saint-Etienne -le-Molard  4 hameaux  

LA BATIE  X   

JULLIEU  X   

LES FANGERONS  X   

Saint-Geo rges-en -Couzan  3 hameaux  

DAVOISSENNE X    

LA PLACE X    

VIAL    X 

Saint-Georges -Haute -Ville  3 hameaux  

MONTSUPT    X 

LES SALLES  X   

LES SALLES BASSES (y compris Saint -Romain -le-Puy)    X 

Saint-Hilaire -Cusson-la -Valmitte  8 hameaux  

CHAZOURNE    X 

LA CHAZOTTE    X 

LA CHANALE    X 

LA TERRASSE    X 

LA VACHERESSE X    

LE DEVEY X    
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CUSSON X    

LA VALMITTE X    

Saint-Jean -la -Vêtre  3 hameaux  

LE CROS X    

LES COMBES X    

VENTUEL (y compris La Côte -Saint-Didier ) X    

Saint-Jean -Soleymieux  5 hameaux  

URZENGE X    

PINET  X   

THINEREILLES    X 

CHANTEREINE X    

LA RIBEYRE X    

Saint-Just-en -Bas 3 hameaux  

BOISSEL X    

LA ROCHE X    

LE MONT   X  

Saint-Just-Saint-Rambert  9 hameaux  

CHAVAS / RAZOUX    X 

LA QUERILLERE    X 

LA FORTUNIERE    X 

CHAVAGNEUX    X 

AUX FLACHATS  X   

LE JOUG  X   

ETRAT    X 

LES CORDIER    X 

PLACIEUX    X 

Saint-Marcellin -en -Forez 12 hameaux  

CHATELUS-LE-MILIEU X    

AU GARET  X   

AU BLED X    

GREZIEUX    X 

FOND DES SARRAZINS  X   

LES PLATS  X   

LA ROCHE    X 

VERINES    X 

OUTRE-LõEAU  X   

CHAUDANNE    X 

PRAHOMMA   X   

CUSSET  X   

Saint-Priest- la -Vêtre  2 hameaux  

NOILLAT    X 

LE PALUIS (y compris Vêtre -sur-Anzon)  X    

Saint-Romain -le-Puy 3 hameaux  
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LõHEURT    X 

GOUTTELAND    X 

LA FUMOUSE  X   

Saint-Sixte 8 hameaux  

LE MONTCEL    X 

LES RATTES  X   

JAY    X 

LIMES X    

LES ROLLANDS-HAUTS    X 

CIERGUES X    

VARENNES    X 

LA FABRIQUE (y compris Bo ën-sur-Lignon)     X 

Saint-Thomas-la -Garde  2 hameau x 

AUX ALLIES    X 

LES MONDONS    X 

Sainte -Foy-Saint-Sulpice  2 hameaux  

VILLEDIEU (y compris Saint -Etienne -le-Molard)     X 

CETEREAU    X 

Sauvain  2 hameau x  

DISANGUE   
X  

LE CHAMPAS   
 X 

Savigneux  1 hameau  

MORENOL  
X  

Soleymieux  6 hameaux  

ANNEZIEUX   
 X 

AUX PRES  X   

LE PONT    X 

LES BARGES    X 

MOLLEY X    

FONTAMALARD (y compris Boisset -Saint-Priest)   X   

Solore -en -Forez 5 hameaux   

CHAZELLES-HAUT X  
  

ROCHEFORT    X 

ANZON    X 

LE PRAS    X 

LE MARTEL  X   

Sury-le-Comtal  4 hameaux  

SANZIEUX    X 

LE GRAND MONT    X 

LE PETIT MONT    X 

LES CHAUX  X   

Trelins 5 hameaux  

MONTAILLARD    X 
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LE CLOS    X 

FELINES  X   

ASSIEUX (y compris Marcoux)   X   

LES FORIATS     X 

Usson-en -Forez 16 hameaux  

LA GARDE PARADIS X    

LE VERNET X    

SALAYES X    

BOULAINE X    

LA BREURE    X 

LES TERRASSES    X 

LERMET X    

DANIECQ X    

LA GARDE MONTSAGNIE    X 

LõAIR X    

FROMENTIER    X 

PERIGAUD    X 

LE MONTEILLET    X 

LE BESSET BAS X    

JOUANZECQ X    

LE PONTEMPEYRAT X    

Veauchette  2 hameau x 

CHAZET  X   

LA RIVE (y compris Saint -Cyprien)    X  

Verrières -en -Forez 11 hameaux  

LE PIN X    

CONOL  X    

PERAGUT X    

LES POIZATS X    

LES CHAZELETTES    X 

LES CLAVELLOUX X    

DRUTEL    X 

LE BOUCHET    X 

LES GRANDS CHAMPS  X   

LE GARET  X   

PLEYNET X    

Vêtre -sur-Anzon  5 hameaux  

LA VIALLE    X 

LA VALETTE BASSE X    

CASSIERES  X   

BEAUVOIR X    

CHANET X    
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Zone Uhh 

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone Uh h correspond aux hameaux historiques b©tis ou groupements dõhabitations ancien ne s en 

discontinuit® avec lõurbanisation des bourgs et villes. Cette zone concerne des hameaux ou 

groupements dõhabitations agricoles anciens accueillant actuellement majoritairement des 

habitations.  

La mixit® fonctionnelle nõest pas  présente  de manière générale, mais quelqu es activités 

économiques existent  ponctuellement . Les extensions mesurées sont  autorisées  pour permettre le 

maintien des activités économiques. Le bâti , datant  principalement dõavant -guerre , est constitué 

de  constructions rurales en lien avec le passé du territoire et lõactiv® agricole. Le maintien d es 

volume s existant s est souhaitable pour des raisons de valorisation patrimoniale. Leur délimitation est 

faite le plus souvent au plus près des parcelles bâties existantes , afin de limiter largement les 

capacités de densification.   

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone Uh h a une vocation majoritairement  r®sidentielle. Lõobjectif est donc de conserver la 

vocation de ces secteurs, et dõen minimiser le développement et la densification.  

Toutefois le m aintien de la mixité fonctionnelle est permis  notamment pour faciliter lõoptimisation et 

la valorisation du bâti existant, ainsi que pour conserver une dynamique économique  et sociale . Le 

règlement autorise donc la construction de logements, dõh®bergements touristiques, de restaurant s 

et dõ®quipements dõint®r°t collectif mais seulement  les extensions des autres destinations qui ne sont 

pas autorisées dans la zone Uhh  (activités de type artisanal  dans les domaines de la construction ou 

de lõindustrie, activit®s de services, é). 

La cr®ation de locaux dõactivit® artisanale du secteur du bâtiment  par changement de destination 

de constructions existantes , est également autorisée .  

Les règles inscrites au PLUi ainsi que le découpage de ces secteurs au plus près du bâti, permettent 

de contraindre fortement l es possibilités de  densification de ces  espaces , tout en respectant leur 

configuration historique en  : 

 définissant une hauteur maximale pour tou te s les constructions principales de  9 

mètres  ; 

 exigeant une implantation  par rapport aux voies et aux emprises dõusage collectif 

similaire à celles des constructions voisines  ; 

 imposant une implantation des constructions en retrait des limites s®paratives dõau 

moins 3 mètres  ; 

 fixant un coefficient de biotope par surface moyen de 0,5, plus exigeant que dans 

les cïurs historiques des bourgs et des villes en raison de leur localisation au sein 

des espaces agricoles ou naturels . 

 

Zone Uhpav  

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone Uh pav  correspond ¨ des hameaux b©tis ou groupements dõhabitations en discontinuit® 

avec lõurbanisation des bourgs et villes dont les constructions sont récentes et principalement sous 



 

85 

forme dõhabitat individuel de type pavillonnaire . Cette zone concerne des secteurs ayant connus 

un développement urbain récent , soit en continuité de constructions anciennes , soit ex-nihilo, au 

sein des espaces agricoles et naturels.  

La mixité fonctionnelle est très limitée . La forme pavillonnaire prédomine. Les nouvelles habitations 

ne sont autorisées que par changement de destination de constructions existantes. Seul e est 

autorisée la construction dõ®quipements dõint®r°t collectif et services publics.  

Avec la zone U i, ce sont les seules zones urbaines où le développement et la densification ne sont 

pas autoris és. Cõest pourquoi, leur délimitation est parfois lâche car elle correspond à la réalité du 

tissu bâti en présence mais aucun nouveau logement neuf ne peut être autorisé même dans les 

dents creuses.    

 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone Uh pav  a une vocation sp®cifique r®sidentielle. Lõobjectif est de conserver la vocation de 

ces secteurs , et dõen proscrire  le développement et la densification.  

Les règles inscrites au PLUi permettent de contraindre fortement  la densification de ces secteurs 

résidentiels au sein des espaces agricoles, naturels et forestiers en  : 

 autorisant les nouvelles habitations uniquement par changement de destination  ; 

 définissant une hauteur inférieure ou égale  à la hauteur des constructions 

existantes de part et dõautre ; 

 exigeant une implantation  par rapport aux voies et aux emprises dõusage collectif 

similaire à celles des constructions voisines  ; 

 imposant une implantation des constructions en retrait des limites s®paratives dõau 

moins 3 mètres  ; 

 fixant un coefficient de biotope par surface de 0,8. 

 

Zone Uhc  

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone Uh c  correspond ¨ des hameaux b©tis ou groupements dõhabitations en discontinuit® avec 

lõurbanisation des bourgs et villes. Cette zone est composée soit de constructions anciennes soit d e 

constructions récentes . Elles accueillent majoritairement de lõhabitat et sont assez peu mixtes dans 

leurs fonctions.  

Dans les communes disposant dõun bourg ¨ fort enjeu patrimonial, ces secteurs correspondent à 

ceux choisis pour accueillir le développement communal et ainsi préserver le bourg patrimonial 

(Cervières, Marols et Montarcher). Dans dõautres communes (LõHôpital -le-Grand, Marcoux, Merle -

Leignec, Précieux, Saint -Cyprien, Saint -Just-en -Bas, Sauvain et Veauchette),  les zones Uhc ont été 

inscrites sur des hameaux disposant de quelques dents creuses de petite taille, desservies par une 

voie et les réseaux et ne génér ant pas de consommation foncière , afin dõaccueillir quelques 

nouveaux logements.  
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Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone Uhc a une vocation principale r®sidentielle. Lõobjectif est de conserver cette vocation.  

Les règles inscrites au PLUi permettent  : 

 uniquement lõaccueil de nouveaux logements et dõ®quipements dõint®r°t 

collectif  ; 

 lõextension des autres destinations non autorisées dans la zone  ; 

 exigeant une implantation  par rapport aux voies et aux emprises dõusage collectif 

similaire à celles des constructions voisines  ; 

 imposant une implantation des constructions en retrait des limites s®paratives dõau 

moins 3 mètres  ; 

 de  limiter lõintensification construite en fixant un coefficient de biotope par surface 

de 0,8.   

 

La cr®ation de locaux dõactivit®s artisanale s du secteur du bâtiment , les restaurants et les 

hébergements touristiques (etc.) , sont  également autorisé s par changement de destination de 

constructions existantes .  

 

 Les sites dõ®quipements 

La mise en ïuvre du PADD 

Rappel des orientations du PADD directement concernées  : 

 renforcer lõattractivit® des bourgs et des villes en recentrant lõurbanisation sur ces derniers ;  

 garantir  un niveau dõ®quipement suffisant adapté au x spécificités du territoire et aux besoins 

locaux  :  

o privilégier  la centralité principale (unité urbaine de Montbrison et Savigneux)  pour 

lõaccueil dõ®quipements dõint®r°t communautaires ou dõenvergure supra-

communautaire  : permettre le développement ou lõimplantation de nouveaux 

équipement s au sein de cette polarité, maintenir une offre de soin à minima 

équivalente ¨ lõexistant, repenser lõaccessibilit® ¨ ces ®quipements aux regard s des 

nouveaux besoins et des nouveaux modes de déplacement  ;

o maintenir  et renforcer le niveau dõ®quipement des centralit®s interm®diaires et 

locales  par le d®veloppement dõ®quipements compl®mentaires aux équipements 

présents dans la centralité principale et répondant aux besoins quotidiens ou 

hebdomadaires de la population ainsi que les antennes des services 

communautaires  ; 

o encourager  le développement des équipements répondant aux besoins quotidiens 

dans les communes rurales et périurbaines , privilégier leur implantation dans les 

centres bourg , soutenir les services à domicile et les centres de soins locaux, repenser 

et réemployer les équipements  existants délaissés ou inadaptés  aux besoins actuels, 

mutualiser les ®quipements nõayant pas dõusage quotidien.

 renforcer lõattractivit® touristique du territoire : 
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o en  adéquation avec la stratégie  de développement touristique des Monts du Forez, 

renforcer et diversifier les équipements structurants pour le tourisme sur le territoire  : le 

pôle pleine nature des Monts du Forez (Chalmazel -Jeansagnière, le col de la Loge, 

Usson-en -Forez), les musées, é ;

o maintenir et diversifier des activités sportives, de loisirs et culturelles  ;

o permettre les nouveaux projets touristiques, notamment par changements de 

destination . 

 contribuer  à faire évoluer les déplacements quotidiens par un développement mixte mêlant 

habitat, service, commerces et emplois  ;

 sõengager vers une mobilité plus inclusive en densifiant lõurbanisation aux abords des lignes 

de transport urbaines, interurbaines et des lignes de proximité sous réserve que ces secteurs 

soient déjà urbanisés  ;

 Réduire  la consommation des espaces naturels et agricoles et lutter contre lõartificialisation 

du sol  en  : 

o protégeant le foncier agricole, naturel et forestier de lõurbanisation ; 

o priorisant le développement dans les espaces bâtis constitués  ; 

o limitant  le mitage et le développement de nouveaux secteurs bâtis en dehors d es 

espaces déjà construits, que ce soit pour le développement économique, résidentiel 

et dõ®quipements, ¨ lõexception des ®quipements et projets de service public et 

dõint®r°t collectif. 

 

--> Cõest pourquoi il a ®t® fait le choix de  : 

 délimiter  en zone d®di®e aux ®quipements dõint®r°t collectif, les t¯nements en zones 

urbaines ou en continuité immédiate, les plus importants et/ou nécessitant des règles 

adaptées au maintien strict de la destination, à son évolution, à ses mises aux normes, et à 

son renforcement  ;  

 permettre  lõimplantation dõactivit®s pouvant °tre compl®mentaires tels que les commerces 

et activit®s de service ou sõeffectue lõaccueil dõune client¯le de type  : restauration , cinémas , 

hôtels et autres hébergements  touristiques  et les autres activités des secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire de type centre de congr¯s et dõexposition.  

Articulation avec les orientations dõaménagement et de programmation  

Des orientations dõam®nagement et de programmation viennent compléter sur certains sites le 

dispositif r®glementaire explicit® ¨ la suite, en apportant des orientations dõam®nagement 

qualitatives communes à tous les secteurs encadrés par des OAP et spécifiques à chacun des sites 

(cf.  chapitre 3 ð choix retenus pour établir les OAP)  

Zone UL 

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone U L correspond  aux sites dédiés aux ®quipements dõint®r°t collectif ou supports de loisirs  tels 

que  : les ®tablissements scolaires, de sant® ou dõaction sociale, les salles dõarts et de spectacles, les 

équipements sportifs ou autres équipements recevant du public. Ces sites sont implantés dans  des 

zones urbaines mixtes ou à dominante résidentielle , parfois en continuité  avec celles -ci . 

Dans huit  cas , des zones UL ont été délimitées en discontinuité des bourgs  :  
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 à  Chalain -dõUzore pour prendre en compte la d®localisation effective dõune ®cole de lõautre 

c¹t® du cours dõeau le F®lines ; 

 à  Chalmazel -Jeansagnière au droit des aménagements existants en pied de piste de la 

station de ski existante  ; 

 à  La Chamba et La Chambonie au droit de la station de loisirs du Col de la Loge existante ,  

 à  Marcilly -le-Châtel pour prendre en compte la pr®sence dõ®quipements sportifs 

déconnectés du centre -bourg mais restant proche s de lõurbanisation et accol®s à une 

activité économique inscrite en zone Ue7  ; 

 à  Montarcher pour prendre en compte lõexistence dõun b©timent communal ¨ proximit® du 

bourg  ;  

 à  Saint-Just Saint-Rambert pour prendre en compte lõexistence de la gendarmerie implant®e 

en discontinuité du tissu bâti mais accolée à une zone Ue7 ; 

 à  Vêtre -sur-Anzon  pour prendre en compte la pr®sence dõ®quipements sportifs d®connect®s 

du centre de Saint -Julien mais restant proche de lõurbanisation ; 

 à  Usson en Forez pour prendre en compte le camping existant en bord dõ®tang. 

 

 
Zone UL2 ¨ Chalain dõUzore 

 
Zone UL2 à Marcilly -le-Châtel  

 
Zone UL2 à Vêtre sur Anzon  

 
Zone UL4 à Usson en Forez 



 

89 

268 ha de zones UL (1 à 4)  sont d®limit®es ¨ lõ®chelle du PLUi dans 59 communes  différentes.  64% des 

zones UL se situent dans les 12 centralités  du territoire . Montbrison et Savigneux accueillent 22% des 

zones UL et Saint-Just Saint-Rambert 13%. 

Le PLUi identifie 4 types de zones UL différentes  : 

 les zones UL1 : qui correspondent aux sites d®di®s aux ®quipements dõint®r°t 

collectif tels que  les ®tablissements scolaires, de sant® ou dõaction sociale, les 

salles dõart et de spectacle, les ®quipements sportifs ou autres ®quipements 

recevant du public a insi que des activités complémentaires tel les que les 

cinémas, la restauration ou des hébergements hôteliers et touristiques. Elles sont 

présentes au sein des centralités  du territoire ( Montbrison, Savigneux, Saint-

Bonnet -le-Château, Saint-Just Saint-Ramb ert,  Bonson, Saint-Romain -le-Puy, Sury-

le-Comtal, Saint -Marcellin -en -Forez, Noirétable , Usson-en -Forez) ; 

 les zones UL2 : qui correspondent aux zones dõ®quipements dõint®r°t collectif ou 

de loisirs en zone urbaine ou ¨ proximit® imm®diate. Elles permettent dõaccueillir 

des équipements et services publics tels que les locaux et bureaux administratifs 

ou assimil®s, les ®tablissements dõenseignement, de sant® et dõaction sociale ainsi 

que des équipements sportifs. Elles sont présentes au sein des communes péri 

urbaines et rurales ( Sail-sous-Couzan, Soleymieux, Trelins, Veauchette, Verrières -

en -Forez, Craintilleux é) ; 

 les zone s UL3 qui correspond ent  au secteur dõam®nagement et de diversification 

de la station quatre saisons de Chalmazel -Jeansagnière  et du col de la Loge  à La 

Chamba et La Chambonie . Elles permet tent  le développement des constructions 

et infrastructures n®cessaires ¨ la mise en ïuvre du projet quatre saisons, la 

restauration, les  hébergements hôtelier s et touristique s ;  

 Les zones UL4 qui correspondent aux secteurs de développement 

dõh®bergements touristiques. Elles sont présentes dans 5 communes du territoire  : 

La Côte Saint -Didier, Sail-sous-Couzan, Saint -Bonnet -le-Château, Usson -en -Forez 

et Veauchette.  

 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone UL a une vocation sp®cifique dõ®quipements et dõinfrastructures de loisirs, quõil est 

souhaitable de pouvoir élargir à des activités pouvant fonctionner de manière complémentaire . Le 

règlement permet donc dõaccueillir des ®quipements dõint®r°t collectif et de services publics, ainsi 

que des centres de congr¯s et dõexposition. Il permet  aussi, la construction de commerces et 

activités de services de type cinéma, restauration, hébergement s hôtelier et touristique  en fonction 

de lõindice de la zone UL (1, 2, 3 ou 4 ). 

Les règles inscrites au PLUi permettent  de laisser une certaine liberté aux projets pouvant être de 

différentes  nature s (construction  imposante, am®nagement ¨ dominante v®g®talis®e é) en : 

 définissant une hauteur maximale  de 21  m dans la zone UL1, de 15  m dans la zone 

UL2, de 12 m dans la zone UL3  et de 9  m dans la zone UL4  ;  

 
 Centralités définies dans le projet arrêté  du SCOT Sud Loire : Boën -sur-Lignon, Bonson, Chalmazel -Jeansagnière, Montbrison, 

Noirétable, Saint -Bonnet le Château, Saint -Marcellin en Forez, Saint -Just Saint-Rambert, Saint -Romain -le-Puy, Savigneux , Sury-

le-comtal et Usson-en -Forez 
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 se référant simplement aux dispositions générales du règlement en matière 

dõimplantation par rapport aux voies et emprises dõusage collectif ; 

 ne définissant de règle s en mati¯re dõimplantation par rapport aux limites 

séparatives que lorsque le projet e st mitoyen dõune zone dõhabitation pour les 

zones UL1 et UL2. A savoir, les nouvelles constructions sõimplanteront ¨ une 

distance minimale égale à la demi -hauteur  des constructions sans que ce recul 

puisse être inférieur à 5 m, afin de réduire les nuisances éventuelles générées par 

lõ®quipement (masque solaire sur des ext®rieurs privatifs, nuisances sonores, ...) ; 

Des r¯gles dõimplantations sp®cifiques dans les zones de contact avec les 

boisements sont  quant à elle s défini es dans la zone UL3 afin de garantir un recul 

entre les espaces boisés de lisière et les futures constructions  ; Dans les zones UL3 

et UL4, des règles de recul  avec une obligation dõimplanter les constructions ¨ 

minimum 5m des limites  sont définies  ;  

 fixant un coefficient de biotope par surface moyen (0, 3). 

 

AUL 

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

Il sõagit de sites non b©tis, peu ou pas am®nag®s ayant vocation ¨ °tre urbanis®s ou aménagé s pour 

accueillir des ®quipements dõint®r°t collectif et/ou des h®bergements touristiques suivant lõindice 

associé . Au total ce sont 16 ha de zones AUL (1 à 4) qui sont délimitées au plan de zonage , toutes 

en dehors du tissu bâti existant,  dans les communes de  : 

 Bonson (AUL1) pour lõextension du secteur dõ®quipements sportifs existant à 

proximité  ; 

 Chalmazel -Jeansagnière (AUL3)  pour le développement de la station quatre 

saisons en renforcement de la station de sports dõhiver existante ; 

 Craintilleux (AUL2)  pour le d®veloppement dõ®quipements publics li®s ¨ la petite 

enfance (®cole, cr¯che) et aux activit®s culturelles (biblioth¯que, é) ; 

 Saint-Bonnet -le-Château (AUL1)  pour permettre le d®placement de lõh¹pital 

actuel et le d®veloppement dõ®quipements sportifs ; 

 Saint-Georges -en -Couzan (AUL4 ) pour lõam®nagement dõun camping. 

Sur ces 16 ha de zones AUL (1 à 4), 12 ha se situent sur des espaces agricoles, naturels et forestiers  

dont environ  6 ha  pour le développement de la station 4 saisons à Chalmazel -Jeansagnière et 

environ 3  ha pour le d®placement de lõh¹pital ¨ Saint-Bonnet -le-Château .  

 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone AUL a une vocation sp®cifique d®di®e aux ®quipements dõint®r°ts collectifs et au 

développement des infrastructures de loisi rs au même titre que la zone UL . Le règlement  permet 

donc les mêmes destinations et donne les mêmes règles  quõen zone UL en fonction de lõindice 

associé à la zone AUL (1, 2 , 3 ou 4). 

Zoom sur la zone AUL 3 de Chalmazel -Jeansagnière  : 

Lõidentification de ce secteur en discontinuit® du bourg de Chalmazel-Jeansagni¯re a fait lõobjet 

dõune consultation de la CDNPS et dõune proc®dure de création dõune Unité Touristique Nouvelle 

locale (UTNl). La zone AUL 3 sõinscrit en continuit® de la zone UL3 identifi®e au droit des 

aménagements existants de la station de ski de Chalmazel -Jeansagnière.  
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Le projet de restructuration sõinscrit dans le cadre dõun projet dõam®lioration et de diversification de 

la station de Chalmazel. Ce projet vise un aménagement et un développement durable du site. Il 

repose sur un plan de développement qui comprend  : 

 la  construction dõun p¹le technique, dõaccueil et de d®part dõactivit®s (billetterie, 

information touristique, vestiaires, é) ; 

 lõam®lioration de la production de neige  ;  

 le r®am®nagement et lõagrandissement dõun b©timent existant pour lõimplantation de 

commerces et de services publics  ; 

 la  création de stationnements (110 places potentielles)  ; 

 la  cr®ation dõun stockage dõeau s®curis® (bassin technique) dont lõunique vocation sera de 

renforcer la production de neige  ; 

 la  modification des ®quipements dõenneigement artificiel et le r®am®nagement des pistes ; 

 la  modification et création de remontées mécaniques  ; 

 la  cr®ation dõh®bergements touristiques dõune surface de plancher totale de 5 000 mİ (250 

lits dont la moiti® en locatif compl®t®s par de lõh®bergement de groupe (100 lits)) ; 

 la  création de parcours ludiques  ; 

 la  cr®ation dõune luge sur rail ; 

 p lusieurs opérations de déboisement/reboisement, concourant à une reforestation de la 

partie basse de la piste des Granges sur une emprise dõenviron 1 910 mİ ; 

 la  délocalisation du local technique de secours.  

 

 

La zone AUL 3 concerne principalement les nouveaux aménagements qui vont être faits sur le pied 

de piste et aux abords avec  :  

 la  cr®ation dõun p¹le commercial ; 

 la  restructuration du complexe les Epilobes et du chalet séjour  ; 

 la  cr®ation dõh®bergements h¹teliers et touristiques.  

 

 Les zones économiques  

La mise en ïuvre du PADD 

Rappel des orientations du PADD directement concernées  : 

 promouvoir un d®veloppement ®quilibr® du territoire en sõappuyant sur lõarmature 

territoriale à plusieurs échelles  :  

o maintenir  et renforcer les fonctions des centralit®s principales rayonnant ¨ lõ®chelle 

du territoire  : Montbrison et Savigneux  ;  

o renforcer  les fonctions des centralités intermédiaires en complémentarité avec les 

centralités principales  : Boën sur Lignon, Noirétable, Saint -Bonnet -le-Château, Saint -

Just Saint-Rambert, Sury -le-Comtal  ;  

o renforcer  les fonctions des centralit®s locales, b®n®ficiant dõun niveau de services, 

commerces et équipements supérieur aux communes avoisinantes  : Bonson, Saint -

Marcellin -en -Forez, Saint-Romain -le-Puy et  Usson-en -Forez ;  

o renforcer les fonctions touristiques et de loisirs de la centralité locale d Chalmazel -

Jeansagnière  ; 
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o conforter  et développer les communes jouant un rôle de relais entre les centralités et 

les autres communes rurales et périurbaines  : Champdieu, Saint -Cyprien, Saint -Jean -

Soleymieuxé ; 

o maintenir les équipements, commerces et services des communes rurales et 

périurbaines du territoire .  

 conforter  le dynamis me ®conomique et la cr®ation dõemplois en r®pondant aux besoins du 

territoire et en préservant s es atouts  : 

o renforcer  et diversifier lõoffre ®conomique de proximit® (artisanat, commerce, 

services, économie présentielle)  :  

Á favoriser  le maintien ou lõimplantation de services et artisans, dont lõactivit® 

est compatible avec lõhabitat, dans les espaces déjà urbanisés et 

notamment dans les cïurs historiques (centres -bourgs, centres -villes) ; 

Á maintenir  la capacit® dõaccueil des zones dõactivit®s artisanales de 

proximit®, en lien avec le Sch®ma dõAccueil des Entreprises (zones locales, 

micro locales) et facilit er leurs accès pour les modes actifs * quand cela est 

possible  ;  

Á préserver  et d®velopper lõoffre et la diversit® commerciale en permettant le 

d®veloppement commercial dans lõensemble des centres villes et centre -

bourgs du territoire et en veillant ¨ lõ®quilibre de lõoffre entre les centralit®s 

et les communes rurales  ;  

Á permettre  le développement de diverses formes de commerce dans les 

centres bourgs et villes (multi -services, commerces partagés, points de 

dépôts, etc.)  ;  

Á permettre  le développement de services de proximité pour répondre à la 

fois au vieillissement de la population et aux besoins des familles (services à 

la personne, soins, cr¯che, garde dõenfantsé)  

o renforcer  les secteurs dédiés aux activités économiques  incompatibles avec 

lõhabitat. Le site de  lõOp®ra Parc - Les Plaines implanté sur les communes de Sury -le-

Comtal, Saint -Marcellin -en -Forez et Bonson, qui est destiné à recevoir des entreprises 

de production industrielle et de logistique. Les activités tertiaires en lien avec les 

activités de la zone pourront également y êtr e développées.  Lõespace Emeraude qui 

concerne la  zone d'activité de Tournel à Champdieu, les zones de Vaure et Survaure, 

les zones de  Croix Meyssant, Champs de Mars et Les Granges à Montbrison et 

Savigneux (activités industrielle s et artisanales, services aux entreprises).  Les zones 

dõactivit®s ®conomiques de Bo±n-sur-Lignon, Noirétable, et Saint -Bonnet -le-

Château/La Tourette/Luriecq  ;  

o maintenir et soutenir le dynamisme de lõactivit® agricole ; 

o c onjuguer capacité s dõaccueil des entreprises et sobriété foncière  :  

Á requalifier  et densifier les zones dõactivit®s existantes afin dõoptimiser lõusage 

du foncier économique et de libérer du foncier disponible pour le 

développement de nouvelles entreprises  ;  

Á faciliter  la reconversion des friches  et des locaux économiques vacants  

constituant un potentiel de développement économique  ; 

Á envisager  lõextension des zones ®conomiques existantes ou la cr®ation de 

nouvelles  zones, lorsque lõensemble des potentialit®s fonci¯res déjà 

existantes sont mobilisées ou en cours de  mobilisation, et lorsque  que cela 

génère p eu  de nuisance pour lõactivit® agricole ou sylvicole, en priorité  près 
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des p¹les dõemplois, en continuit® des espaces b©tis, à proximité des 

réseaux et de façon mesurée et limitée au x stricts besoins  

 

 
Dans le cadre de sa compétence «  développement économique  », Loire Forez agglomération  a 

adopté en 2020 son «  sch®ma dõaccueil des entreprises » (SAE), constituant une véritable feuille de 

route,  en mati¯re de d®veloppement des capacit®s dõaccueil du territoire. Il précise sa stratégie  

pour accompagner et soutenir le d®veloppement et lõimplantation dõentreprises sur son territoire. 

Cette stratégie repose  principalement sur le d®ploiement dõune armature de sites ®conomiques 

adaptés aux besoins des entreprises, aux différentes étapes de leur développement , respectant 

lõéquilibre t erritoriale  et permettant le d®veloppement de lõemploi au plus près des habitants .  

Le territoire présentant  peu de friches économiques  à valoriser  (évaluées par LFa à moins de 6 ha en 

2022 sur les communes de Montbrison (Ténements SMIC ET BETON VICAT - ZAE Survaure - ZAE Vaure 

et Tènement GG Création ), Saint-Just Saint-Rambert  (Ténement GROUSSET - EMERAND - ZAE 

Collonges ), Saint-Marcellin -en -Forez (Ténement BRIQUETERIE - ZAE Les Plantées)) et Saint -Bonnet le 

Château (friche SOVEXIA) , la communaut® dõagglom®ration sõest davantage tourn®e vers 

lõam®nagement dõespaces ®conomiques sur terrains vierges pour répondre aux demandes. 

Cependant, au regard de lõobjectif de lutte contre lõ®talement urbain, et la volont® de limitation de 

la consommation foncière des espaces agricoles et naturels, le choix de Loire Forez agglomération  

aujourdõhui est dõoptimiser, de rationaliser lõoffre fonci¯re disponible et de qualifier des zones 

dõactivit®s communautaires afin de proposer des conditions dõaccueil optimales pour les entreprises.  

Dans cette optique, Loire Forez agglomération a dõune part évalué le potentiel de densification  et 

de mobilisation d u foncier disponible  (dents creuses ou foncier non aménagé  au sein des zones 

économiques ) selon la méthode présentée au 5-4-Analyse des capacités constructives dans les 

espaces économiques , représentant  un volume dõenviron 97 ha  de fonci er . Dõautre part Loire Forez 

agglomération a réalisé  en 2022 une étude de gisements foncier mobilisables au sein des zones 

dõactivit®s ®conomiques du territoire . Il ressort de ces travaux un volume de 86  ha de foncier 

potentiellement mobilisable , caract®ris® selon un niveau dõint®r°t élevé ou fort,  basé sur 8 indicateurs 

®valu®s lors dõune phase de terrain (hydrographie, topographie, pr®sence dõune activit® agricole, 

accès au tènement depuis la route, proximit® de quartier dõhabitations, impact sur le paysage, 

forme du gisement, occupation du tènement) . Cependant, ce s tènements  restent difficiles  à 

mobiliser à court terme  car appartenant pour la majorité à des entreprises présentes sur les sites.  

Par ailleurs, un suivi constant des demandes dõimplantation des entreprises, et du march® immobilier 

et foncier à vocation économique montre nt  un réel dynamisme . La pression foncière sur le territoire 

sõest accentu®e depuis 2018 avec des demandes notamment dans la partie centrale  (52% des 

demandes) et Sud (42% des demandes)  du territoire . Lõaugmentation du nombre de demandes des 

entreprises, exprim®es au travers de leurs recherches de lieux dõimplantation, en t®moigne. En effet, 

si en 2018 le nombre de dema ndes moyen par an est de 60, entre 2019 et 2023, celui lui ci passe à 

environ 90  demandes par an . Une tendance se dessine avec des besoins portant prioritairement et 

majoritairement sur lõachat de terrains ¨ b©tir (90% des demandes formulées auprès de la direction 

du développement économique  de Loire Forez agglomération) de petite s surface s (50% de ces 

demandes concernent des terrains de moins de 2000m²). La nature des demandes est orientée vers 

du d®veloppement endog¯ne, dõactivit®s artisanales, tertiaires, commerce de gros et, depuis 2021, 

industrielles. En effet, les demandes  concernent pour 55% dõentre elles des entreprises déjà 

implantées  sur le territoire de Loire Forez agglomération et pour 29 % des entreprises implantées hors 

du territoire et principalement sur le territoire de Saint -Etienne Métropole. Les autres demandes 

concernent des projets de cr®ation dõentreprises (16%). 

A lõ®chelle du territoire intercommunal dans son ensemble, plus des 2/3 des ZAE sont aujourdõhui 

arrivées à maturité  et les données actualisées en septembre 2024 par la Direction  du  

développement économique de Loire Forez agglomération identifient moins de 28 ha de 
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disponibilités immédiates  correspond ant à des terrains desservis et/ou viabilisés, permettant 

potentiellement dõenvisager une implantation dõentreprise sans d®lai. 

Cette situation a incit® lõEPCI à prévoir des surfaces à vocation économique dans le  PLUi afin de 

permettre  une disponibilité foncière à court, moyen et long terme, tout en poursuivant en parallèle 

ses actions dõoptimis ation  et de qualifi cation  du  foncier aménagé dans les ZAE.  

La stratégie menée par Loire Forez agglomération en matière de développement économique 

consiste ainsi  à  :  

ĭ optimiser lõutilisation du foncier disponible restant, dans une logique de consommation 

maîtrisée et sobre ;  

ĭ réintroduire sur le marché les gisements fonciers stratégiques à densifier, recycler, muter ou 

aménager (dents creuses, friches, terrains sous -occupés ou non aménagés), dans un souci 

dõoptimisation et de densification fonci¯re ;  

ĭ ouvrir ¨ lõurbanisation les sites de d®veloppement ®conomique futur, avec une approche 

priorisée sur les secteurs à forte tension (centralité montbrisonnaise, secteurs de plaine, 

secteur Sud du territoire ) ;  

ĭ veiller ¨ maintenir lõ®quilibre territorial en mati¯re dõemploi de proximit®, en renfor­ant les 

capacit®s dõaccueil adapt®es sur les secteurs d®ficitaires, dans le respect de lõarmature 

territorial e définie par le SCOT Sud Loire (notamment dans le secteur Nord  du territoire).  

 

--> Cõest pourquoi il a ®t® fait le choix de : 

 délimiter les zones dédiées spécifiquement aux activités économiques  existantes ou 

destinées à être urbanisée s à ce titre , et dont le fonctionnement que ce soit du fait de la 

nature des activit®s, ou du volume du trafic associ® (poids lourds, é) les rend incompatible s 

avec une mixité fonctionnelle et la proximité aux logements  ; 

 distinguer les zones dõactivit®s commerciales des autres activit®s ®conomiques ; 

 distinguer les zones dõactivit®s commerciales pouvant °tre renforc®es (Ue1) en 

complémentarité avec les centres commerçant s, de celles dont lõ®volution doit être 

encadrée pour mieux maitriser lõ®quilibre avec les centres villes et bourgs  (Ue2) ; 

 distinguer les zones dõactivit®s ®conomiques des secteurs  primaire,  secondaire et tertiaire  

selon leurs destinations préférentielles  ; 

 d®limiter lõensemble de ces zones en respectant les p®rim¯tres des zones ®conomiques 

communautaires  et communales  existantes et en projet . 

 

Lõouverture ¨ lõurbanisation des extensions de  zones économiques a  été phasée dõune part en 

fonction de lõexistence de projet en cours et/ou de la maitrise foncière des différents sites prévus 

dans le SAE. Dõautre part, afin de tenir compte  du temps long des d®lais dõam®nagements et de ne 

pas bloquer dõ®ventuels projets, Loire Forez agglomération a fait le choix de permettre 

lõam®nagement ¨ court terme des zones économiques jugées comme prioritaires . Lõavanc®e des 

acquisitions foncières et le résultat des études environnementales viendront déterminer les suites à 

donner  sur chacun des secteurs. Ainsi, sont in scrits :  

 en zone Ue  et Aue  : les secteurs prioritaires à aménager sur le cour t terme  ;  

 en zone AU  : les secteurs  dõam®nagement ¨ long terme.  

 

Dans le PLUi 84, il sõagit de conforter le développement économique du centre et du Sud  du territoire , 

en lien avec les demandes des entreprises,  en pr®voyant les capacit®s dõaccueil ¨ horizon 10-15 

ans, dans un secteur o½ la densification de lõexistant nõest pas toujours compatible avec les 

contraintes ®conomiques des entreprises qui souhaitent se d®velopper et/ou sõy implanter. Dõautre 
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part,  afin de renforcer lõattractivit® du Nord  du territoire et de dynamiser le tissu économique local , 

notamment pour les entreprises en lien avec le secteur Puy-de -D¹me et r®gion lyonnaise via lõA89, 

Loire Forez agglomération a fait le choix  de permettre et favoriser  le développement économique 

du secteur, tout  en tenant compte des capacit®s dõaccueil du secteur et des possibilité s dõextension 

de lõexistant.  

 

 

Le PLUi identifie  :  

 743 ha de zones U e (1 à 8) ¨ lõ®chelle du PLUi dans 53 communes différentes. 72% des zones 

UE se situent dans les 12 centralités  du territoire . Montbrison et Savigneux accueillent 28% des 

zones Ue. Les centralités intermédiaires accueillent 26,5% des zones Ue et les centralités 

locales  17% ;

 38 zones AUe. Elles représentent 112 ha dont  10 ha sont situés dans le tissu bâti constitué . Elles 

sont toutes couvertes par des OAP sectorielles dõam®nagement. 85 ha se situent sur des 

espaces naturels, agricoles et forestiers, dont près de 80 ha étant hors du tissu bâti  ; 

 8 zones AU à vocation économique . Les zone AU pour de lõactivit® représentent 12,9 ha situés 

en dehors du  tissu bâti constitué . Elles se situent sur les communes d õApinac, Bo±n-sur-Lignon, 

Ch©telneuf, LõHôpital -le-Grand, Montbrison, Noirétable, Pralong, Saint -Cyprien. Environ 12,3 

ha se situent sur des espaces naturels, agricoles ou forestiers.  

 

Articulation avec les orientations dõam®nagement et de programmation  

Des orientations dõam®nagement et de programmation viennent compléter sur certains sites le 

dispositif r®glementaire explicit® ¨ la suite, en apportant des orientations dõam®nagement 

qualitatives communes à tous les secteurs encadrés par des OAP et spécifiques à chacun des sites 

(CF chapitre 3 ð choix retenus pour établir le s OAP) 

Ue1 

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone Ue1 correspond à la  zone commerciale périphérique existante  des Granges à Montbrison , 

repérée comme  Secteur dõImplantation Périphérique  (SIP) au sein du SCOT Sud Loire (projet arrêté) 

et qui est également repérée comme ZACOM au sein du SCOT Sud Loire en vigueur . 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone Ue1 a une vocation spécifique dédiée  au commerce de détail  quõil convient de conforter 

et dõoptimiser. Lõobjectif est que les commerces qui sõimplantent dans ces zones soient 

complémentaires des commerces  des centres -villes et bourgs . Le règlement autorise donc 

lõimplantation de commerces de détail et lõartisanat de vente de biens et de services de plus de 700 

m² de su rface de vente non divisibles, considérant que les surfaces plus petites sont adaptées aux 

parcs immobiliers des centres et notamment  de ceux de Montbrison et Savigneux.  

Les règles inscrites au PLUi permettent une densification de ces secteurs en :  

 définissant des hauteurs maximales de 12 mètres  ; 

 
 Centralités définies dans le projet arrêté  du SCOT Sud Loire : Boën sur Lignon, Bonson, Chalmazel -Jeansagnière, Montbrison, 

Noirétable, Saint -Bonnet le Château, Saint -Marcellin en Forez, Saint -Just Saint-Rambert, Saint -Romain le Puy, Savigneux , Sury 

le comtal et Usson en Forez  
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 imposant un recul minimal de 5 mètres par rapport aux voies et aux emprises 

dõusage collectif en lõabsence de marge de recul inscrite au document 

graphique du règlement (zonage)  ; 

 permettant une implantation en limites séparatives  (hors zone de contact avec 

une zone dõhabitat), si la hauteur de la construction nõexc¯de pas 7 m¯tres et  à 

condition  quõun dispositif coupe-feux soit réalisé.  Ou permettant une implantation 

en recul  par rapport ¨ ces limites, sans quõil puisse °tre inf®rieur à 5 mètres et en 

incluant une bande verte dõau moins 3 m¯tres. ; 

 fixant un coefficient de biotope par surface assez faible  (0,25).  

Ue2 et AUe2  

Caractéristique de s zone s et motifs de délimitation  : 

La zone Ue2 correspond à des tènements commerciaux important s, existants sur certains axes en 

entrée s des villes de Montbrison et Bonson / Saint-Cyprien , à proximité des villes du territoire (Boën -sur-

Lignon, Noirétable , La Tourette, é) ou le long dõaxes de circulation majeur (Trelins et Sainte-Agathe - 

la-Bouteresse), dont lõ®volution n®cessite dõ°tre maitris®e pour ne pas intensifier la concurrence avec 

le tissu commercial  des centres villes et bourg s avoisinant s. 

2 zone s AUe2 sont délimitées au PLUi, elles correspond ent  à  : 

 un tènement vierge mitoyen de la zone Ue2 de Bonson/Saint -Cyprien  destiné à 

être aménagé pour permettre une extension limit®e dõactivit®s commerciale s en 

place et répondre à des besoins de logistique.  Sur ce secteur aucune nouvelle 

enseigne commerciale nõest destin®e ¨ sõimplanter, il sõagit uniquement 

dõautoriser une restructuration des enseignes commerciales en place et 

dõam®liorer la qualit® paysag¯re de la zone. Une OAP  vient en complément des 

disposition s réglementaires suivantes , 

 un ténement vierge  à Noirétable  destiné à accueillir des activités de commerces 

et services en complément  des commerces existants dans la zone Ue2 ou pour 

leurs extensions éventuelles.  

 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs des zone s : 

La zone Ue 2 a une vocation spécifique dédiée  au commerce de d®tail. Lõobjectif est que les 

commerces déjà implantés  en périphérie des centres  puissent faire évoluer leurs surfaces de vente 

de manière raisonnable et que les constructions e xistantes puissent être utilisées , et ne pas devenir 

des friches commerciales. Le règlement permet donc  lõextension limit®e de commerces et 

dõactivit®s de services dans la limite de 25% de la surface existante ¨ la date dõapprobation du 

présent document  ainsi que les  changements de destination  de constructions existantes  au profit 

dõactivit®s commerciale s (artisanat et commerce de détail) de plus de 700 m2 de surface de vente 

non divisible.  

 

Les r¯gles inscrites au PLUi permettent une densification de ces secteurs de la m°me mani¯re quõen 

zone Ue1, en  : 

 définissant des hauteurs maximales pour tous de 12 mètres  ; 

 imposant un recul minimal de 5 mètres par rapport aux voies et aux emprises 

dõusage collectif en lõabsence de marge de recul inscrite au document 

graphique du règlement (zonage ) ; 
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 permettant une implantation en limites séparatives (hors zone de contact avec 

une zone dõhabitat), si la hauteur de la construction nõexc¯de pas 7 m¯tres et à 

condition  quõun dispositif coupe-feux soit réalisé. Ou permettant une implantation 

en recul  par rapport ¨ ces limites, sans quõil puisse °tre inf®rieur à 5 mètres et en 

incluant une bande verte dõau moins 3 m¯tres ; 

 fixant un coefficient de biotope par surface moyen (0,25).  

En zone AUe2, le r¯glement permet les m°mes destinations et donne les m°mes r¯gles quõen zone 

Ue2. 

Ue3 

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone Ue3 correspond aux zones dédiées au x activités de bureau et de services avec accueil de 

clientèle.  Seules cinq  communes accueillent des zones Ue3  (sans indice)  : une partie de la zone 

dõactivités de La Bruyère  en entrée de ville  à Savigneux , une partie de lõOp®ra Parc des Plaines à 

Bonson et  Sury-le-Comtal , une parcelle économique à Usson -en -Forez et une partie de la zone 

dõactivit® de la Gravoux ¨ Saint-Bonnet le Château . 

Deux cas de figure particuli ers nécessitent  des dispositions réglementaires spécifiques ¨ lõorigine des  

indice s a  et  b de la zone  : 

 Ue3-a  : une partie de  la zone économique  de Crémérieux  ¨ lõentr®e de Savigneux en cours 

de commercialisation  ; 

 Ue3-b  correspondant à un secteur économique mixte de la commune de Saint -Just Saint-

Rambert  au sein dõun quartier (Collonges Sud) en pleine mutation urbaine et participant dõun 

axe dõentr®e de ville. 

 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone Ue 3 a une vocation spécifique dédiée  aux activités de bureau et de services avec accueil 

de clientèle, que le PLUi vise à conforter. Le règlement permet donc ce type dõactivités, et  celles 

pouvant compléter le fonctionnement de ces nouveau x « quartiers  » ou leur mutation, telles que,  par 

exemple, les restaurants  et  les centres de congr¯s et dõexposition. Dans la zone Ue3-b , proche du 

centre -ville de Saint -Just, le r¯glement permet ®galement lõaccueil dõh®bergements hôtelier s et 

autres hébergements  touristiques, et de cinéma.  

Les r¯gles inscrites au PLUi permettent de mettre en ïuvre les proc®dures dõam®nagement 

engagées (ZAC des Plaines à Sury -le-Comtal/Bonson/Saint -Marcellin -en -Forez et ZAC  de Crémérieux 

¨ Savigneux), dõ°tre en  cohérence  avec des projets récemment construits (site du Cinéma à Saint -

Just Saint-Rambert), ainsi que de permettre la mutation de quartiers économiques constitué s (Saint-

Just Saint-Rambert)  :  

 
Hauteur 

maximale  

Implantation sur voirie et 

emprises dõusage 

collectif  

Implantation sur limites  

 

CBS 

moyen  

Ue3 12 m 

En recul de 5 mètres en 

lõabsence de marge de 

recul au zonage  

En limites séparatives 

(hors zone de contact 

avec une zone 

dõhabitat), si la hauteur 

de la construction 

0,4 

Ue3-a 

Savigneux  
9 m 

Un recul selon la voirie  : 

 21 m sur la RD 496 
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 35 m sur la RD 204 

 5 m sur les autres 

voies  

nõexc¯de pas 7 m¯tres à 

condition quõun dispositif 

coupe -feux soit réalisé , 

en Ue3 et Ue3b / 10 

mètres en Ue3a .  

 

Ou en retrait dõau moins 

5 mètres.  

Ue3-b Saint-Just-

Saint-Rambert  
12 m 

En recul de 5 mètres 

minimum  

 

Zones Ue4, Ue5, Ue6, AUe4 et AUe6  : à dominante industrielle  et logistique  

Caractéristique de s zone s et motifs de délimitation  : 

Les zone s Ue décrites ici correspond ent  aux zones dédiées aux activités  suivantes  : 

 Ue4 : industrielles  dans la zone Opéra Parc les Plaines, sur les communes de Bonson et Sury -

le-Comtal  ; 

 Ue5 : de logistique  dans la zone Opéra parc les Plaines, sur les communes de Bonson, Sury -le-

Comtal, et Saint -Marcellin -en -Forez ; 

 Ue6 : industrielles dites «  lourdes  » pour les sites de la verrerie à Saint -Romain -le-Puy, le site de 

Croix Meyssant à Savigneux , le site de La Fabrique à Saint -Sixte , le site de France Bois 

imprégné à Boisset -lès-Montrond  et les zones de La Gare et rue du Moulin à Boën -sur-Lignon . 

La zone AUe4 concerne un secteur dont les voiries et réseaux ont été réalisés et dont la 

commercialisation est en cours  sur lõOp®ra parc les Plaines sur les communes de Bonson et Saint-

Marcellin -en -Forez. Les zone s AUe6 concerne nt  lõextension du site de Croix Meyssant à Savigneux  

ainsi que le site dõextension de France Bois imprégné à Boisset -lès-Montrond et Chalain -le-Comtal.  

Des OAP vien nen t en complément des disposition s réglementaires suivantes.  

 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs des zone s : 

Ces zones Ue ont chacune une vocation  spécifique que le PLUi vise à conforter. Le règlement permet 

donc entre autres en zone  : 

 Ue4, les activités industrielles  de type construction artisanale du secteur de lõindustrie et les 

entrepôts associés . Pour donner la possibilité à ces activités de valoriser in situ leur production, 

les activités commerciales de type show -room liées à une activité de production sur le site  

sont autorisée s, dans la limite de 25% de la surface de plancher, sans jamais être supérieur es 

à 200 m 2, afin de ne pas transformer la zone en «  nouvelle zone commerciale  » ; 

 Ue5, les entrepôts  ; 

 Ue6, les activités industrielles  et les entrepôts associés.  

Les r¯gles inscrites au PLUi permettent de mettre en ïuvre les proc®dures dõam®nagement 

engagées (ZAC des Plaines, ZAC de Crémérieux ), ainsi que de permettre lõ®volution raisonnable 

dõentreprises sp®cifiques. 
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Hauteur 

maximale  

Implantation sur voirie et 

emprises dõusage 

collectif  

Implantation sur limites  

 

CBS assez 

faible  

Ue4 

 
40 m 

En recul de  minimum  8 

m¯tres en lõabsence de 

marge de recul au 

zonage  
 

En recul minimal de 6 

mètres . 

 

En sus, au contact 

avec des zones 

dõhabitat, la distance 

doit au moins être 

égale à la moitié de la 

hauteur des 

constructions.  

0,25 

Ue5 

 
40 m 

En recul de minimum 8 

m¯tres en lõabsence de 

marge de recul au 

zonage  0,15 

Ue6 

 
38 m 

En recul  de minimum 5 

m¯tres en lõabsence de 

marge de recul au 

zonage  

En recul minimal de 15 

mètres  par rapport au 

canal du Fore z. 

 

En zone AUe4, le règlement permet les mêmes destinations et prévoit  les m°mes r¯gles quõen zone 

Ue4. En zone AUe6, le r¯glement permet les m°mes destinations et donne les m°mes r¯gles quõen 

zone Ue6.  

 

Ue7 et AUe7  

Caractéristique de s zone s et motifs de délimitation  : 

La zone Ue 7 correspond à des  secteurs économiques  existants dont la nature des activités 

économique s est diverse  : de lõaccueil du commerce de gros  ¨ lõindustrie, en passant par des  

entrepôts  et des bureaux.  

Cette zone est principalement délimitée sur les communes le long de s grandes  routes 

départementales qui traversent le territoire ( RD8, RD498, RD1089) : Estivareilles, Saint-Just Saint-

Rambert, Saint -Marcellin -en -Forez, Sail-sous-Couzan, Sury-le-Comtal, Marcilly -le-Châtel, Noirétable, 

Saint-Cyprien, Sainte -Agathe -la-Bouteresse,  Saint-Romain -le-Puy, lõespace Emeraude (Montbrison, 

Savigneux et Champdieu) , ... 

Cette zone es t constitu®e dõun sous-secteur,  Ue7-b , qui correspond aux emprises de lõentreprise 

Becker Industrie, et à une partie de la zone des Granges sur les communes de Montbrison et 

Savigneux.  

La zone AUe7 délimite les extension s de zones économiques sur les communes de Boën -sur-Lignon, 

Bonson, Bussy-Albieux,  Estivareilles, Marcoux, Mont verdun , Noirétable, Sail -sous-Couzan , Sainte -

Agathe -la - Bouteresse , Saint -Marcellin -en -Forez, Saint-Romain le Puy,  Sury-le-Comtal  et Usson-en -

Forez, ainsi que celles des zones de lõespace Emeraude sur les communes de Ch ampdieu, 

Montbrison et Savigneux.   

Des OAP sont établies en complémentarité  avec les dispositions réglementaires  suivantes . 
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Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs des zone s : 

La zone Ue7 a une vocation spécifique de mixité des activités économiques.  Le PLUi vise à conforter 

cette situation contribuant à la diversification du tissu économique sur le territoire. Le règlement 

contraint peu  les destinations économiques sur ces zones  : commerces de gros, industries, bureaux 

et activité s de show -room liée s à une activité de production sur le site sont autorisées . Au sein de la 

zone Ue7 -b, les entrepôt s sont également autorisé s. 

Les règles inscrites au PLUi permettent dõoptimiser les assiettes fonci¯res, en : 

 définissant des hauteurs maximales pour tous de 15 mètres , 

 imposant un recul minimal de 5 mètres par rapport aux voies et aux emprises 

dõusage collectif en lõabsence de marge de recul inscrite au document 

graphique du règlement (zonage ), 

 permettant une implantation en limites séparatives (hors zone de contact avec 

une zone dõhabitat), si la hauteur de la construction nõexc¯de pas 7 m¯tres et à 

condition quõun dispositif coupe-feu soit réalisé, o u une implantation en retrait 

dõau moins la demi -hauteur  de la construction avec un minimum de 5 mètres , 

 fixant un coefficient de biotope par surface assez faible  (0,25). 

En zone AUe7, le r¯glement permet les m°mes destinations et donne les m°mes r¯gles quõen zone 

Ue7. 

 

Ue8 et AUe8  

Caractéristique de s zone s et motifs de délimitation  : 

La zone Ue8 correspond à des secteurs économiques qui accueille nt  des activités artisanales du 

secteur de la construction ou de lõindustrie. Ce type de  zones, consid®r® comme des sites dõemplois 

locaux  à conforter , est délimité  sur des secteurs à dominante  rurale. 

Elle concerne les zones artisanales des communes de Apinac, Boisset-lès-Montrond, Boisset -Saint-

Priest, Cezay, Chalmazel -Jeansagnière, Chambles, Châtelneuf, Chalain -dõUzore, Champdieu, 

Craintilleux, Essertines -en -Châtelneuf, La Chapelle -en -Lafaye , La Tourette , L®zigneux, LõH¹pital-le-

Grand , Luriecq,  Margerie -Chantagret,  Montarcher,  Pralong, Saint -Bonnet -le-Cour reau, Saint-Etienne 

le-Molard, Saint-Georges -en -Couzan, Saint -Georges -Haute -Ville, Saint-Hilaire-Cusson-la-Valmit te, 

Saint-Jean -la-Vêtre, Saint-Jean -Soleymieux, Saint-Just Saint-Rambert, Sauvain, Trelins, Unias, 

Veauchette  et Vêtre -sur-Anzon . 

Un sous-secteur Ue8a est délimité dans la commune de Saint -Just Saint-Rambert  sur une partie de la 

zone dõactivit®s situ®e Route de Bonson qui accueille des activités artisanales et des activités de 

services.  

Des extensions des zones artisanales sont délimitées en AUe8 dans les communes de Chalain -

dõUzore, Essertines-en -Châtelneuf, Luriecq, Margerie -Chantagret, Périgneux, Saint-Bonnet -le-

Courreau, Saint -Etienne -le-Molard, Saint-Jean -Soleymieux  et Solore -en -Forez. 

 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs des zone s : 

La zone Ue 8 a une vocation spécifique dõaccueil dõactivité s artisanal es. Le PLUi vise à conforter cette 

situation en visant à maintenir des activit®s de production et de services aux habitants sur lõensemble 
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du territoire.  Le règlement permet donc les activités artisanales du secteur de la construction et de 

lõindustrie, ainsi que les activités de type show -room associées . Les activités artisanales de vente de 

biens et de services d®di®es ¨ lõautomobile sont autorisées . Toutefois, elles sont associées dans le 

code de lõurbanisme aux artisans commer­ants des m®tiers de bouche ou de services du quotidien 

pour lesquels le PADD vise  une accessibilité piétonne maximum . Cõest pourquoi le règlement autorise 

certaines  activit®s dõartisanat et de commerce sous conditions . 

Ainsi, lõartisanat est autorisé sõil est destiné principalement à la vente de biens ou de services (tel  que 

les garagiste s é) et sans °tre des m®tiers de bouche ou de services propres au fonctionnement dõun 

bourg ou dõune ville (coiffeur, traiteur, tabac presse, é) sauf dans la zone Ue8a dans laquelle les 

commerces et activités de services sont autorisées sans conditions.  

Les r¯gles inscrites au PLUi permettent dõoptimiser ces espaces , en  : 

 définissant des hauteurs maximales pour tous de 9 mètres  ; 

 imposant un recul minimal de 5 mètres par rapport aux voies et aux emprises 

dõusage collectif en lõabsence de marge de recul inscrite au document 

graphique du règlement (zonage).  Cette implantation doit rester cohérente avec 

les constructions voisines et favoriser la cr®ation ou le maintien dõun front b©ti sur 

rue ; 

 permettant une implantation en limites séparatives (hors zone de contact avec 

une zone dõhabitat), si la hauteur de la construction nõexc¯de pas 7 m¯tres et à 

condition quõun dispositif coupe-feu soit réalisé, o u une implantation en retrait 

dõau moins la demi -hauteur  de la construction avec un minimum de 5 mètres  ; 

 fixant un coefficient de biotope par surface assez faible  (0,25).  

 

 Les extensions urbaines à moyen et long terme  

La mise en ïuvre du PADD 

Rappel des orientations du PADD directement concernées  : 

 renforcer lõattractivit® des bourgs et des villes en recentrant lõurbanisation sur ces derniers ; 

 promouvoir un d®veloppement ®quilibr® du territoire en sõappuyant sur lõarmature territoriale 

à plusieurs échelles  :  

o maintenir  et renforcer les fonctions des centralit®s principales rayonnant ¨ lõ®chelle 

du territoire  : Montbrison et Savigneux  ;  

o renforcer  les fonctions des centralités intermédiaires en complémentarité avec les 

centralités principales  : Boën sur Lignon, Noirétable, Saint -Bonnet -le-Château, Saint -

Just Saint-Rambert, Sury -le-Comtal  ; 

o renforcer  les fonctions des centralit®s locales, b®n®ficiant dõun niveau de services, 

commerces et équipements supérieur aux communes avoisinantes  : Bonson, Saint -

Marcellin -en -Forez, Saint-Romain -le-Puy et  Usson-en -Forez ; 

o renforcer les fonctions touristiques et de loisirs de la centralité locale d Chalmazel -

Jeansagnière  ; 

o conforter  et développer les communes jouant un rôle de relais entre les centralités et 

les autres communes rurales et périurbaines  : Champdieu, Saint -Cyprien, Saint -Jean -

Soleymieuxé ; 



 

102 

o maintenir les équipements, commerces et services des communes rurales et 

périurbaines du territoire .   

 contribuer  à faire évoluer les déplacements quotidiens par un développement mixte mêlant 

habitat, service, commerces et emplois  ; 

 conforter  le dynamisme ®conomique et la cr®ation dõemplois en r®pondant aux besoins du 

territoire et en préservant ses atouts  : 

o renforcer  et diversifier lõoffre ®conomique de proximit® (artisanat, commerce, 

services, économie présentielle)  ;  

o renforcer les secteurs dédiés aux activités économiques incompatibles avec 

lõhabitat ;  

 conditionner  le développement résidentiel et économique dans les secteurs ou 

lõassainissement collectif nõest pas suffisamment performant et/ou lõassainissement autonome 

nõest pas envisageable ; 

 promouvoir  un d®veloppement r®sidentiel moins consommateur dõespace en  limitant  la 

surface des extensions urbaines aux besoins identifiés  ¨ lõhorizon 2040 et en conditionnant  

leur localisation au plus près de s tissus bâti s existant s des bourgs, des villes et des hameaux 

équipés  ;

 réduire  la consommation des espaces naturels et agricoles et lutter contre lõartificialisation 

du sol  en  : 

o priorisant le développement dans les espaces bâtis constitués  ; 

o faisant  du renouvellement urbain et de la densification des tissus bâtis une priorité du 

territoire  ;  

o accompagnant  la densification  douce et raisonnée des espaces pavillonnaires  

pr®sents au sein du tissu b©ti tout en garantissant le maintien dõune bonne qualit® de 

vie . 

 

--> Cõest pourquoi il a ®t® fait le choix de : 

 délimiter  les secteurs pouvant faire lõobjet dõune urbanisation à moyen /long  terme s (zones 

AU) en complément de s zones urbaines et à urbaniser  immédiatement  constructibles  (AUm, 

AUr, AUe, AUL). Il sõagit ainsi de répondre  aux orientations  d u PADD, et dõatteindre si besoin 

les objectifs en mati¯re de production de logements que sõest fix® le territoire pour les 16 

prochaines années , ainsi que ceux du sch®ma dõaccueil des entreprises.  

 

AU 

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone AU correspond à des secteurs où les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau et 

d'électricité existant s à la périphérie immédiate ont des capacités insuffisantes pour accueillir à court 

terme les constructions à implanter  sur lõensemble de la zone. Il sõagit dans ce PLUI soit de secteurs : 

 partiellement b©tis destin®s ¨ faire lõobjet dõop®rations dõensemble pour faire 

muter lõusage et/ou optimiser le foncier  ; 

 non  bâtis, au sein d u tissu bâti existant  ou en extension de celle -ci, et  destinés à 

être urbanisés . Toutefois , ces secteurs nécessitent des travaux de renforcement 

des r®seaux, ainsi quõun am®nagement dõensemble coh®rent et une 

programmation permettant de répondre aux objectifs du PLH et à la mise en 

ïuvre du PADD. 
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Les zones AU envisagées avec une destination à dominante résidentiel le  concerne nt 64 sites sur une 

emprise totale de 61 ha  : 

 28 ha de zones AU  d®di®es ¨ lõhabitat se situent dans les tissus bâtis existants :

o pour renforcer , à moyen terme,  les bourgs de Bussy-Albieux, Champdieu,  

Chenereilles, Essertines-en -Châtelneuf,  LõH¹pital-le-Grand, Marcilly -le-Châtel,  Saint-

Cyprien,  Saint-Thomas la Garde,  Saint-Hilaire-Cusson-la-Valmit te,  Soleymieux  ; 

o pour conforter à moyen terme des  quartier s résidentiel s de Boën -sur-Lignon , Bonson 

et Savigneux , relativement éloigné d es centre s villes ; 

o Pour phaser le développement résidentiel de certaines villes du territoire  : Bonson, 

Montbrison, Saint -Marcellin -en -Forez et  Saint-Just Saint-Rambert  ; 

o Pour prendre en compte le temps de réalisation de projet de renouvellement urbain 

dans les villes de Montbrison et Saint-Just Saint-Rambert . 

 33 ha de zones AU d®di®es ¨ lõhabitat se situent en extension des tissus bâtis existants  :

o pour phaser le développement résidentiel  dans certaines centralités  : Noirétable (1 

zone AU), Saint-Bonnet -le-Château (2 zones AU), Saint -Just Saint-Rambert (2 zones 

AU), Saint-Romain -le-Puy (2 zones AU) , Sury-le-Comtal (1 zone AU)  et Usson-en -Forez 

(1 zone AU ) ; 

o pour développer l es bourgs de  Arthun, Boisset-Saint-Priest, Chalain -le-Comtal, 

Chambles , Champdieu , Craintilleux,  Estivareilles, La Chambonie,  La-Chapelle -en -

Lafaye,  Leigneux, Lézigneux, Merle -Leignec, Montarcher, Montverdun, Pralong, Sail-

sous-Couzan, Saint-Etienne -le-Molard, Saint-Jean -Soleymieux, Saint -Just-en -Bas, Saint-

Paul-dõUzore, Saint-Sixte, Solore-en -Forez, Unias, Veauchette et Vêtre -sur-Anzon . 

 

Les zones AU envisagées avec une destination économique concernent 8 sites en extension d u tissu 

bâti existant , sur une emprise totale de 12,9 ha , pour  : 

 permettre le d®veloppement dõune nouvelle zone dõactivit®s ®conomiques ¨ Apinac ; 

 étendre lõespace Emeraude sur la  commune de  Montbrison  ; 

 c onforter les zone s dõactivit®s ®conomiques d es communes de Boën -sur-Lignon, Châtelneuf, 

LõH¹pital-le-Grand,  Noirétable, Pralong  et Saint -Cyprien . 

 

Les zones AU envisagées avec une destination dõ®quipements dõint®r°t collectif et/ou de loisirs  

concernent 6 sites en extension d u tissu bâti existant , sur une emprise totale de 6,1 ha  : 

 lõagrandissement du complexe sportif Claudius Duport du  côté de  la commune de 

Savigneux  ; 

 le développement de nouveaux équipements publics sur les communes de Boën -sur-Lignon 

et Saint-Jean Soleymieux  ; 

 le développement du  tourisme et des loisirs sur les communes de Chambles , Saint-Georges -

en -Couzan  et Veauchette . 

 

La surface des zones AU «  strictes  » (toute s destination s confondue s) est dõenviron 80 ha , dont 57ha 

sur des espaces naturels, agricoles ou forestiers.  
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Tableau récapitulatif des zones AU inscrites au PLUi  : 

Commune  Localisation  Destination prévue 

de la zone AU  

Superficie  

Apinac  La Zouave  Economie  13 500 m²  

Arthun  Chez Meynet  Habitat  4 477 m²  

Boën -sur-Lignon  Champbayard  Economie  36 862 m²  

Boën -sur-Lignon  Le Guet Nord  Habitat  10 058 m²  

Boën -sur-Lignon  La Chaux Est  Equipement  4 167 m²  

Boisset-Saint-Priest Boisset Habitat  8 658 m²  

Boisset-Saint-Priest Bellevue  Habitat  8 509 m²  

Bonson Les Quatre Chemins  Habitat  8 417 m²  

Bonson Lurieux Habitat  6 492 m²  

Bussy-Albieux  Les Siguerauds  Habitat  3 570 m²  

Chalain -le-Comtal  Le bourg  Habitat  8 063 m²  

Chambles  Au Suc  Equipement  19 918 m²  

Chambles  Laborie  Habitat  6 957 m²  

La Chambonie  Le bourg  Habitat  1 570 m²  

Champdieu  La Sablière  Habitat  3 774 m²  

Champdieu  Goutaillier  Habitat  6 221 m²  

La-Chapelle -en -Lafaye  Le Bourg  Habitat  3 308 m²  

Châtelneuf  Au Bourg  Economie  4 405 m²  

Chenereilles  La Faverge  Habitat  4 538 m²  

Craintilleux  Lõ®tang Habitat  6 267 m²  

Solore-en -Forez Ligeay  Habitat  1 254 m²  

Essertines-en -Châtelneuf  Le bourg  Habitat  1 557 m²  

Estivareilles Le Colombier  Habitat  4 786 m²  

LõH¹pital-le-Grand  Le bourg  Habitat  7 236 m²  

LõH¹pital-le-Grand  Grangeneuve  Economie  5 216 m²  

Leigneux  Les plans Habitat  8 925 m²  

Lézigneux  Le Perron  Habitat  4 147 m²  

Marcilly -le-Châtel  Pave  Habitat  7 968 m²  

Merle -Leignec  Leignecq de Garret  Habitat  5 946 m²  

Montarcher  La Croix  Habitat  2 559 m²  

Montbrison  Près du palais  Habitat  22 192 m²  

Montbrison  Sous Rigaud  Habitat  70 645 m²  

Montbrison  Vaure  Economie  17 952 m²  

Montbrison  Les Purelles Habitat  8 219 m²  

Montbrison  Rigaud  Habitat  18 436 m²  

Montbrison  Le Bouchet  Habitat  15 040 m²  

Montverdun  Le Planil Habitat  4 176 m²  

Noirétable  La condamine Ouest  Economie  3 466 m²  

Noirétable  La Chana Ouest  Habitat  21 861 m²  

Pralong  Les Daguets  Economie  3 415 m²  

Pralong  Crois de la place  Habitat  10 383 m²  

Sail-sous-Couzan  Pré Couzan  Habitat  3 649 m²  

Saint-Bonnet -le-Château  Les provendes  Habitat  10 753 m²  

Saint-Bonnet -le-Château  Les Trois Croix Habitat  2 263 m²  

Saint-Cyprien  Charaboutier  Economie  43 852 m²  

Saint-Cyprien  La Becque  Habitat  6 123 m²  

Saint-Etienne -le-Molard  Les Rapeaux  Habitat  5 361 m²  

Saint-Georges -en -Couzan  Le bourg  Equipement  4 393 m²  
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Saint-Hilaire-Cusson-la -Valmit te Le bourg  Habitat  3 846 m²  

Saint-Hilaire-Cusson-la-Valmitte  La Periere  Habitat  3 408 m²  

Saint-Jean -Soleymieux  Bealet  Equipement  10 794 m²  

Saint-Jean -Soleymieux  Bellevue  Habita  8 926 m²  

Vêtre -sur-Anzon  Saint-Julien  Habitat  1 952 m²  

Saint-Just-en -Bas Le bourg  Habitat  4 354 m²  

Saint-Marcellin -en -Forez Aux ânes  Habitat  4 479 m²  

Saint-Marcellin -en -Forez Lamarque  Habitat  6 966 m²  

Saint-Marcellin -en -Forez Aux plantées  Habitat  4 140 m²  

Saint-Marcellin -en -Forez Le bois Habitat  7 292 m²  

Saint-Marcellin -en -Forez Batailloux  Habitat  2 819 m²  

Saint-Paul-dõUzore Le bourg  Habitat  4 057 m²  

Saint-Just Saint-Rambert  Saint-Côme  Habitat  30 722 m²  

Saint-Just Saint-Rambert  Les Danses Est Habitat  20 097 m²  

Saint-Just Saint-Rambert  Les Danses Ouest  Habitat  8 499 m²  

Saint-Just Saint-Rambert  Clos de lõAnge Habitat  7 340 m²  

Saint-Just Saint-Rambert  Cerizieux  Habitat  20 342 m²  

Saint-Just Saint-Rambert  Fraisses Habitat  35 518 m²  

Saint-Romain -le-Puy Puy Chassin Habitat  24 508 m²  

Saint-Romain -le-Puy Galavesse  Habitat  3 140 m²  

Saint-Sixte Le bourg  Habitat  4 684 m²  

Saint-Thomas-la-Garde  Le bourg  Habitat  4 316 m²  

Savigneux  Bicêtre  Equipement  8 387 m²  

Savigneux  Chantegrillet  Habitat  17 035 m²  

Soleymieux  Chez du Barnaud  Habitat  3 252 m²  

Sury-le-Comtal  La Ville Habitat  21 962 m²  

Unias Au Venet  Habitat  3 346 m²  

Usson-en -Forez Mallet Est  Habitat  14 102 m²  

Veauchette  Les Vernes Equipement  13 712 m²  

Veauchette  La Varenne  Habitat  5 181 m²  

 

Dispositions r®glementaires sp®cifiques permettant de mettre en ïuvre les objectifs de la zone : 

La zone AU correspond à des secteurs de développement urbain à moyen /long  terme s. Une 

proc®dure de modification du PLUi permet dõouvrir lõurbanisation en ®tablissant des orientations 

dõam®nagement et de programmation, ainsi quõun r¯glement adapt®. En attendant, lõobjectif est 

de ne pas ob®rer lõavenir de ces secteurs dõurbanisation, en limitant le renforcement des usages 

actuels . Cõest pourquoi le r¯glement permet seulement lõextension limit®e ¨ 20% des b©timents 

agricoles, forestiers et des habitations , existants ¨ la date dõapprobation du PLUi. 

 

 Les espaces agricoles  

La mise en ïuvre du PADD 

Rappel des orientations du PADD directement concernées  : 

 maintenir et soutenir le dynamisme de lõactivit® agricole : 

o préserver  le foncier agricole en limitant fortement lõurbanisation des terres agricoles 

(développement prioritaire dans le tissu des bourgs et des villes pour lõensemble des 

destinations, par densification, réhabilitation ou renouvellement du bâti existant)  ; 
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o protéger les espaces à forte valeur agronomique et écologique, en raison de leur rôle  

Á de support de production bénéficiant de label de qualité  (é) ; 

Á de support de mesures agroenvironnementales de type MAE ou MAEC  ; 

Á stratégique  pour les exploitations agricoles  : parcelles à proximité des sièges, 

grands tènements  ;  

o stopper  le mitage des espaces agricoles  en ne permettant quõexceptionnellement 

lõextension des hameaux au sein des espaces agri-naturels  ; 

o assurer la viabilité des exploitations agricoles en garantissant leur classement et ce lui 

de leurs  terrains alentours en zone agricole lorsquõelles ne g®n¯rent pas dõincidences 

sur des milieux naturels remarquables  ; 

o protéger les éléments en faveur de la biodiversité  ;  

o permettre  la diversification de lõactivit® ®conomique agricole (transformation des 

produits , locaux de vente en circuit -court, agrotourisme, etcé) notamment par le 

réemploi de b©timents anciens disposant dõune qualit® architecturale et 

patrimoniale  ; 

 valoriser  le patrimoine bâti en intégrant les prescriptions de  Sites Patrimoniaux Remarquables 

existants  (Champdieu, Leigneux, Montbrison, Saint-Bonnet -le-Château, Saint-Just Saint-

Rambert, Saint -Marcellin -en -Forez) et de manière générale prôner un développement de 

qualit® que ce soit au niveau de lõhabitat, des activit®s ®conomiques ou de lõam®nagement 

des espaces publics. (NB : les SPR, notamment, donnent des indications en matière de 

préservation du paysage sur les espaces agricoles)  ;

 renforcer lõattractivité touristique du territoire en  : 

o développant  des capacit®s dõaccueil touristique (h®bergements, restauration) 

notamment à proximité des éléments structurants et des sentiers de randonnée, 

prioritairement par changement de destination dõanciens b©timents poss®dant une 

qualité architecturale et patrim oniale et nõayant plus de de vocation agricole sous 

r®serve de la capacit® des r®seaux et de lõint®gration paysag¯re des projets ; 

o permettant les nouveaux projets touristiques, notamment par changements de 

destination ;

 promouvoir un d®veloppement r®sidentiel moins consommateur dõespace :  

o prioriser la réutilisation du parc vacant, la prise en compte des potentiels de 

renouvellement urbain, la densification du tissu bâti par division parcellaire, le 

comblement des dents creuses et les changements de destination  ; 

o limiter  la surface des extensions urbaines aux besoins identifi®s ¨ lõhorizon 2040 dans 

le respect de la trajectoire de diminution de la consommation foncière définies au 

§4.1 du PADD  et conditionner leur localisation au plus pr¯s de lõenveloppe b©tie 

existante des bourgs, des villes et des hameaux équipés .  

 préserver  le foncier agricole en limitant fortement lõurbanisation des terres agricoles 

(d®veloppement prioritaire dans le tissu des bourgs et des villes pour lõensemble des 

destinations, par densification, réhabilitation, ou renouvellement du bâti existant)  ; 

 réduire  la consommation des espaces naturels et agricoles et lutter contre lõartificialisation 

du sol  en  : 

o protégeant le foncier agricole, naturel et forestier de lõurbanisation ; 
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o priorisant le développement dans les espaces bâtis constitués  ; 

o accompagnant  la densification  douce et raisonnée des espaces pavillonnaires  

pr®sents au sein du tissu b©ti tout en garantissant le maintien dõune bonne qualit® de 

vie  ; 

o limitant  le mitage et le développement de nouveaux secteurs bâtis en dehors d es 

espaces déjà construits, que ce soit pour le développement économique, 

dõ®quipement, et r®sidentiel, ¨ lõexception des ®quipements et projets de service 

public et dõint®r°t collectif.  

 

--> Cõest pourquoi il a été fait le choix  de  : 

 toujours intégrer aux réflexions sur les espaces bâtis ou à bâtir au sein des milieux agricoles 

(hameaux, franges des bourgs) la localisation  d es bâtiments  dõexploitation  existants sur le 

territoire, ainsi quõun périmètre de 100  mètres autour , quel le que  soit la nature de 

lõexploitation (®levage ou non) ; 

 constituer un zonage le plus simple et le plus efficace possible sur les espaces agricoles, en 

évitant notamment la démultiplication des sous -secteur s ; 

 délimiter les zones A selon les critères hiérarchisés suivants  : 

o si la parcelle est en AOP viticole, ou inclu se dans les secteurs de s Chambons des bords 

de Loire , alors elle  fait lõobjet dõun classement en zone Ap . Les constructions , même 

agricoles , sont limitées (nouvelles constructions dans un périmètre de 150 m autour 

des constructions existantes et liées à une exploitation agricole en place à la date 

dõapprobation du PLUi ou li®e au terroir sp®cifique) pour protéger des terres dont la 

valeur agronomique ne se trouve pas ailleurs  ;  

o si la parcelle se situe dans un périmètre de corridor , alors le classement est en zone 

Aco où les constructions sont limitées pour protéger la fonctionnalité des lieux et les 

supports ponctuels de cette biodiversit® (haies, arbres, bois é) ; 

o si la parcell e est une zone agricole à enjeu  selon le diagnostic agricole, ou déclarée 

à la PAC, ou en réservoir de biodiversité agropastoral  ou incluse dans une servitude 

de zone agricole p rotégée  (ZAP) sous condition de ne pas être boisée , elle est alors 

classée en zone A «  classique  ». Dans ces zones,  les constructions nouvelles possibles 

sont presque exclusivement celles  liées aux activités agricoles , pour en permettre le 

maintien, le d®veloppement et lõadaptation.  

 privil®gier un zonage A dans les 100 m¯tres autour des b©timents dõexploitation agricole. Ces 

périmètres ne sont pas reportés sur les plans, mais il en a été systématiquement tenu compte 

dans la délimitation des différentes zones.  Dans la mesure du possible les si¯ges dõexploitation 

agricoles ainsi que les bâtiments recensés ont été inscrits en zone agricole au PLUi sauf 

lorsquõun enjeu environnemental ®tait dominant : zones inconstructibles des PPRNPi, 

p®rim¯tre imm®diat dõun captage dõeau potable, é ; 

 sõappuyer sur la doctrine de la CDPENAF pour établir les dispositions réglementaires  en 

matière  de construction ¨ destination dõhabitat dans ces zones . 

 

Caractéristique de la zone et motifs de délimitation  : 

La zone A correspond aux s ecteur s dõint®r°t pour le maintien et le d®veloppement de lõactivit® 

agricole, et comporte notamment l es parcelles agricoles exploitées ou présentant une qualité 
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agronomique.  Des hameaux , des groupes dõhabitations, ou des habitations isolées  sont également 

implantés dans la zone A.  

La zone agricole comprend également un sous-secteur Aco  qui correspond à des espaces agricoles 

dõint®r°t majeur identifi®s comme support de continuit® ®cologique. 

Elle comprend un sous-secteur Ap  constitué de  terrains agricoles spécifiques à protéger (AOP 

viticole  et  Chambons de la Loire) . Seules les exploitations d®j¨ existantes ¨ la date dõapprobation 

du PLUi peuvent construire de nouveaux bâtiments dans les zones Ap et à une distance limitée des 

bâtiments existants (150m).  Exceptionnellement, de nouvelles exploitations agricoles pourront être 

autoris®es dans les zones Ap sous condition dõ°tre justifi®es par une activité en lien avec  ces terroirs 

spécifiques  : exploitation viticole pour lõAOP et exploitation maraich¯re pour les Chambons de la 

Loire.  

 

Cas particulier  : 

A lõ®chelle du PLUi, 104 ha  identifiés en AOP viticole Côtes  du Forez sont classés en zone U ou AU. Sur 

ces 104 ha, 94% sont d®j¨ construits et nõont plus de vocation agricole, et  ont donc été classés en 

zone U. 6 % constituent des surfaces libres de constructions qui sont soit inexploitables , soit qui  ont été 

identifié es comme strat®giques pour le renforcement de lõurbanisation :  

 Boën -sur-Lignon, Ecotay -LõOlme, Lézigneux , Marcilly -le-Châtel , Marcoux  et Trelins : sont 

identifiées en zone U des parcelles résiduelles en dents creuses qui ne peuvent plus être 

exploit®es par lõagriculture. 

 Champdieu, Pralong  et Saint -Thomas-la-Garde  : sont identifiées en zone U des parcelles 

r®siduelles en dents creuses qui ne peuvent plus °tre exploit®es par lõagriculture et en  zone 

AU ou  AUr des zone s dõurbanisation future encadrée s par des orientation s dõaménagement 

et de p rogrammation  (uniquement pour les zones AUr) . 
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